
LA GREVE DES EMPLOYÉS DE BANQUE CONTINUE

Le mouvement corporatif finira-t-il 
par devenir un mouvement politique?

---------------------------------------------——-------------------------------------- ,——

Pa? son rap ils dÉclste, 18 GotombhI commenoo à encourir fie graves responsable > RIS CENT
Et la grève des employés da Banque con

tinue toujours 1
Noua avons dit, dès le début, qu’il fallait 

craindre que ce mouvement, certainement 
corporatif, ne tourne à la politique, c’est- 
à-dire ne fasse finalement le jeu que de 
quelques meneurs ou politiciens.

Nos craintes se justifient.
L'Humanité d’hier annonçait, en effet, 

que les grévistes avaient l’intention de sai
sir le Parlement de leur conflit et que les 
28 députés communistes se mettaient dès 
maintenant à la disposition des employés 
« pour toute intervention, pour toute inter
pellation qui s'imposeraient pour faire ces
ser le conflit en leur faveur ».

Voilà le piège. Les politiciens commen
cent à. montrer le bout de l'oreille. Les gré
vistes pourront-ils rester hors de la politi
que, comme ils ont réussi à le faire jus
qu’ici ?

Cela parait bien difficile. Nous reconnais
sons meme qu’il est presque impossible aux 
employés de continuer à perpétuité une lut
te contre un patronat qui certainement 
possède des munitions plus que suffisantes 
pour soutenir un siège de très longue du
rée... Par la force des choses, les grévistes 
seront donc amenés, bon gré mal gré, à 
faire appel un jour, pour obtenir satisfac
tion, à l’aide des politiciens. Ceci prouve du 
reste ce que nous ne cessons de dire ici 
depuis des années : sous un régime parle
mentaire, tout le monde se trouve dans 
l’obligation da faire, à un moment donné, 
de la ...........de la politicaillerie. Et les sociétés qui af
firment n’en point faire, en font en vérité 
d’une manière plus dissimulée, autrement 
elles se suicideraient.

x x'
Comment les grévistes pourraient-ils agir 

autrement î Leur refuser le droit de 
s’adresser à des députés — et naturelle
ment à des députés influents — c’est-à-dire 
aux soutiens du gouvernement, serait les 
leurrer, les épuiser dans une attente stérile, 
lès faire finalement capituler.

A cette objection nous répondrons d'abord 
qu’il ne nous appartient -pas de reprocher 
aux grévistes de frapper à toutes les portes 
pour obtenir satisfaction, mais nous cons
tatons sirriplement le terrible défaut du rê- 
gme parlementaire, qui oblige les associa- 

ons corporatives à devenir automatique
ment des associations politiques. Les évé
nements actuels le prouvent encore une 
fois.

Seulement, une difficulté nouvelle surgit 
dans œ eonflît des banques.

Le gouvernement n’est pas le maître. Il 
dépend de la finance. S’il désire sincère
ment venir au secours des grévistes, il ne 
peut cependant pas s’aliéner les sympa-

thiea des banquiers. Son rôle sera donc de 
continuer de foire comme il l’a fait jus
qu’ici : Avoir l'air de s'occuper du conflit, 
mais ne prendre aucune décision, ni en fa
veur des uns, ni en faveur des autres.

Il arrivera donc que les députés qui sou
tiennent le gouvernement ne pourront pas 
l’attaquer vigoureusement au parlement et 
les grévistes n’obtiendront de véritable se
cours que de la part des parlementaires de 
l’opposition, soit de droite, soit de l’extrême 
gauche.

Du coup, voici nos employés de banque 
obligés de faire une politique de droite ou 
d’extrême gauche. Ils ne pourront même 
pas conserver une couverture de neutralité 
en faisant appel à des parlementaires de 
tous les partis indifféremment.

x x
Pour éviter que le conflit en arrive à la 

phase politique, il serait naturellement in
dispensable que les banquiers consentent à 
d’importants sacrifices. Leur intérêt au 
fond semble les y inviter. Ils n’on rien à 
attendre de bon, semble-t-il, d’un méconten
tement qui rejeterait vers le communisme 
toute une classe calme et paisible de la so
ciété. N’oublions pas cependant que la 
fortune internationale est vagabonde et 
qu’une révolution bolchevique atteindrait 
non pas les grosses banques qui ne se sou
cient guère des frontières... mais bien ia 
fortune nationale : capital français qui 
fait vivre des milliers et des milliers d’ou
vriers et de paysans.

Voilà pourquoi les financiers à l’abri des 
révolutions ne sont pas pressés de céder. 
Mais en est-il de même pour le gouverne
ment 1

Il encourt actuellement de terribles res
ponsabilités. Les'employés les plus tran
quilles commencent à se rendre compte 
qu’un gouvernement démocratique n’est en 
réalité qu’un gouvernement ploutocratique: 
L’or est roi là. où il n’y a personne de supé
rieur à l’or. Il serait criminel de rendre fu
rieux des gens pondérés ! Ventre affamé 
n’a pas d’oreilles, ne l’oublions pas. A. L.

Les employés fin Compte fllscompte fin Dijon 
reprennent le travail

Dijon, 15 août. — Devant l’hésitation des 
autres établissements dijonnais, les em
ployés du Comptoir National d’Escocnpte en 
grèva, ont déridé de reprendre le travail. 
La direction avisée a accepté.

étant jugée impossible par le syndical di- 
jonn-afs, par suite du manque d’unanimité, 
on travaillera partout lundi 17 août
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De gauche à droite: Amiral Violette, M. Chaumet, l’amiral Argentin, amiral Salaun

Sur la M ES, la situai® mti« 
à s'wtfire

Casablanca. 15 août. — A l'ouest, à ta 
suite des opérations conjuguées franco-es
pagnoles, les habitants du Sarsar et de 
l’Ahl Scherif occupent avec leurs troupeauix 
les régions nettoyées des dissidents.

Le calme est complet dans la région 
d’Ouezzan, où l'occupation du Sarsar par 
nos colonnes a fait une grande impression.

Au nord de Fez-El-Bali, les Beni-Z&roual 
auraient reçu fondre de constituer une har- 
ka. Au centre, les fractions _ dissidentes 
Hayaina se trouvent dans une situation éco
nomique difficile, par suite des écrasantes 
corvées et mounas, imposées par les Rif- 
fains, qui les obligent à vendre leurs trou
peaux pour acquérir des grains.

Aussi ces fractions ont entamé des pour
parlers de soumission. Une mehala a fait 
d'actives polices à l’est de. Kelaa des Sleff, 
nettoyant la région des infiltrations et ra
massant sur le terrain 12 tués et 5 blessés. 
De nombreux dissidents dans ce secteur de
mandent à livrer leurs armes et à réoccu
per leurs villages.

Quelques rassemblements signalés au 
nord d’AIn-Maatouf ont été vigoureusement 
feombardéa par notre aviation.

Bm la ptts êe Mita ob teoam 
fles imitas paistei?®

'ftmlouae, 14 laoût, — Dans ta grotte de 
Bedefihac, près de Tarascon (Ariège), l’abbé 
Breuil, et M. Vidal, pharmacien a Montpellier, 
viennent de découvrir dans une étroite galerie 
encore inexplorée, des resté de peintures pré
historiques, malheureusement détériorées 
l’humidité, mais dont quelques-unes sont 
fort belles.

On remarque 
noir et rouge,

par 
encore

j notamment ; un grand cheval 
invu. C b AV Q, des bisons dont les têtes sont 
bien conservées et d’un très beau dessin. Des 
fouilles vont être entreprises dans cette caverne 
où des os de cerfs, de pouquetons et de ren- 
nes ont été trouvés.

L’AVION AMPHIBIE SGHRECK
EST ARRIVE A ISTRES

------- S 
Istres, 15 aaût — L'avion amphibie 

Schreck concourant pour le grand prix des 
hydravions de transport, est arrivé à Istres 
à 11 h. 20. Il rejoindra Saint-Raphaël dans 
la soirée.
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DE NIW m CURAT PROCOHSÜL

Comment le rapide d’Amsterdam et l'express Lille-Parisle K’tÏÏ vw?* 
se sont tamponnés

28 JUILLET : Le rapide de Bâle tamponne 
une machine et déraille à l’entrée de la 
gare de l’Est. 23 blessés dont 2 meurent 
par la suite (les freins n’ont pas fonc
tionné).

28 JUILLET ; Près de la gare de Lüle deux 
trains de marchandises entrent en colli
sion. Pas de victimes.

28 JUILLET : Le train de marchandises 
venant da Caen a déraillé à Lison. Dé
gâts importants. Pas de victimes.

30 JUILLET : En gare de Ghâteauroux 
trois vagons d’un train de marchandises 
ont déraillé. Pas de victimes.

30 JUILLET : A Sàisit-Ântoine-du-Rocher,

Paris, 15 août. — Alors que tous les es
prits étaient encore sous l'émotion produi
te par la catastrophe d’Amiens, et qu’à la 
gare du Nord on prenait les dispositions 
que réclamait le dShaillement de l’express 
Paris-Dieppe survenu en gare de Pontoise, 
un coup de téléphone parti de cette petite 
gare de la Révolte apprenait que tout, près 
de Saint-Denis, à cent mètres du Pont de 
la Révolte, l’express Lille-Paris venait d'ê
tre tamponné par le rapide d’Amsterdam, 
ainsi que « Paris-Centre >■ l’annonçait laco
niquement hier en dernière heure.

Les GirGonstanees ds Vaecident
L'esrpress numéro 318, venant de Lille, 

qui passait par Amiens à 20 te 33, et qui 
devait normalement arriver à Paris à 
22 h. 16, avait une quarantaine de minutes 
de retard. Derrière lui, depuis Greil, sui
vait sur la même voie le rapide 128 Colo
gne-Bruxelles-Paris devant arriver à 22 
heures 52 en gare du Nord.

Depuis la ChapelIe-etn-Serval, le rapide 
128 avait la voie libre, mais, comme il sa
vait que l’express 318 était devant lui, il 
ne roulait qu’à la vitesse de 70 kilomètres 
à l’heure, qui est relativement faible.

Après avoir dépassé la gare de Saint-De
nis, le mécanicien de l’express de Lille vit 
un disque marquant l'arrêt focæael. ’S.Î fit 
stopper son convoi entre le pont du Landy 
et le pont de la Révolte.

L’express, qui était resté arrêté trois mi
nutes, venait de repartir et ne roulait enco
re qpe très doucement lorsque le rapide de

7

9

le train 3.689 a déraillé. 16 morts, 20 
blessés.

2 AOUT : collision de trains près de Caen.
15 blessés.
AOUT : Rapide Cette-Bordeaux déraille 
à 100 à l’heure. Pas de victimes.
AOUT : Le rapide de Bordeaux déraille 
près de Poitiers. Pas de victimes.

14 AOUT ; La catastrophe d’Amiens, dé
raillement. 11 morts, 70 blessés.

14 AOUT : Le rapide Cologne-Paris tam
ponne, près du pont de la Révolte, l’ex
press Lille-Paris, 4 morts, 45 blessés

14 AOUT : En gare de Pontoise, l’express 
Paris-Dieppe déraille, 6 blessés.

Des trains passent sans arrêt, et les 
voyageurs, des portières, regardent avec 
émotion ce qui reste de ]a catastrophe.

Les travaux de déblaiement seront vrai
semblablement terminés dans le courant de 
l’après-midi.

Dans un coin, un amoncellement de ba
gages, des malles défoncées, des paniers de 
légumes éventrés, une bicyclette tordue, et 
un malheureux poulet qu’accompagnent 
deux innocens pigeons qui ont échappé mi
raculeusement à la catastrophe et qui vont 
vraisemblablement mourir de faim en at
tendant que leurs propriétaires les retrou
vent.
üû autre accident aurait pu se produire

Un autre train suivait ï quelques minu
tes d’intervalle le rapide Cologne-Paris et 
devait automatiquement se jeter sur les 
deux convois en détresse.

Avec beaucoup de sang-froid, l’aiguilleur 
Màrcoux dirigea ce train sur une voie libre 
et ferma les signaux afin de le faire stop
per.

présence d’esprit de l’aiguilleur 
évité une nouvelle catastrophe.ainsi

De

a

lies victimes

LES NEGOCIATIONS 
belgo-luxembourgeoises 
REPRENDRONT IA SEMAINE 

PROCHAINE

Braxeîes, 15 août. — Les négociations entre
prises récemment entre le gouvernement luxem
bourgeois et le governement belge reprendront 
à partir de la semaine prochaine. M. Vander- 
VeMe, ministre des Affaires Etrangères, recevra 
■lundi M. Prum, premier ministre luxembour
geois, _______-«w™-___________ ——
LE MINISTRE DES PENSIONS PRESIDE 

LE BANQUET DES SAUVETEURS

re qiue frès doucement lorsqu 
Cologne vint le tamponner. Pi 
mécanicien du rapide a—!l 1 
press arrêté et il bloqua

Le choc fut tout de même terrible. La 
locomotive ne dérailla pas. Elle vint écra
ser le fourgon de queue et un wagon de 
troisième classe qui fut littéralement pul
vérisé, et abîmer deux autres wagons de 
troisième.

Si le mécanicien n’avalt pas bloqué ses 
freins, l’accident aurait eu des conséquen
ces bien plus tragiques.

Immédiatement, les secours furent orga
nisés. Depuis la guerre, il faut bien dire 
que nous avons acquis une véritable maî
trise pour dégager fes blessés, pour leur 
donner les premiers soins et pour les éva
cuer.

L’accident s’est produit à 10 h. 30. Grâce 
au concours des agents de la Compagnie, 
des pompiers de Saint-Denis et de person
nes de bonne volonté, tous les blessés 
étaient dégagés des décombres et hospita
lisés à minuit.

Jlotre ençtiête
Ce fut une vision effroyable. Dans ce 

calme décor de banlieue où courent dix 
voies ferrées, on ne voit que des remblais, 
les uns en maçonnerie, les autres en terre, 
sur lesquels pousse du gaaon. Une grande 
bâtisse industrielle, et, dans le lointain, le 
Sacré-Cœur.

Un bruit de ferraille, infemàl ; des cra
quements sinistres ; des étincelles et quel
ques flammes. Puis des cris déchirants 
u’angoisse et de souffrance.

Ce matin, à 9 heures, il ne restait plus 
que des équipes d’ouvriers qui dégageaient 
la voie de l’amoncellement des ferrailles. 
Des plates-formes chargées de poutrelles,

mécanicien du rapide avait 
i ses

’ar bonheur le 
ipu voir l'ex- 
f reins.

L® Bourget, 15 août — Le capitaine 
Weiss, accompagné de l'adjudant Vancau- 
denberghe, quittera Le Bourget, cet après- 
midi, sur son avion du raid Paris-Lisbonne 
à destination d’Angora, par Gênes, Trieste, 
Belgrade et Constantinople. C’est là un «... - .
voyage de propagande organisé par le sous- des débris informes, de ce qui était hier un 
secrétaire d’Etat de l’Aéronautique. *

Etaokerque, 15 août. — M. Antériou, ministre 
des Pensions, a présidé ce matin, fc Dunkerque, 
ta séance d'ouverture du congrès de la Fédé
ration nationale de sauvetage.

Il a prononcé un discours montrant la sol- 
Brftude du gouvernement envers les sauveteurs, 
îî est parti ensuite pour Calais où de grandes 
fêtes sont données.

Le congrès s’est poursuivi à l'exposition 
Bainfaire et divers vœux ont été adoptés.

Cet après-midi, ont eu lieu a es exercices de 
démonstration ae sauvetage par 30 sociétés, 
dont 5 étrangères. 

Pans as a assez te «sîflls»antriers 
l'i l’an ast ijtet 

après avoir M®mk passants
■Paris, 15 août. — A 10 heures du soir, 

devant le numéro 113 de la rue du Cheva- 
leret, l’Algérien Remard Saïd, en état de 
fureur alcoolique, a frappé de nombreux 
coups de couteau deux passants, MM. Em. 
Leclerc et Biaise Lemeunier qui, grave
ment blessés tous deux, durent être trans
porté^ à la Pitié.

La foule, exaspérée par les trop fréquen
tes et dangereuses excentricités de nos 
hôtes indésirés, s'empara du meurtrier et 
je mit en tel.état qu'il dût, à son tour, 
j^e®,dre le chemin de l’hôpitaL

ües Parisiens ont mis à profit 
leur deux journées de vaeanees

Paris, 15 août. — Très peu impression
nés par les accidents de chemins de fer 
qui ont troublé la paix de ces ’ 
niera jours, les Parisiens ont 
mis à profit les deux journées 
ces dues à la fête du 15 août.

L’après-midi du 14, les gares 
furent envahies par une foule 
geura sans cesse renouvelée. Les trains de | 
grandes lignes, comme certains trains de 
banlieue, partirent â charge complète. A 
la gare SainLLazare (on enregistre ,dans i 
la journée du 14, plus de 170.000 départs,: 
soit 2.000 de plus que l’année dernière â 
pareille date.

Dans cette même gare, l’administration 
a assuré le départ de 35 trains supplé- j® 
mentaires pour les directions de Cher
bourg, Caen, Le Hawe et Dieppe. Ce mou
vement d’exode momentané est loin d'être 
limité aux provinces de l’Ouest.

Les plages du Nord reçurent au cours 
de ces deux jours de congé un excédent 
considérable de visiteurs. Quant aux dé
parts pour la Suisse, la .Savoie et la Bour
gogne, ils atteignent à cette époque leur 
maximum d’affluence. Le réseau du P.-L.- 
M. nous signale en effet que des trains 
supplémentaires Ont dû être organisés 
dans la soirée du 14 en nombre supérieur 
à celui des années précédentes. i

Il est vrai que de nombreuses arrivées ■ 
ont quelque peu comblé le vide produit par 1 
l’exode, mais il s'en faut de beaucoup que 
la compensation soit complète. Aussi, Pa
ris semble-t-il moins animé, moins vif, 
qu'aux dimanches ordinaires. i

fourgon et un vagon de 3’ classe.
Puis, posées sur la voix, sans roues, 

complètement déchiquetées et éventrées, 
deux carcasses de vagons, qui hier, au mo
ment de l’accident, étaient remplis de voya
geurs.

trois der- 
largement i 
de vacan-'

de Paris 
de voya- ।

notre enquête au siège dq ta Compa
gnie du chemin de fer du Nord et dans les 
hôpitaux, où sont soignés les victimes de la 
catastrophe de cette nuit, il résulte que le 
nombre des morts est actuellement de qua
tre. Ce sont ;

M. Georges Jourdain, 64 ans .et son fils Iules L’enquête qui se poursuit comprendra l’exa- 
11 ans, 30, rue du Marché Lancelles à Amiens- 
Charles Rousseau, 56 ans, 16, rue Etienne-Marcel 
Paris ; Ernest Godin, 29 ans, demeurant à St- 
Valery-sur-Somme. Les corps des trois premiers 
sont à Lariboisière ; celui du 4e, au dépôt mor
tel de St-Denis.

Le bilan définitif de la catastrophe com
prend en outre des quatre morts, 62 bles
sés, dont 4 ont été hospitalisés à Saint-De
nis et 58 â Lariboisière Parmi ces derniers, 
6 sont dans un état sérieux ; un seul paraît 
cependant très gravement atteint.

Voici la liste des blessés les plus griève
ment :

MM. Vaillant, 64 ans, habitant Amiens ; Char
les Debruyker, 18 ans, demeurant à L Etoile, 
(Somme) ; Dumont, âge de 58 ans, 19, avenue 
du Havre, à Puteaux ; M. et Mme Porcher, à 
Doullens (Somme) ; Quattals, 40 ans, demeurant 
à. Duquois (Pas-de-Calais) ; Lasson, 23 ans, 21, 
impasse du Puits, à Paris ; Eugène Templier, 
36 ans, demeurant au Tramslay (Pas-de-Calais); 
Leviéville, âgé de 32 ans, habitant Lille ; Gode
froy, âgé de 19 ans ; Siringuer, 21 ans ; Eruy, 
67 ans ; Vandenabeele, 36 ans ; Amed ben Moi 
hamed, né en 1898 ; Sylvan Pnalenpé, 72 ans*; 
Delaplace ; Taillien ; ‘Corné, âgé de 35 ans ; 
Denier, 36 ans ; Debileau, 29 ans ; Giraud, né 
en 1875 ; Jourdain, âgé de 45 ans ; Ledoux ; 
Delaplace, 2-4 ans ; Termius, 48 ans ; Verbecke, 
35 ans ; Brand, 24 ans ; Chamberlan ; Norvins, 
46 ans ; Mme Caron, 46 ans ; Mme Debille. née 
Gilberte Hémart, ainsi qu’une fillette et un gar
çonnet âgés respectivement de 5 et de 8 ans, c0 
dernier grièvement blessé.

Paris, 15 août, — Le congrès extraordi
naire du parti socialiste s’est ouvert ce ma
tin au Gymnase Japy. La vaste .salle est 

—------------ ----- décorée de drapeaux rouges, le buste de
présence du ministre des Travaux Publics, sont ^urès est posé sur la tribune.
les suivantes : L allocution du president terminée, ta

1‘ Le sémaphore n’ 9 protégeant le train 318 -C01Wès. aborde le cas Varenne. . M. Paul 
arrêté et la palette S. E. M. qui l’annonce ont i.Fort rappelle la décision prise uar la C. A. 
été trouvés fermés. . ’ r> J:—* —------

2’ Le porte-pétard automatique appuyant ce 
sémaphore contenait un? cartouche percutée 
mr>,)is mfn explosée indiquant /Jue ce signal 
a été franchi à l’arrêt.

D’après le régistr- '■ si ]e séma
phore avait été â voie libre, comme le 
mécanicien du traui aucune .car
touche n’aurait dû être percutée, à moins que 
le poste n’ait omis de signaler le franchissement 
du sémaphore par. un train précédent.

3" Le damier vert et blanc qui annonce lé 
carré fermé était également fermé. Le mécani
cien du train tamponneur n' .1.28 bis affirme 
avec énergie, d'accord avec le chef de train et 
le chauffeur, qu’il a trouvé le sémaphore n’ 2 
et la palette S. E. M. dans la position d’ouver
ture, et ce n'est qu’en voyant le damier vert 
et blanc fermé qu’il a actionné son frein. Nous 
avons constaté que Je sémaphore fermé avait 
ses deux feux rouges' et verts et visibles à une 
distance beaucoup phis grande que le damier 
monté sur le même mât.

On peut se demander comment le mécanicien 
qui reconnaît avoir mi le damier fermé, n’au
rait pas pu voir le sémaplidre également fer
mé. Le mécanicien I.eclaire ajoute qu’ayant ra
lenti sa vitesse de 1.10 à. 9Q IJIamèlres à l’appro
che de Paris, il avait repris un peu de vitesse, 
93 kilomètres, en trouvant la palette S. E. M. 
et le sémaphore 9 à voie libre.

L’examen de ta bande de l’enregistreur de 
vitesse que nous avons saisie confirme entière
ment cette décaration. La nande indique égale
ment que le mécanicien a ireiné en voyant le 
damier fermé et ramené sa vitesse à 50. kilomè
tres à l’heure environ, au moment du choc. ,, ■ - - -— ----

De son côté l’aiguilleur du poste 9, affirme ’e citoyen A a renne s est mis en dehors du 
que le sémaphore et la palettte S. E. M. était 
à l’arrêt depuis le passage du tram 318, qu’u 
les avait fermés lui-même par l’action des 
pédales Aubine, et qu’il avait confirmé leur 
fermeture par ses leviers. De par les enclan- 
chements, il ne pouvait plus rouvrir ses si
gnaux que lorsque le train 318 aurait franchi le 
sémaphore suivant n’ 13 et le poste n" 13 au
rait libéré le poste n’ y, oes enclanchements 
existant entre les deux sémapnores. Il y a 
dono contradiclion absolue entre les déclara
tions de l’aiguilleur et du mécanicien, gui dé
tendent chacun leur responsabilité

On doit envisager une. troisième hypothèse, : 
à savoir un d-étaut de . fonctionnement momen
tané des enclanchements entre'les deux séma
phores, défaut ae fonctionnement qui s’est déjà 
manifesté dans des appareils analogues et qui 
est toujours possible. - 1

(men détaillé de ces Irais nypoffièses.
Une autre circonstance qui a favorisé l'acci

dent, est l’arrêt brusque ei prématuré du train 
318, dont le mécanicien a cloqué les freins en 
voyant seulement le damier fermé et s'est arrê
té à une distance un peu trop grande. 150 mè
tres environ, en avant dit carré, cette maladres
se professionnelle est une cause indirecte de 
l’accident en réduisant de 150 mètres l'espace 
dont aurait pu disposer le mécanicien au train , 
tamponneur pour arrêter son tram.

Après nous avoir donné connaissance 3e lions d'années en arrière pour eontempler 
ce document, M. Pierre Laval, ému par la — * ----- - - ..... _...■------
fréquence et la gravité de ces catastrophes 
successives, a déclaré ;

J’ai donné les instructions les plus formelles 
au service du contrêle pour que les enquêtes 
soient rapidement et complètement faites. Je 
prendrai toutes les mesures que les circonstan
ces comportent.

I P. disant qu’il y, a incompatibilité entre Ils 
fonctions de gouyferheur général, de lTnd«- 

r Chine et la qualité de membre du partir M 
■ Isiial (Puy-de-Dôme) indique dans quelles 
conditions sa’fédération a pris une décision 
semblable-à celle de la G. A. P.-

MM. Grumbâch (Bas-Rhin), Paulin, dépu
té du Puy-de-Dôme, interviennent. Ces der
niers ainsi que M. Eugène Fort, demandent 
au congrès de ne prendre aucune sanction 
contre M. Alexandre Varenne. M- Paul 
Fort, demande au congrès de prendre acte 
de la décision de la fédération" du. Puy-de- 
Dôme. En acceptant le poste de gouverneur 
général de l’Indp-Chinc, M. Varenne. s’est 

. mis'lui-même’en dehors du parti.
Deux motions sont eq_ présence :
L’une de M. Rcnaudel demandant le ren

voi à la commission des résolutions, l’au- 
Ire de MM. Bracke et Leba.s (Nord), ainsi 
conçue :

Le congrès, après avoir constaté l’absen- 
. ce du citoyen Varenne, prend acte : d’une 
[part de la décision de la fédération du Puy- 
■ de-Dôme, demandant à Varenne de choisir 
entre la qualité de membre du parti et l’ac
ceptation des fonctions de gouverneur de 
l'Indo-Chine ; d’autre part, de la suite que 
le' citoyen Varenne a donné à cette deci
sion.

I , Le congrès déclare en conséquence que 
-■‘-y- '’■■■ . ’ .1 _ __

parti.
On vote par mmel nominal, La motion 

Bracque. Lebas est, adoptée nar 2.095 voix 
contre 381 à la motîcn Rcnaudel. Il y a 
192 abstentions.

La séance est levée à 13 h. 25 et sera 
reprise à 15 heures.

LES GRANDSJWOÜ WEflTS DU SOL
. -------«.<>+_----- ■ ■

La Pranee 
soraWe moioi ?

Par l’Abbé Th. MOREUX
Directeur de l’Observà^iru ds Pcurqes

Que la face de la Terre soit sans cesse en 
voie de transformations, cela ne saurait 

। faire aucun doute pour un géologue averti. 
I Si nous pouvions remonter quelques mil-

La catastrophe d’Amiens

L’enquêta du ministre
M. Pierre Laval avait chargé celle ___

M. Gilles Gardin, directeur par intérim du 
contrôle, de procéder immédiatement à une 
enquête sur les causes de la catastrophe du 
pont du Landy. M. Gilles Gardin a remis 
ce matin un rapport sommaire au ministre 
des Travaux publics, qui nous en a commu
niqué les termes. Le voici :

— Les constatations faites personnellement 
■ par nous deux heures après l'accident et en

nuit

Le Mlle»! fis l’express PrôMop à l’entrée fie la gare Omieiis

U. l’ans-C.enlre

Un douzième décès
Amiens, 15 août. — M. Philippe Macquet 

demeurant à Berck (Pas-de-Calais), est 
mort cette nuit, à l’Hôtel-Dieu d’Amiens, 
des suites des blessures qu’il a reçues dans 
la catastrophe de la gare d’Amiens. Le to- i 
tal des morts est donc actuellement de 12.

Tous les blessés soignés à Amiens sont, 
maintenant identifiés.

Voici la liste complémentaire :
Colonel en retraite Aubert, 25, boulevard Pas

teur, à Paris ; M. Poruseï, 1b, rue du Pont-ae- ■ 
Lème, à Paris ; M. Magnier, 95, rue des Boulets, I 
Paris ; Mlle Alice Berraro, 22 ans, 14, rue Bel- i 
lefond, Paris ; Mme Vve uagenette de Nicolai, 
47, rue Victor-Hugo, à Cournevoie. I

Mme Baglin de Bronnert, 15, rue de Villette, 
Paris, et sa fillette, âgée ue 5 ans ;................
lard, 4, rue ae Bouillon, Paris ; I 
Fréville, 4, rue au Bellay, Paris ; mx 
Manset, 64, rue Judaïque, bordeaux ; 
Ravaux, 4 ans, de Paris.

Restent à identifier : une femme morte 
de 30 à 35 ans, de corpulence assez forte, à 
cheveux châtains, vêtue d'une robe blanche 
à ramages rouges et. verts, portant deux 
bagues a chaque main, chaussée de souliers 
do daim. D’autre part, une femme 
âgée est disparue

H reste à Amiens 15 blessés dans un 
grave et 7 dans un état très grave, 
vingtaine demeureront infirmes.

Un service religieux a été célébré cette 
nuit à la Chapelle de l’Hôtel-Dieu, pour les 
victimes décédées. Mgr Lecomle, évêque 
d’Amiens, a donné l’absoute. Les corps se
ront. rendus aux familles ce soir, et dirigés 
sur les lieux d’inhumation définitifs.

l’Europe, à grand’peine distinguerions-nous 
l’ossature de la France.

I Au coure des âges, les montagnes surgis- 
, sent et rident l’écorce terrestre, les conti
nents s'affaissent et ces phénomènes se suc
céderont jusqu’au moment où l’intérieur du 
globe sera complètement refroidi.

Quelles lois président à ces mouvements 
de grande amplitude ? Personne ne saurait 
le dire et les théoriciens ont beau jeu. L'un 
d’eux, Wegener, pense que les masses con
tinentales flottent comme des icebergs su 
des matières en fusion ; dans la suite de» 
siècles, ces masses se seraient disloquées ; \ 
l’Ancien Confinent se serait ainsi séparé du 
Nouveau, et la preuve, ajoute le physicien 

। allemand, c’est que la côte Est de l'Améri
que paraît, assez bien s’emboîter avec la 
côte occidentale de l’Europe— Afrique.

X X

1res objections d’ordre géologique ne man
quent pas contre la. séduisante mais trop 
simpliste hypothèse. Toutefois, les savants, 
à l’heure actuelle, sont unanimes à penser 
que l’intérieur de la terre est dans un état 

; Mme' Soufi- ’P'astrquc et pâteux ; dans ces conditions, 
Mme Angèle ; la partie solide sur laquelle nous marchons 

: Mme Marie 1 est susceptible de s’enfoncer plus ou moins, 
, Paulette tel un caillou sûr une couche d’asphalte non 

refroidie.
Et alors une question se pose immédia

tement : l'équilibre actuel .peut être rompu: 
des mouvements de bascule doivent se pro> 
duire. On avait déjà signalé au dernier siè
cle des phénomènes de ce genre en Suède 
cl en Norvège. Chez nous, les lignes de 
côtes ont varie très certainement.depuis le 
moyen âge ; toute l'Europe occidentale s'af
faisserait-elle d’un côté pour se relever de 
l’autre ? Voilé le problème.

très

état 
Uns

11 est vietime indirect] fin tapooneirat 
fie Saint-Denis -

deParis, 15 août. — A minuit, place 
la Bourse, les agents voyaient un passant 
s’affaisser subitement. Ils le conduisirent 
dans une pharmacie où un médecin cons
tata que le malade était dans un élut de 
commotion de nature indiscernable à pre
mier examen.

Quand des soins l'eurent ramené à lui, 
on apprit que le malade, M. Dehler, char
gé de mission à Paris par le gouverne
ment hollandais cl venant de La Haye, 
avait fail le voyage dans le train qui tam
ponna l’express de Lille à Saint-Denis.

C’est aux lointains effets de la commo
tion qu'est attribué le malaise du chargé 
de mission qui a. été conduit chez un ami, 
boulevard Gouvion-Saint-Cyr.

La solution n’en est pas aussi facile qu'on 
pourrait le croire. El cependant, deux sa
vants allemands viennent de pousser le cri 
d'alarme.

Le professeur Schmidt de Munich vient 
de nous annoncer gravement que ie nord 
de la France s’affaisse de 2 à 3 mètres par 
siècle. Dans 2.000 ans fout au plus, la Pi
cardie, la Normandie et. l’Ile-de-France, y 
compris Paris, seront sous les flots de l’At
lantique. El c'est ce qui a confirmé le pro
fesseur Kayser par de savantes et très né
buleuses considérations géologiques. De 
semblables assertions reposent-elles sur des 
faits indiscutables ? c’est ce qu’il nous res
te à examiner.

Lorsque dans la dernière moitié du XIX’ 
siècle, le savant, ingénieur Bourdaloüe, ré
sidant à Bourges, commença le nivelle
ment de In France, d'où devait plus tard 
sortir notre carte d'Etat-major, la conclu- 

| si on fut que le niveau de la mer sur nos



PARIS-CENTRE®^®
■côtes variait probablement en passant 'de 
' l’Atlantique à la Méditerranée. Vous pen
sez bien que les savants ne se firent pas 
faute de trouver des explications du phé
nomène. La cause, en réalité, était beau
coup plus simple. A l’époque de Bourda- 
loüe, la technique était loin dêtre aussi per
fectionnée qu’aujourd’hui. Sous la direc
tion de M. Gh. Lallemand, on reprit donc 
les mesures en rapportant toutes les alti
tudes au niveau moyen de la mer à Mar
seille, et l’on constata que le premier nivel
lement contenait des erreurs systématiques 
qu’on s’est d’ailleurs empressé de corriger.

Enfin, de l’ensemble des travaux, on peut 
conclure avec certitude, que depuis les pre
mières mesures opérées par Bourdâloüe, le 
niveau moyen de la mer est resté le mémo 
sur nos côtes ; Brest est à la même altitu
de immuable quexMarseille.

Voilà qui est de nature à rassurer .les 
plus timorés, et c’est ce que vient de con
firmer M. Ch. Lallemand lui-même, dans 
une communication à l’Académie, que MM. 
Schmidt et Kayser feront bien de méditer.

BEIMEIE - HEIKELA GRÈVE DES EMPLOYÉS DE BANQUE
A Lyon, le CaKUnal-Arclieïôqne 

reçoit une délégation de grévistes

«VICHY

Le ministre iæe les héroïqaes sauveteurs 
i PeBrt

Les grandes fêtes eyelïstes
A CMlMm, œ eiM refli 

sons ns eaiBioa ei œmfe

OD M, I lODtlDm DDI nDUO 
Oo l’AssisM p, por rapira 

mit te fen A jteteors dbdIb fe psias
cwessxHMtant

X X

Et maintenant, une simple histoire pour 
finir. Les professeurs boches ne sont pas 
les seuls à ignorer les travaux du célèbre 
ingénieur Bourdâloüe.

Il y a quelques années, une municipalité 
ultra-socialiste — on ne disait pas commu
niste à l’époque — avait été élue à Bour
ges ; l’un de ses premiers soins fut évidem
ment de débaptiser quelques rues et la rue 
Bourdâloüe fut remplacée par la rue Emile- 
Zola. Stupéfaction des lettrés et des person
nes instruites de l’endroit. L’ingénieur 
Bourdâloüe avait été un bienfaiteur de la- 
ville et un grand savant ; « sa rue » abou
tissait à une fontaine monumentale dont il 
vait fait don à la commune, etc...

4
Lyon, 15 août. — A l'issue d’une séance 

de commission, les conseillers municipaux 
se sont réunis pour entendre M. Villard qui 
leur a exposé îa situation de la greve des 
employés de banque. L’ordre du jour sui
vant a été voté :

Les" membres du conseil municioal de la 
ville de Lyon décident de soumettre à la 
plus prochaine séance le vote d’un crédit 
destiné à venir en eide aux familles éprou
vées par cette lutte, et dès â présent les 
invitent à signaler leur situation aux mai
res d’arrondissements Pour faire face aux 
besoins les plus urgents.

Ils demandent au citoyen Herriot d’inter
venir à nouveau et en leur’ nom auprès du 
Gouvernement pour qu’il use de toute son 
autorité auprès du Consortium des Ban
ques afin que satisfaction soit donnée dans 
la mesure la plus large aux justes reven
dications de ces travailleurs des ■ deux 
sexes, et pour mettre fin à un conflit qui 
porte un grave préjudice au commerce et à 
l’industrie, non seulement à Lyon et dans 
la région, mais aux grands intérêts de l’E
tat.

Le cardinal archevêque de Lyon reçut 
ensuite une délégation d’employés de ban
que en grève.

Ceux-ci lui ont paru disposés à discuter 
avec leurs directeurs dans un grand espritvan lait. UVU U lu uunniiutic, cw... n.uio uucuwmsi un yiunu

Hélas ' nos édiles d’alors, qui savaient .de justice et de modération. Au cours de 
‘tout juste signer leur nom, ignoraient tout \ l’entretien le cardinal a rappelé la doctrine 
cela et le nivellement de la France et la 5U il a souvent exposée dans la lettre adres-

Quimper, 15 août. — M. Daniélou, sous- 
secrétaire d’Etat à la marine marchande, 
s’est rendu aujourd’hui à Penmarch où il a 
procédé à la remise des récompenses dé
cernées aux vaillants marins qui le 23 mal 
dernier exposèrent leur vie pour sauver 
leurs camarades en danger.

Le sous-secrétaire d’Etat était accompa
gné du contre-amiral Cazenave et de MM. 
Berteil, secrétaire général de la préfecture, 
Fenoux, sénateur, Bduillon-Lafont, Le Bail 
et Jade, députés, Broukrost, directeur de 
l’inscription maritime de Quimper.

Cette cérémonie correspondant avec le 
pardon de Notre-Dame-de-la-Joie, il y avait 
foule à Penmarch et les applaudissements 
crépitèrent quand M. Daniélou rappela en 
termes émouvants les actes d’héroïsme ac
complis par les vaillants sauveteurs St- 
Pierre et de Kerity. La musique Joua la 
« Marseillaise », puis le contre-amiral Ca
zenave remis avec le cérémonial d’usage la 
croix de la Légion d’honneur , à Eugène Le 
Gall, patron du « Cotre Gerald Snmnle », 
François Lamicol, patron du canot « Arche 
d’Alliance », et Corentin Coic, patron d’un 
canot de sauvetage, de la Société centrale 
des Naufragés. M. Daniélou remis ensuite 
des médailles de sauvetage aux canotiers 
qui échappèrent par miracle à la mort 
lorsque leurs canots chavirèrent.

Le défilé des mères, des veuves et des 
orphelins qui reçurent aussi des récompen
ses posthumes décernées aux vaillants qui 
périrent en portant secours aux naufragés 
dut lieu au milieu de l’émotion générale.

Il est légèrement blessé

et

carte d’Etat-major et la géodésie...
Pour eux, Bourdâloüe devait être un clé

rical ; ils avaient confondu le savant (dont 
le nom s’écrit avec un tréma sur l’u) avec 
le grand prédicateur qui était né 
ges en 1632.

Avouez que les savants n'ont 
chance !

à Bour-

pag (Se

Abbé Th. Moreux, 
Dfrsctew de l'Observatoire dte

——.------ —----------------
Bourges.

Les Spôrts
M airiw on W è la eora larsenis-Lyon

Lyon, 15 août. — La 11’ coursa cycliste 
Marseille-Lyon, courue hier, rassemblait au 
départ de Marseille 52 partants. L’arrivée 
à Lyon, au Vélodrome de la Tête d'Or, a 
donné les résultats suivants :

l9r Cartel, de Marseille ; 2° Normand, 
Roanne ; 8® Deniod, de Saint-Charnond.

de

LA PREMIERE JOURNEE 
DES CHAMPIONNATS DE NATATION

Paris, 15 août, 
champksœate d® 
F N. S. s’est déroulée 
l’âprès-mldl au stade nautique des Toure 
en présence d’une belle assistance. Les épreuves 
donnèrent lieu à des luttes très vives. La sur
prise de la journée, fut la victoire de ZMlter 
qui dépossédât Bouvier ae son titre dans le 
200 mètres brasse, après une lutte très serrée. 
Dans le 1.500 mètres, Rebeyrol se montra supé
rieur.

VANAL GAGNE LE GRAND CRTTERTU?.'» 
DE « SPORTING »

Le Havre, 15 août. — Le grand critérium 
de « Sporting », disputé sur le parcours Pa- 

• - - ■ ■ - ■ iar le Rouennaia
Vanaï, ep 7 È 47, devant Éoncaux ; 3e Her
vé ; 4e Perrain ; 5’ Baudoux, etc.

ROCHER GAGNE LA COURSE 
PARIS-DIEPPE

Dieppe, 15 août. — La course annuelle Paris- 
Dieppe, 155 kilomètres, s'est disputée aujour
d’hui. Elle a été k v, oc-
devant Lenoir ■ L. ------ ... ..............
borde.

Par clubs ■ le C. A. S. G. s'est classé pre
mier avec 55 points devant le Vélo-Club de 
Lévallois, avec 59 points. La catégorie des as
pirants a été gagné par Berreu ; celle des 
vétérans, par Delys. ___________

gagnée par Bocher en 5 h. 20’, 
3. Denis ; 4, ' Seillet : 5. Las-

TROIS BAIGNEURS ACCOMPLISSENT 
UN BEL EXPLOIT SPORTIF

Saint-Malo, 15 août — Une baigneuse de na
tionalité danoise, Mlle Kristensen, et M. de 
Langle, en villégiature & Paramé, ont accompli 
à la nage le parcours d® 111e uezembre à la 
place de Roché'bonne, soit une distance de 
8 kilom. en 2 h. 20’.

Deux autres baigneurs : M, le docteur Bénard 
et M. Mahuzier, avaient du abandonner - 
cours de route. Cette performance n’est 
sans présenter quelque intérêt, au point de

en 
pas 
vue

sport

L'ESCRIME AU CREUSOT

Le Creuset, 15 août (par télégramme de notre 
correspondant particulier). — Voici les résultats 
de la journée d’escrime ;

Coupe de la Saint-Laurent : Equipe gagnante 
Espérance du Creusot, composée de Diot, Gui- 
not et Sarey, par 6 victoires à 3 sur la Riposte 
de Chalon.

Individuel épée : 1. Juredieu, de Montluçon ; 
2. Martinon, du Creusot ; 3. Pannetrat, du Creu- 
sot.

Individuel fleuret. — 1. Bourdier ; 2. Vittoz ; 
3. Gabat ; 4. Saclier, tous du Creusot.

Concours de pupilles — 1. Mersiot ; 2. Picard.
Le jui-y était composé de MM. Cibade et Vin

cent, maîtres d'armes au Creusot, et Juredieu, 
de Montluçon,

LE GRAND PRIX CYCLISTE 
DE LA VILLE DU CREUSOT

Le Creusot, 15 ' août (par télégramme) . — 
Voici les résultats du grand prix cycliste de 
la ville du Creusot vitesse : 1. Schmeister, de 
Paris ; 2. Laurent ; 3. Louis Duca.

Américaine 50 kilomètres _• 1. Amond-Dutrion, 
avec 300 mètres d’avance ;’2: Duca hères ; 3’ 
Blin frères ; 4. Laurent, Morriat.

Temps : 1 heure, 9, minutes, 30 secondes 2/5.

« LES AIGLONS » SONT ARRIVES 
A MONTLUÇON

Montluçon, 15 août. -- L’arrivée de la pre
mière étape ou 6' critérium des Aiglons, s’est 
déroulée cet après-midi en présence d’une celle 
affluence. En .voici les résultats :

1. Matton, en 10 h. 27’ 31” ; z. Bidbt, en 10 
heures 31’ 24” ; 3. Beeckmann , 4. Cuvelier ; 
5’ Flottât ; 6. Debuschère. 
----------------------- -------------------------------------

PRÉVISIONS BÉTÉOROIiOGIQÜES
Région Parisienne. — Assez beau temps, nua

geux à très nuageux avec éclaircies. Vent de 
Nord-Est 3 à 6 mètres. Température en hausse 
légère. Minimum 16".

Région du Centre. — Beau temps nuageux. 
Vent secteur est 2 à 5 mètres. Température sta- 
^ennaire. Minimum

sée par lui aux patrons et aux employés 
catholiques de son diocèse. Il souhaita que 
les droits de chacun étant loyalement re
connus et les devoirs fidèlement remplis de 
part et d’autre la crise soit prochainement 
dénouée aux mieux des intérêts de tous.

LES SOCIALISTES DISCUTENT 
AU SUJET DE LA PARTICIPATION

AU POUVOIR

Paris, 15 aoaût. — Dans sa séance de l’a
près-midi, le Congrès national du parti so
cialiste S. F. I. O. a abordé la question de 
la participation de M. Renaudel, qui s’est 
déjà déclaré partisan de la participation 
ministérielle, et se demande si dans le cas 
où l’opposition reprenait demain des forces 
capables de compromettre les victoires dé
mocratiques acquiss, le parti resterait indif
férent.

N’accepterait-il pas une partie du pou
voir ? La pratique de la politique de sou
tien est certainement impossible à repren
dre.

Il s’agit donc pour le parti d'examiner, 
pour la cas échéant, le problème de la par
ticipation. Selon M. Renaudel, le problème 
de la participation qu’il pose plutôt de
vant le pays que devant le. congrès, consis
te en ce que, le parti délègue sous son per
manent contrôle au gouvernement certains 
de ses militants pour réaliser un pro
gramme précis.

En terminant l’orateur fait une critique 
sévère de la politique du ministère Pairile- 
vé. Plusieurs orateurs prennent ensuite la 
parole. M, Grnmbach soutient la thèse de 
la participation ainsi que M. Frot. M. 
Maillot-Dupart parle ensuite longuement du 
conflit marocain.

La séance est ensuite levée.

fâplo't èi Egtw àmM Éwntê 
avee aShtioii* la pressa anglaisa

Londres, 15 août. —• L’ « Observer » 
commentant l’exploit du capitaine Arra- 
chard et de l’ingénieur Carol, écrit :

« C’est le plus bel exemple d’endurance 
aéronautique qu’on ait jamais enregistré. 
Semblable à d’autres triomphes français 
du mémo genre, celui-ci a été réalisé sans 
bruit et sans réclame. Par sa hardiesse 
comme par sa ténacité, le capitaine Arra- 
cha'rd s'est montré du même sang que son 
collègue Pelletier d’Oisy. Tous deux incar
nent le. courage français. Qu'ils trouvent 
ici l’expression de notre admiration.

DEUXIEME JOURNEE 
AUJOURD'HUI DIMANCHE

Voici le programme :
Première course. — Prix des Industriels 

Commerçants de Vichy. — Régionale vitesse.
6 séries et finale entre les 6 premiers. — 600 fr. 
de prix : 250 fr., 2» 175 fr., 3’ 100 fr., 4» 50 fr.,
5' 25 fr.

i 1” série : Maeder, Hivert, Gadet, Soupizet, 
Ferrandon, Delhomme, Jally.

28 série : Exbrayat, Cordera, Gombe, Boisson- 
net, Bonnetot, Caveron, Delorme.

3' série : Martin, Vizier, Boire, Fontaine, Ri- 
che, A. Roch, Auclâir, Fuchs.

4= série : Lantz, Carboni. Petit, Viallon, Clrot, 
M. Roch, Bourdier Jacquet.

I 5= série ; E. Roch, Boulignat. Cognet, Oblette, 
: Altier, Charnay, Feîjoyer, Cornieux.
i 61 série : Daurlac, Lambert, Pironin, Cahors, 

। Buchoœmet, Biguet, Méritet.
Deuxième course. — Grand Prix de la Compa

gnie Fermière. — Course stayers. 1" 1.500 ir., 
2e 1.000 fr., 3’ 750 fr., 4° 500 fr.
l’« course en ligne 15 kilomètres : 2‘ course 

en ligne 15 kilom.; 3‘ (handicap) 80 kilom.
Troisième course. — Grand Prix du Casino. — 

Américaine Internationale sur 60 tours de piste. 
Classement par distance et par points tous les 
5 tours (5 points au l6' ; 3 au 2* ; 2 au 3° ; 1 au 
4’). Au 30e tour, les points comptent double et 
au 60' tour ils comptent triple. La dernière 
équipe pendant les 10 premiers tours sera élimi
née.

1.650 francs de prix : Ie’ 600 fr., 2' 400 fr., 
3« 300 fr., 4» 200 fr., 5- 100 fr-., 6* 50 fr.

I Equipes invitées :
Choury-Rohrbach ; Cugnot-Velllet ; Boyer. 

Mallet ; Deneuville-Sprauel ; Hlvert-Cordereau ; 
Carbony-Boulignat ; Cognet-Lambert ; Delord- 
Guillemin ; Louet-Maeder ; Latriche-Depoint : 
Lantz-Dauriac ; Combe-Boiré ; Jacquet-Fuchs ; 
Exbrayat-Carle ; Gadet-Bonnetot ; Delhomme- 
E. Roche ; Bourdler-Altier ; Jally-Peronin ; M. 
Rocli-Charnay ; Oblette-Delhomme ; Caliors- 
Buclionnet ; Martin -F enoyer ; Biguet-Cormleux : 
Vizier-Méritet.

Quatrième course. — Prix du Sporting-Club.— 
3 séries et 1 finale. — Ouverte aux coureurs 

I n’ayant pas gagné 50 fr.
I 300 francs de prix : 1" 100 fr., 2» 75 fr.. 3’ 
50 fr., 4‘ 30 fr., 5e 20 fr., 6» 15 fr., 7' 10 fr.

Cinquième course. — Prix des Hôtels du Parc 
et Majeslic. — Course de motos réservée aux 

I entâîheurs. 20 tours, 300 francs de prix : 150 
100, 50, 25 fr. ’

Le jeune André Verre,, 10 ans, demerarant 
à Moulins, 10. rue du Général-Hoche, passait 
ses vacances chez ses grands parents à Châtel- 
de-Neuvre.

11 voulut traverser la route quand U heurta 
une pierre et roula sous un camion qui mar
chait a faible allure.

Le lourd véhicule stoppa et le gosse sortit sur 
les mains sans autre blessure qu’une coupure 
à la tète.

M. Bouquet des Qiaux passait à es moment. 
Il prit l’enfant qui s'était évanoui dans ses bras 
et le transporta chez un docteur qui lui donna 
ses soins.

Le jeune Verret souffre de douleurs vives, i 
mais sa vie ne sembla pas en danger..

Le camion était piloté par M. Marael Gesw«a, 
27 ans, au service de M. Favodon, entreprenez 
à Châtel-de-Neuvra.

CUSSET
UN CYCLISTE RENVERSEE PAR UNE AUTO
M. Antoine Diot, 52 ans, forgeron, demeurant 

29, rue ILouls-Roubeau, suivait à bicyclette la 
route de Vichy, lorsqu’à la sortie du pont du Sl- 
chon, au moment où il voulut tourner dans 
l’allée Mesdames, il fut renversé par une auto 
appartenant à M. Perret, industriel à Tarare 
(Rhône) qui veinait derrière lui.

Relevé aussitôt et transporté chez le docteur 
Bardet, il put regagner son domicile.

ILo Saison
Grand Casino, — Aujourd’hui Faust, Le

LES JAPONAIS CONSTRUISENT 
DES BATEAUX DE GUERRE

Tokio, 15 août. — Le ministre de la ma
rine insiste vivement pour qu’il soit prévu 
dès le prochain budget et non en 1931, une 
somme de 26 millions 600.000 livres sterling- 
affectée à la construction des vaisseaux 
auxiliaires. Le ministre fait obsérver que le 
renouvellement des vaisseaux auxiliaires 
désuets ne pourra avoir lieu en 1931 comme 
il était prévu d’afEÇès l’accord de Washing
ton, car à cette époque les chantiers de 
construction navale seront occupés à la 
construction de vaisseaux de ligne en rem
placement des cuirassés démontés et ce 
suivant les termes mêmes de la convention 
de Washington.

Un drame de la misère
Londres, 15 août .— La misère vient de 

provoquer à Liverpool un drame lamenta
ble qui a ému toute la ville.

Mme Elisabeth Waughan, veuve avec 0 
jeunes enfants, a été arrêtée hier pour vol, 
puis remise en liberté provisoire. Elle ré
solut alors de se soustraire avec ges — 
fants à une existence trop ■" 
Elle les amena sur L„ 1—__ „ .... 
et les jeta un à un (tons l’eau, où elle se 
précipita à son tour. Trois d«5 petits dont 
l’aîné, âgé de 11 ans, réussirent à regagner 
la riva Quant aux trois autres et à la mère 
il fut impossible de retrouver leurs corps.

i en- 
nce trop douloureuse, 
les bords de la Merscy

UNE TORNADE DETRUIT UNE EGLISE 
AU CONGO BELGE

LéopoldvUle, 15 août. — Une tornade formi
dable s’est élevé à Kikwit (Congo belge). L’égli
se des Pères de la Compagnie de Jésus a été 
complètement détruite.
La façade d’un dortoir de l'école des mission
naires est tombée et le toit d’une classe a été 
enlevé par le vent.

Une scierie attenante a subi de graves dom
mages.

UN DEPUTE DU CARTEL 
INTERPELLERA M- PAINLEVE 

AU SUJET DE LA NOUVELLE MAJORITE 
CARTE! «LISTE

Aurillac, 15 août. — M. Paul Bastid, dé
puté cartelliste du Cantal, a adressé une 
lettre au président du Conseil, sur les con
séquences politiques que le gouvernement 

i entend tirer du vote du 12 juillet. Il le met 
en demeure de choisir entre MM. Maginot 
et Léon Bérard et l'ancienne majorité. U 
annonce qu’il l’interpellear à ce sujet.

Les Courses
HIER A DEAUVILLE

Prix des Bains. — 1. Mémea ; 2. Orry ; 3. 
Olympienne

Pari mutuel : 39,50 ; 22,50 : 15 et 8 ; 12 et 6.
Prix de Beuzeval. — 1. Dark-Orient ; 2. Fian

cé ; 3. Banasa.
Pari mutuel : 59 et 22 ; 16,50 et 9 ; 51 et 31.50 

27 et 13,50.
Grand Handicap de Deauvil’e. — 1. Godeln, 

First Edition.
Pari mutuel : 52 et 31,50 ; 65.50 et 31 ; 128 et 

100 : 112,50 et 55.
Prix de Cabourg. — 1. Attacheur ; 2. Take 

my Tijo ; 3. Haguenau.
Pari mutuel : 149 et 66 ; 38.50 et 18 ; 40 et 

24,50 ; 32.50 et 17.
Prix de Reux. — 1. Cerfeuil ; 2. Amlr Akmied;

3, Idolo di SawftL
Pari mutuel ; Ï2J5Q et M ; 14 et ? ; 18,50 et 10,

LA COOPERATION DES FLOTTES 
FRANCO-BRITANNIQUES

Gibraltar, 15 août. — Le contre-amiral
>rt, à 
s’est

français Hallier est arrivé dans le poj 
bord du croiseur « Strasbourg ». Il 
rendu immédiatement auprès du gouver
neur de la vlile. Les forces navales anglai
ses à Gibraltar ont été renforcées récem
ment par 4 destroyers venus de Malte et 
l’on espère que les mesures déjà prises et 
celles envisagées rendront toute contreban
de pratiquement impossible dans la zone de 
Tanger.

El Bosrpp, ta feras sa Dotai
de 
du 
en 
du 

comte Eugène’ de Grume qui, en se bai
gnant, arriva dans un creux d’où il ne put 
sortir, ne sachant pas nager. Le malheu
reux, qui était marié depuis six mois, 
s’était noyé en présence de sa femme, im
puissante à lui porter secours.

Dans l’Ouche, près de Trouhans, Alfred 
Marchai, 24 ans, fils du propriétaire d’une 
filature, a été frappé d’une congestion et a 
coulé à pic. Retiré de l’eau par les mari
niers, il est mort quelques heures après, 
malgré les soins de trois médecins.

Dijon, 15 août. — Après quatre jours 
recherches, on a repêché dans l’étang 
château de Villerain, près La Roche 
Brenil, le corps du valet de chambre

M. BALDWIN PART POUR 
AIX-LES-BAINS

Londres, 15 août, — M. Baldvin quitte 
Londres demain pour se rendre à Aix-les- 
Bains où il va prendre une cure.

IsratMp elle frappé son ai et se Blessa 
grièvement

Au Grand Casino, — Aujourd’hui Faust, Le 
chef-d’œuvre a® Gounod sera donné ce soir 
por la seconde fois de la saison. Dette représen
tation s’annonce comme supérieure, car la dis
tribution est de qualité.

MM. Ch. Friant, Huberty, et Mlle Jeanne 
Bourdon. Voilà trois noms qui suffisent pour 
assurer le succès de cette grande soirée. A côté 
d’eux, des artistes de valeur.

Il y aura foule ce soir pour cette belle reprise 
d’une œuvre qui ne lasse jamais.

Demain ; L’Artésienne.
Au Petit Casino. — Albert Brasseur, le célè

bre comique, jouera encore aujourd’hui en mati
née et en soirée dans « Le Monsieur de 5 
heures », le pius formidable succès de rire du 
« Palais-Royal -

Au Casino-Jardin. — Jusqu'au 20 août : Re
présentations da Ahnos, îa populaire comique 
au Casino de Lyon, dans les quatre nouvelles 
scènes de la Revue Fleurie.

A Novelty. — Aujourd’hui et demain : Le 
Coup de la Fin du Monde, comédie moderne du 
plus exquis parisianisme ; Lui ! drame en un 
acte, l'émovant chef-d’œuvre du maître Oscar 
Méténier ; Le Pharmacien, cette amusante pièce 
d'humour de. Max Maury, avec la petite Jacque
line Brizard.

। A t-eé- Restauration. — Le Lion des Mogols, 
œuvre de toute beauté interprétée par Ivan 
Mosioukine.

fin Parc d’Entants. — Guignol.
Au Casino aes Fleurs. —■ Aujourd’hui trois 

galas :
A 1 h. 30, au Jardin, « Miss Hélyett ». opé

rette en 3 actes d’E. Audran, avec la charmante 
divette Andrée Verly ; MM. Bernard, Dupleix, 
Dolne, Saint-Prés, Mmes Naao-Negel, Causse, 
etc..

A 20 h. 30, au théâtre de la Comédie : « Le 
Rosaire », pièce en trois actes et 4 tableaux 
de M. André Bisson, d’après le célèbre roman 
de Mrs Florence J. Barclay, avec le concours 
de M. Jean Yonnel, du théâtre fearah-Bernhardt 
et de Mlle Suzanne Courrai, du théâtre national 
de l'Odéon (MM. Paul Berbier, Bourgoin, Tapie, 
Munie ; Mmes S. Charber, S. Berny, Rexiane, 
etc, etc...)

A 20 h. 30, au Jardin, représentation de gala ; 
music-hall, The Obakes, les ïameux acrobates 
japonais : Gabriel Lordy, le roi de la mando
line ; les Ricks ; Chester Kingston, « le Chinois 
énigmatique » : Georges Roger, le célèbre fan
taisiste de l’Empire ; Camille Stefany, la plus 
amusante de nos divettes : Dalmais.

Cinéma : L’étoile du cirque.

Montluçon, 15 août 
particulier) 
die s'est d 
St-.AagBl. i 
mité delà

Dès que 
présentes firent tous L 
l’alarme et du secours 
luoon.

grains, à proxi- 
méteyêr.

Paris, 15 août — Ce matin vers 4 heures 
Juliette Boussard, 48 ans, demeurant 43, 
rue Cartier-Bresson, à Pantin, a porté des 
coups de rasoir à son ami, Louis Lebeau, 
51 ans, pendant qu’il dormait. Puis elle 
s’est elle-même frappée avec le rasoir. Tous 
deux ont été transportés à l’hôpital Saint- 
Louis, dans un état des plus graves.

D’une enquête ouverte par le commissaire 
de police de Pantin, il résulte que la femme 
Boussard était atteinte de neurasthénie.

Une Exposition des Beâux-flrts 
à Vichy

UN EMPLOYE DE CHEMIN DE FER 
EST ARRETE POUR COMPLICITE 

D’INFANTICIDE

La Société des Amis des Arts du Bourbon
nais organise sa troisième exposition dans le 
hall du passage de l’Elysée, 2, rue de Paris, à 
Vichy, du 29 août au 13 septembre.

Cette exposition est ouverte à tous les artistes 
(sociétaires ou non). Les sociétaires n’auront 
aucun droit d’inscription à acquitter, le droit 
d’inscription, pour les non sociétaires est fixé 
à 12 francs.

Les œuvres ^présentées devront être de carac
tère bourbonnais, soit par leur sujet, soit par 
leur auteur (d’origine ou adoption).

Toute demande de renseignements devra être 
adressée au secrétaire général, immeubles Bern
heim, rue de Paris, Vichy.

Chaumont, 15 août, — A Rupt, près de Vassy 
(Hatte-Marne), la flemme ischmidt, garde-bar
rières. veuve depuis assez longtemps, avait un 
ami. Henri Connaisson, employé des chemins 
de fer. Comme elle était sur le point de mettre 
un enfant au monde, il se livra à des manœu
vres criminelles et l’enfant fut ensuite enterré 
dans le jardin. Le crime découvert, Connais
son a été arrêté.

La faite Sa LuxemDoupg est reps à lanoy
Nancy, 15 août. — M. Devit, maire, a 

reçu ce matin la Fanfare royale du Luxem
bourg, présidée par M. Marcel Cahen, dé
puté, et son collègue, M. Sohottlé, échevin 
de la capitale du grand-duché.

Les hymnes nationaux furent exécutés.
Après les souhaits de bienvenue, M. 

Cahen forma le vœu que les barrières éco
nomiques soient moins hostiles aux intérêts 
des pays que leurs sentiments rapprochent 
étroitement.

La Fanfare royale du Luxembourg sé
journera à Nancy pendant deux jours.

UNE EPIDEMIE DE CHOLERA 
S’EST DECLAREE A PEKIN

Pékin, 15 août. — On mande de Shanghaï 
qu’une épidémie de choléra s’est déclarée 
dans cette ville. Plus de 500 cas dont 25 
mortels ont déjà été enregistrés.

Pour avoir » la fiooano
Pola Wi a payé 57.000 Éollsrds

New-York, 15 août. — On se souvient 
que les bijoux de Pola Negri avaient été' ; 
confisqués par la douane américaine par- ; 
ce que la « star » polonaise avait voulu | 
les passer en fraude. Pola Negri vient de , 
rentrer en leur possession moyennant le 
paiement d’une somme de 57.000 dollars.

Elle avait d’abord été condamnée à payer 
75.000 dollars, mais son avocat est parvenu 
à faire réduire cette «rame,

AUX ARENES
La corrida de demain, où seront travaillés, 

combattus et mis à mort quatre toros espagnols 
(origine des Carreras), aurra pour matadprs 
José, de Bilbao et le réputé novillero Juan Bau- 
tista Marti banque.

Une belle lidia en perspective si le temps 
continue à nous favoriser.

La location est-ouverte aux arènes et les 
toros sont visibles .au corral jusqu’à dimanche 
soir.

AUTOMOBILE CLUB
Nous rappelons que c’est demain lundi, 17 

courant qu'aura lieu le meeting automobile de 
l’A. C. V.

Le 17 août, course da côte ; le 18 août, con
cours d’élégance.

Le nombre et la notoriété des marques enga
gées fait prévoir pour la course de côte un suc
cès important.

Le concours d’élégance lui aussi ne lui cédera 
en rien.

A l'issue do la com'se, et à 19 heures, aura 
lie à la Roseraie, la distribution des prix, dis 
tribution suivie d’un dîner amical.

Notons également quun service d’autos-cars 
assurera le transport des spectateurs de la 
course, dès 11 heures. Les départs auront lieu 
rue Royale (Touring Cars). Le prix du trajet a 
été fixé à 5 francs.

Les adhésions au dîner sont reçues au siège 
de l’A. C. V., 11, rue nu Parc, jsqu’à ce 
soir 16 août, 18 heures.

AU SPORTING CLUB
Grande semaine de golf du 9 au 16 août

Coupe de la Havane. Résultats du 13 août. 
Concours par coups fMedal Plav) : M. Lartigue, 
.76-18, 58 ; Lord Dunedin 83-12, 71 ; M. L.-H. 
Wright 69-2. 71 ; M. Anderson 84-12, 72 ; M. Mur
phy 83-10, 73 ; M. Germot 8-1-9. 75 ; M. Sauberan 
.90-15, 75 ; M. Walsh 87-10, 77 ; M. Sykes, 80-3, 
77, sur 30 joueurs.

Nos hôtes. — Parmi les hôtes de marque nou
vellement arrivés, nous citerons :

M. Couyba, ancien ministre ; M. Sauniande, 
député du la Dordogne ; le colonel Binoer, an
cien dépul ■ de la Seine ; la baronne Tchaplitz, 
M. Joseph Sablier ; M. Flexner et ses fils ; M. 
et Mme Edouard Joseph ; Mme Clara Diefen- 
ttial

Accident d’auto. — Une auto, venant de la rue 
Jean-Baptiste Bru, en marche arrière, pour pren
dre le Cours Arloing, est venue buter contre un 
groupe de quatre personnes qui causaient à 
l'angle de la rue du Trêve.

M. Pierre Belot, 35 ans, épicier, a été légère
ment contusionné.

Contraventions.— Procès-verbal a été dressé 
contre plusieurs habitants de la ville pour in- . écrouée. 
fraction à la police de voirie.

Trouvailles. — Il a été trouvé : une boucle 
d’oreille ; un casaquin en lame, une caisse 
contenant un appareil pour le gonflage automa
tique des pneus d’automobiles, et un billet de 
la Banque de France.

Les propriétaires des objets ci-dessus sont 
priés de vouloir bien les réclamer au commis
sariat de police.

Pharmacien da garde. — Aujourd’hui diman
che, le service de .garde sera assuré par la 
pharmacie Perrier, rue baturnîn-Arloing.

Etat civil ;
Naissances. — Suzanne Bafagoin, rue de 

Chateaudun ; Germaine Ganlnet, rue Jean-Dé- 
sorges ; Jeannine Huguenot, route de Vichy, 

Publications de mariages. — Lucien Perrin, 
menuisier à Vichy, et Antoinette Brancher, dé
bitante à la Ville aux Juifs ; Antonin Charnel, 
actuellement sioldat au 4‘ régiment de génie a 
Grenoble, et Andrée Roche, couturière, rue du 
Faubourg du Chambon.

Mariage. — Jean Champeix, 49 ans, marchand 
forain, nie des Fougères, et Germaine Amouret, 
21 ans, domestique, cours Lafayette.

Décès. — Delphine Chaix, 81 ans, veuve de 
Gaspard Evêque, place du Centenaire-de-la-Ré- 
publique ; Antoinette Pailloux, 55 ans, épouse 
de François Meunier, à Gamin : Simon Dever- 
tnois, 82"ans, veuf de Michel Gagnol, place du 
Centenaire-de-la-République ; Marie Calliot, 55 
ans, épouse de Antoine Diot, me du Jolan-Brûlé; 
Marie-Louise Roux, 39 ans, célibataire, place du 
Centenaire-de-la-République.. . . . . . . . . . . . . -4^- - - - - - - - - -  

lies courses de Vichy

cette ville arrivait sur les lieux, mais ne pou
vait, faute d’eau, assurer tout te service ou‘oq 
attendait d’elle.

M. Blanc, capitaine de gendarmerie, qui était 
accouru en automobile, prenait la direction des 
secours, qui ne purent, malhëureusemenL tfue 
limiter le champ d’action cfe œt Incendie,

Toute la récolte du domaine, 110 chars de 
grain environ, fut la proie des flammes. On 
estime la perte subie à 40.000 francs au tnint- 
nraa.

me Giraudet furent d'avis que le sinistré était 
dû à la malveillance.

Un peu plus tard, ils apprirent quhme per
sonne suspecte, dont le signalement leur tut 
donné, avait été vue, rôdant dans les enviroste.

Ils se mirent à sa recherche. Ils purent la 
rejoindre et l’amenèrent à la caserne de gen
darmerie, où elle nia énergiquement.

La personne soupçonnée était Lucie Aimé 23 
ans, enfant assistée de la Seine, domestique 
chez un pharmacien de notre ville, qui du reste 
venait de la congédier.

_ Habilement cuisinée, elle entra samedi ma
tin dans la voie des aveux, déclarant que 
c’était bien elle qui avec des allumettes avait 
mis le feu à une meule de paille. Elle vou
lait accomplir une vengeance.

Elle raconta qu’elle avait été l'amie du fils 
du métayer et qu’elle avait éprouvé une grande 
désillusion lorsque celui-ci se maria. En met
tant le feu elle aurait ainsi assouvi sa ven
geance.

Lucie Aimé a été conduite au parquet et
Au moment où elle fut appréhendée par les 

gendarmes, elle se disposait, ayant bouclé sa1 
malle, à quitter Montluçon,

MONTLUÇON
Accidents du travail. — Michvat, voyageur de 

la maison Dupont et Cie de toabié. a été blessa 
au visage ; Treiehe, 29 ans, employé à la dis
tillerie Aufière irères, a été nrûlé au pied droit; 
Edmond Lassauzàis, 16 ans, ouvrier à l’entre
prise Fraillon, a eu l’auriculaire gauche serré $ 
Pierre Gàumin, 17 ans, employé aux Fers Creux 
a été blessé au pied droit.

Trouvaille». — Une bicyclette trouvée aban
donnée sur la voie publique a été déposée au 
commissariat central de police : une chambre à 
air d’automobile, la réclamer à M. Auvert, 34, 
rue des Troumelles ; un rasoir par’M. Autis- 
sier, à Fontbouillant, commupe de Prémflhat.

A la police. — Une plainte pour coups et 
blessures a été déposée par les époux Bernard, 
rue des Nicauds, qui auraient été frappés par 
plusieurs individus. Une enquête est ouverte.

Etat civil :
Naissances. — André Petaudon, 57, rue Vic

tor Hugo ; lacqueline Ducreuzet, 25, rue de la 
République ; Roger Maucci, 18, rue de Moulins; 
Yvette Gerlenger. 18, rue ae Moulins ; ; Jean
nine Demcmt, o, boulevard de Gourtais : Marie 
Tômaszkowiez, 9», boulevard de Courtais.

Publications de mariages. — Jean Duverger, 
infirmier, 18, rud* île Moulins, et Hélène Cor- 
cos, 18, rue de Moulins • jean Pannegeon, ajus
teur, 34, rue de l’Est, et Denise Brocheton, 2. 
nie de Saint-Gobain ; Alexandre Morin, ajus
teur, 2, rue de Paris, et Marcelle Guillot, coutu
rière, aux Montais.

Mariage^ — François Chelardi, et Maria Bar
bier.

Décès. —■ Marguerite Peyni, veuve Laurent, 
83 ans, 18, nie de Moulins ; Marie-Louise Pelle
tier, -

DIXIEME JOURNEE 
SAMEDI 19 SEPTEMBRE 

Les neuf journées de courses que nous avons 
déjà eues, cette année, ont obtenu "un ’suci-iA 
magnifique. Le chiffre des entrées s’est considé
rablement accru. Mais ce n est pas tout, Vichy 
veut se mettre en bon rain.g dans les épreuves 
hippiques de nos stations estivales. Il faut bien 
reconnaître que la reine aes eaux peut préten
dre à occuper un meilleur rang que par le 
passé. Elle possède tous les éléments pour ajou
ter. un nouveau fleuron a sa couronne. Nous 
avons déjà, cette année, deux journées de 
courses en septembre, les 19 ei 20. Les prix 
affectés à ces épreuves ne sont pas à dédaigner, 
puisque nous avons le 19 un. pî’ix de 10.000 fr. 
et le 20, un prix de 20.000 trames.

Voici le programme du dixième jour. Samedi 
19 septembre.

Prix Ulysse. — (international, au trot monte 
ou attelé). — i,n partie uée hanaicap. — 5.00u 
francs, dont 4.000 fr. offerts par la grande mai
son Ulysse. Pour chevaux entiers, hongres et 
jpme!n.ts de toute espèce et de tout pays, âgés 
de 4 ans et -au-dessus. 2.500 fr. et les entrées 
au premier ; x.200 fr. au second ; 800 fr. au 
troisième et 500 fr. au quatrième. Entrée 40 l'r. ; 
Poids libre. Distance 1.600 mètres. Tout ga- 

«gnant, après la publication du nandicap d’une 
somme de 3.000 lr. reculera de 15 mètres ; de 
6.000 fr., 30 mètres.

Engagements jusqu'au mardi 8 septembre, 
avant 6 heures du soir, au secrétariat de la 
Société des Courses, 27, rue de 1 Etablissement 
Thermal, à Vichy

Le handicap sera publié le lundi 14 septembre 
à 5 heures du soir, au même secrétariat.

Prix du Syndicat des Eleveurs de chevaux de 
demi-sang en France. — (Au trot monté!. - 
3.000 fr. dont 1.000 fr. offerts par le Syndicat 
des Eleveurs de chevaux de demi-sang en Fran
ce au nom du gouvremement pour chevaux en
tiers et juments de demi-sang nés et élevés 
en France, âgés de 3, 4 et 5 ans montés au trot 
et n’ayant pas gagné une somme de 20.000 lr., 
ni cette affinée, une somme de 1.0.000 fr 1.500 
francs et les entrées au premier ; 800 fr. au 
second ; 500 fr. au troisième : 200 fr. au qua
trième. Entrée zO fr. Poids pour âges, Distance 
2.200 mètres. Les chevaux reculeront de 25 me
tres pour chaque somme de a.OOO fr. gagnée. 
Les sommes gagnées dans l'année compteront 
pour le double de leur valeur.

Engagements jusqu’au mardi 8 septembre, 
avant 6 heures du soir, au Secrétariat des Cour
ses.

Prix de Vincennes, Prix de la Société d’En- 
coragement pour l’amélioration du cheval Iran- 
çais'et de demi-sang (au trot attelé). — 10.000 
francs, offert pai la Société d encouragement 
pour l'amélioration du cheval français de demi- 
saing, pour chevaux entiers et juments de demi- 
sang nés et élevés en France, âgés de 3 à 8 
ans inclusivement, n'ayant pas gagné une som
me totale de 50.000 francs.

5.000 fr. et les entrées au premier ; 2.500 ... lilu„uclo
au secotïiid ; 1.800 fr. au troisième ; 700 fr. au leurs et institutrices de l’Allier à Lapalisse. quatrième. _ ....................... - - ------

Entrée 60 lr Poids libre. Distance 2.400 . oewu»»
Les chevaux reculeront de 25 mètres par chaque fricM'de‘Î’AuS“T Satat-Ennèmond. \ï. 'pterra 
somme de 10.000 fr gagnée. Les chevaux ae 3 fugier trésorier de section de la s&ci“é <te re
ans avanceront de 25 mètres. Les sommes ga- cours mutuels le Soutien fraternel des P. T. T. 
gnées antérieurement au l’r janvier 1925 ne Moulins. M. Françoçis Golbery, trésorier da 
compteront que jxmr moitié de^leur valeur pour la société de secoure mutuels des Ouvriers de la 
. va„.:2cc...cr r;r c...ic.orteçc. : verrerie à Montluçon. M. Georges Laprairie, 

Engagements jusqrfau mardi^ 8 ^septembre,! secrétaire de la société de secours mutuels des
, , __ exécutants de F Accord parfait à Mont-

: luçon. M. Antoine Martin, administrateur de A 
société de secours mutuels de la ville de Gan- 
nat. M. Edouard Merlin, vice-président de la; 
société de secours mutuels des employés de i 
commerce et dé bureau de Montlnçoti. M. Louis '• 
Méténier, administrateur de la société de se
cours mutuels des instituteurs et institutrices d® 
l’Allier à Pouzy-Mésangy. M. Jean Rabet, pré- 
sident de la société de secours mutuels de Mon- 
toldre. M. Louis Sabourin, secrétaire de la so
ciété de secours mutuels des ouvriers de la ver
rerie à Montluçon. M. Martin Sauvanet, tréso
rier de la société de secours mutuels rUnion, 
des travailleurs montfaçonnais à Montluçon.

M. Joseph Vichy, administrateur de la société 
de secours mutuels la Solidarité mutuelle des 
employés du P. L. M. à Saint-Germain-des» 
Fossés".

17 ans, 8, rue du rihevau-Fug.

Médailles de la Mutualité
T.es récompenses honorifiques ci-après sont 

accordées, pour services rendus à la mutualité, 
aux personnes dont lés noms suivent :

Médaille d'or,
M. Antoine Clairet, secrétaire de la société 

de secours nuhuels des instituteurs et institu
trices de l’Allier à Moulins.

Médaille d'argent.
M. Louis ArnJBid, administrateur de la socié

té scolaire de secours mutuels de l’arrondisse
ment de Moulins à Averrnes. Mlle Marie-Antoi
nette Baisse, secrétaire trésorière locale de la 
société scolaire de secours mutuels de l’arron
dissement de Moulins à Dion. M. Jean-Marie 
Boutonnet, administrateur de la société de se
cours mutuels de Saint-Pourçain-sur-Sioule. 
M. Pierre Buffet, trésorier de la société de se
cours mutuels de MoÜnet. M. Louis Champom- 
mfer, ancien administrateur de la société de 
secours mutuels des instituteurs et institutrices 
de l’Allier, à Cusset. Mlle Glotilde Pralojs, ad
ministrateur de la société de secours mutuels 
l’Œuvre antituberculeuse des instituteurs et ins
titutrices de l’Allier à Saint-Pourçain-sur-Sioule. 
Mme Irène Riga?, administrateur de la société 
de secours mutuels l’Œuvre antituberculeuse 
des instituteurs et institutrices de l’Allier à 
l-Iuriel. M. Joseph Saquenet, correspondant de 
la société de secours mutuels des ouvriers et 
employés de la compagnie d'urléans à Montlu- 
çon.

Médaille de bronze.
Mine Joimni' Auroy, trésorière cantonal* de} 

la société île secours mutuels l’Œuvre antitu- 
berculeuse des icsifiuleurs et Institutrices de 
l’Allier à Monllma a. M. Jean Baffier, vice-pré
sident de la sociale de secours mutuels et d« 
retraites du jicrscnnel de la compagnie fer
mière de l’établissement thermal Vichy-Etait ü 
Vichy. M. Louis Baudot, arimintstratenir de la 
société de secours mutuels de Gannat. M. Jean. 
Beaune. contrôleur de la société de secours mu
tuels l’Uniori des travailleurs montluçonnais à 
Montluçon. M. Marcel Berthon, contrôleur de 
la société de secours mutuels et de retraites 
du personnel de la compagnie fermière de l’éta
blissement thermal de Vichy-Etat à Vichy. M. 
Jean Bonnet, contrôleur de la société de secours 
mutuels l’Espérance de l’usine Saintkfeoques 
à. Doremat. M. Alexandre Chanter, administra
teur de la société scolaire de secours mutuels 
de l’arrondissement de Moulins, à Moulins. M. 
Claude Chanier, président de groupe de la so
ciété de secours mutuels Œuvre de protection 
des orphelins du personnel des P.T.T. à Saint- 
Pourçain-sur-Sioule. M. Pierre Cheville, secré-

: taire trésorier cantonal de la société de secours 
fr- mutuels l’Œuvre antituberculeuse des institu-

m. M. Emile Du.pré, administrateur de la société 
de secours mutuels des instituteurs et instito-

gnées antérieurement au 1'- janvier 1925 ne Moulins. M. Françoçis Golbery, trésorier do (*n.m'r>TPT*r>TiT rrlio nmir* mnitiû nia iniiT’ xmlanr» TM-mr» ■. _ __ J . j.. _ :___j__ js _ 1-
l'établissement du rendement de distances. ~

Engagements juouu «.u ii.ai._i c,
avant 6 heures du soir, au Secrétariat des 
Courses.

Prix Mesdames, Steeple-Ghase-Cross-Country 
militaire. — 28 série. Catégorie B. — 2.150 fr. 
offerte par la ville de Vicny. 1,200 fr au pre
mier ; 400 fr. et 3’5 des forfaits au .second' ; 
300 fr et 2/5 des forfaits au troisième • 100 fr. 
au quatrième. En outre, 100 fr. à l’éleveur du 
gagnant et 50 ir. à celui au second. Forfait 10 
francs s’il n’a pas été déclaré par lettre. Pour 

'officiers de l’armée active montants tous che
vaux de la catégorie A ivoir instruction sur les 
courses militaires) appartenant à l’Etat, et 
n’ayant gagné ni trois courses militaires à ob
stacles de 2’ série, ni une course militaire à 
obstacles de série supérieure. Poisd : 74 kilos. 
Tout gagnant en course civiles à obstacles de 
5.000 fr. portera 2 kilos ; de 10.000 fr. 4 kilos ; 
de 20.000 fr. b kilos. Tout gagnant d'une ou 
plusieurs courses militaires à obstacles de 2’ 
série portera, en outre, 2 kilos par course ga-. médaillé, DE LA PREVOYANCE) SOCIALE gnée. Distance : 4.500 metres environ. |

Les officiers admis à bénéficier des décharges
par les commissaires de ia Société des Steeple-1 Mlle Alexandrlne Bonnot, à Chevagnea, 87 
Chases de France recevront 3 kilos s’ils n’ont ans de services chez M. ae Laroufllière ; Mme 
pas gagné dieux courses à obstacles (mililaires " 
ou civiles) ; de 2 kilos s'ils nen ont pas gagné
quatre. U jv CUIS UC O&l VXXW. m. UO

Instruction sur les courses militaires du 17 Beaumont ; Mme Justine Portât, à Saint-Léon, 
septembre 1924. : 30 ans de services c’ “ .................'

Engagements jusqu’au mardi 8 septembre, I Rolrn, à Chevag&usa 
avant 14 heures, 10, rvw Trellhard, à Parte M I cte LaréHflSferjk

„ ___■ . . . j® ta
Françoise Frobert, à Audelaroche, 48 ans da 
services chez M. Ronsset ; M. Gilbert Lathèna, 
à Montluçon, 30 ans de services chez _ M. _ de
30 ans de services chez NL Lissiér j Mme Marte 
- ~ | 'S5 m» « «mæsa Chez M,
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AU CONSEIL MUNICIPAL DE NEVERS
Le conseil mimtcSml s’eæt réuni avant- 

hier soir vendredi 14 août, sous la prési
dence de M. Périn, maire,

M. Périn Âédare ouverte la cession 
d’août.

Sont excusé» : MM. Frédéric et Ritton, 
conseillers.

Lecture est donnée du 
la dernière séance <

L’ordre du jour 
et subventions à
Sub il nations .aecordées ou repoussées

— De nombreuses sociétés de prévoyan
ce et mutualité, des secours aux blessés, 
ainsi que plusieurs sociétés sportives dè- 
jnaiideùt dès subventions.

Il est accorda 1.500 fr. à la société de se
cours mutuels et de prévoyance des corpo
rations réunies ; 500 fr. à la société des 
employés de commerce et da bureau ; 100 
fr. à la société départementale de secours 
mutuels ; 25 fr. à la caisse de réassurance 
des sociétés de secours mutuels ; 300 fr. 
à la société des Poilus Nivernais. La de
mande formulée par la société dés Anciens 
sapeurs du génie est rejetée ainsi que celle 
de* la société de'secours des employés des 
Nouvelles-Galeries. Les demandes des so
ciété de secours mutuels des établissements 
Kubimann et des anciens établissements 
Breloux, subissent 1e même sort. 50 fr- 
isont. accordés à la société de secours mu
tuels de la maison Pilter ; les demandes 
formulées par la S. S. M. de la manufac
ture dç décolletage, le S. S. M. de Saint- 

.Françqis-Xavier, l’imprimerie Fort®, l’U- 
nion Fraternelle militaire, la Boule de Neige 
les Engagés volontaires, la Fédération des 
P»'.__ rie France, La Jeune Garde, de Ne
vers, l’association sportive des ateliers de 
Vauzelles, le Cercle Sportif Nivernais, la 
la Société de Tir, le Cercle Nivernais d’Es- 
crime, l’Association générale d’Alsace- 
Lorrainé sont rejetées. .

11 en est de même d’une subvention de 
1.000 fr., demandée par la Société Hippique 
de Nevers, -après intervention de 'MM. 
Lasserre et Dugnas, qui demandent te 
maintien de cette subvention.

Sont accordées : Ses subventions de 50 fr. 
à l’Association Vajentin Haunuy ; 2.000 fr., 
plus 5fflMr. pour fourniture de lait à la Pro
tection de l’ïinfance. Deux membres du con
seil feront partie de la commission de con
trôle, sont élus : MMo Millet et Barlan ; 
2.0iM fr. au comité d’hygiène social ; 500 fr. 
à l’Olïice départemental des pupilles de la 
nation ; 25 fr. à la société de secours aux 
blessés militaires ; 25 fr. à l’Union. des 
Femmes de France ; 25 fr. à l’Association 
des Dames Françaises ; 3-000 fr. à l’Offlce 
départemental et "municipal de placement ; 
100 fr. à l’Association des Mutilés ; 500 fr. 
à la 'Société de gymnastique « La Niver
naise » ; 500 fr. et 200 fr. pour 1e chauffage 
à la société de gymnastique 1’ «Avenir » ; 
500 fr. et 500 fr. pour l’amélioration du sta
de à rûnion Sportive Nivernaise 800 fr. 
aux Dauphins Nivernais ; 150 fr. au Cercle 
Nivernais des Baigneurs de Loire ; 50 fr. 
à la Boule Nivernaise ; 200 fr. à La Cor- 
ci lie ; 200 fr. à la Jeunesse Nivernaise ; 450 
francs à la Chorale et Symphonie mixte ; 
200. fr. à là Société dTïqrticulture ; 100 fr. 
à. la So.citté d’Aviculture ; 30 fr. à l’jMliançe 
Française ; 100 fr. à la Fédération Morvan
delle de Tourisme ; .850 fr- à la.Société Ami
cale des Sapeurs-Pompiers ; 25 fr. au grou
pe esQérantiste Nivernais ’; 200 fr. à la 
société colombophile « l’Express Aérien ».

— Un crédit de 780 fr. est accordé pour 
la visite des bquehes d’incendie.

he f âŸitailIefflont ds la Ÿills en denrées 
de première nécessité!

Dans les doux ventes qui ont déjà eu lieu 
la municipalité a fait 600 fr. de bénéfices. 
Le compte d’avances, pour renouveler cetiu 
expérience chaque fois que les cours de cet
te denrée subira une hausse, est accordé, 
après intervention de M. Dugnas, au nom 
des intérêts du petit commerçant.

— L’augmentation du tarif des conces
sions au cimetière est votée sur la base du 
tarif 1907, affecté du coefficient 2

L’asssmblée accente la remtenrament de 
plusieurs taxes perçues en trop et modifie 
l’article 83 du règlement du cimetière. Il 
en complète l’article 64 pour une meilleure 
utilisàtion dés terrains.

Le conseil approuve la note de frais et 
d’honoraires de M. Roy, avoué-conseil de la

te du procès-verbal de 
qui est approuvé.
jpelte le vote ds secours 
iverses sociétés-

d’honoraires de M. Roy, avoué-conseil de la 
ville, s’élevant & 2XH5 fr. 70. Il vqta ensuite 
la création d’un conseil juridique de la vil
le ayant à sa tête un avocat, "qui recevrait 
5.000 fr. par an d’honoraires', soit 1-250 fr. 
pour le reste de cette année. M* Hugon, 
pressenti, accepte de défendre les Intérêts 
de la ville. Accepté.

— M. le maire demande ensuite de dépo
ser un recours en conseil d’Etat contre l’ar
rêté du 29 mai 1925 rendant la ville respon
sable dans la vieille affaire du ruisseau de 
la Passière (M. Montagnon et Mme veuve 
Roussigsol).

affaires dWersss
M. Périn demande de rentrer en pourpar

lers avec tes héritiers Raquin, en vue d’un 
arrangement amiable, concernant l’immeu
ble gis rue de la Banque, qui avait été légué 
à la ville, à charge pour celle-ci d’y loger 
le colonel de la garnison. A la suite du dé
part de ce dernier l’immeuble est devenu 
vacant. Les héritiers Raquin assignent la 
municipalité devant le tribunal civil. Les 
pourparlers seront engagés.

— La taxe sur les chiens d’agrément est 
portée à 20 francs.

— Le conseil supprime la pensiqn de 200 
francs qui était allouée à M- Gudin père.

—- L’association des instituteurs et insti
tutrices de Nevers demande que l'indemnité 
de logement soit augmenté>3- Le principe 
de l’augmentation est voté'. Celte indemnité 
sera désormais de 860 francs pour les 

célibataires, 1.100 francs pour les institu
teurs mariés et 1.8^0 frîmes pour les direc
teurs non logés.

—• Comme suite à un vœu émis par le 
conseil d’arrondissement de Nevers, M. le 
maire demande que les frais de logement 
«t d« résidence des instituteurs soient sup
portés par l’Etat. Approuvé.

— M- le maire donne ensuite lecture des 
'dispositions du prix Piller, de 1.050 francs 
attribués1 aux élèves des écoles de Nevers 
selon leur ordre de mérite. Approuvé.

— Une indemnité de 300 francs est votée 
pour le service de la comptabilité du collège 
de jeunes filles-

— Service des eaux : plusieurs demandes 
de dégrèvement sont approuvées.

— Un । voté’, pour
le proion 
Vue d’AI-

Demain matin sera inaugurée officiellement l’exposition 
de la Société artistique

C'est le dimanche 6 septembre Foavertsre !

L’afficha annonçant rouvertru’e du Sa^ 
Ion de la Société artistique de la Nièvre est 
de M. Camille Cipra. Elle représente Saint- 
Georges terrassant le dragon, Saint-Geor
ges est le patron des soldats..

Par ses affinités des naissance, par la 
Tours, - guerre qu’il a faite en France et dont la 

Qhâteauroux, Limoges et Nevers, Accepté- croix dés braves orne sa poitrine, l’artiste 
— Le conseil accepte te legs Chartes Du- ; fpdui, justifier sa -sympathie pour Sa^nf* 

hamel de Breuil, comprenant divers ta- 9®orS®3’. —- ma» je veux voir là un sym- 
bleaux et médailles qui deviendront pro- ^o e- Saint-Georges est anu ae 1 ordre et 
priété du Musée de la ville. >de * c ^té, de lart pur et probe, de la
- T . „ , , , fsanté et de la vmlite et le monstre quilLe décompte Cliauber,, pour ia reiec- pourfend d’une manière dont il ne sau- 
tion des peintures du marché Saint-Angle, । — — -- ...>---- -----■ -■ ■ -----
s’élevant à 7.984 fr. 73 est- approuvé.

— Le conseil retient le taux maximum dfe 
180 francs pour l’assistance aux familles 
nombreuses.

— Les articles 2, 7, 43 et 50 du règle
ment sanitaire de la ville sont modifiés-

— Théâtre : Des pourparlers ont été en
gagés avec la tournée. Baret. Il en résulte 
que celle-ci consent à abandonner la sub
vention de 2.000 frances qui lui étaîT servie 
par la ville. En retour, elle ne payera pas 
la taxe municipale de 650 francs et 51 pïa-

— M. te maire demande à engager des 
pourparlers pour l’amélioration des rela
tions ferroviaires avec Orléans, Tours,

nature. Son paysage d’automne est mouil
lé de tendresse. M. Pastour . peint solide
ment, tes reliefs de ses pâtes accusent en
core des lumière» déjà vives, une barque 
verte, une voile blanche accrochent, sur un 
ciel bleu, tout le soleil du Midi. M. Ed
mond Peigne a progressé depuis le temps, 
déjà, où, dans notre capitale nivernaise,

Chasseurs, n’attendez pas au dernier moment 
pour retirer votre permis

taxe municipale de-650 francs et 51 pïa-

■ ra pas se relever, représente à mes yeux, 
i le faux art boursouflé et rampant qui, si 
l’on n’y prenait garde, finirait aujourd’hui

। par régner sur nous.
■ Les exposants de la Société artistique de 
la Nièvre appartiennent A la phalange de 
Saint-Georges et chaque! année, toujours 

■ plus forte, elle mène le bon combat ftiiez- 
Nous. /Hélas I jpeu ou prou, il y aura 
toujours des dragons à ciomibatrrej, mais 
l’essentiel est que le vaillant chevalier sa
che manier son épieu ferré, pour rendre 
la bête inofifensive.

M. DUQNA8, ie nouveau conseiller 
qui a pris part à la ctricuss qii 

(Croquis inédit da MIJYARD)

de faveur seront remises à sa disposl-

Le préfet de la Nièvri vient de prendra 
l’arrêté suivant :

Article premier. — La chasse sera ou
verte dans le département da la Nièvre le 

„„j„, —, —------ —r----- dimanche 6 septembre 1925, à 7 heures
ses fleurs et ses natures mortes requéraient (heure légale) aux conditions fixées par 
déjà notre attention. Lés paysages de Mlle l’arrêté règlementaire permanent du 1” 

Christauflour, dans leur noble simplicité, aout 1913, sous réserve des modifications 
sont d’une belle matière. M. Cyr Deguergue apportées par les articles 2 et 3 ci-après : 
peint comme il respire, largement, à pleins Art. 2. — Le deuxième paragraphe de 
poumons. Ses sous-bois où chante une l’article 3 de l’arrêté réglementaire perma- 
source, ses grands horizons où le plumet , nent sur la police de la chasse dans te dê- 
d’un arbre s’égare dans le ciel, ses « Loi- parlement, en date du 1M août 1913, est 
res » vaporeuse? et subtiles nous disent , rapporté.
son ardent amour de la liberté et de la 1 Art. 3. — La chasse au gibier d’eau est 
vie. M. Auguste Délavai nous montre les autorisée du 14 juillet jusqu’à la date d’ou- 
aspects lointains de l’Indo-Chine. Il a, dans vertura générale, en _ bateau seulement, 
ce pays, fait de la bonne besogne en exhu- sur les étangs, ainsi que .sur les cours 
mant de la forêt vierge la fameuse pagode d'au du domaine publié (navigables ou 
d’Angkor, — il a également, ainsi que ses flottables) du département_ de la Nièvre, 
aquarelles l'attestent, su voir et noter. Art. 4 —- Par modification à l’articla 5 

M. Galey est un poète. Il a, comme Ver- de l’arrêté réglementaire, la chasse à .la 
laine, le goût des paysages lunatiques. -—, repasse de la bécasse ne sera autorisée 
comme Ban^lle, te goût des pierrots. Ses. après la clôture générale que pour une 
visions, très pereonelles, sont exquises — ! courte période qui sera fixée par l'arrêté 
autant que celles qu’il nous donne de laide clôture générale de la chasse.
nature plus dépouillée sont fermes et plei- i Art. 5. — Par modification à l’article 12 
nés. Traduits d’une façon très personnelle, i de l’arrêté réglementaire relatif à la des- 
les paysages de M. Gautron du Coudray, traction, par les propriétaires, possesseurs 
ont une valeur propre qui séduit infini-1 ou fermiers, des animaux malfaisants ou 
ment. Son Versailles, gris et rose, il]us-1 nuisibles, et sur l’avis du conseil général 
tuerait le plus beau poème de la Cité des de la Nièvre, en. date du 27 mal 1924, la 
Eaux. Sensiblement traduits, aveç une 
pression charmante qui dénote déjà un 
voir-faire accompli, 
André Garban sont 
tient

Art. 8. — Læs «fetens fewvêr var la rote 
publique mut être porteur du collier et de 
la plaque indicatrice mdgég et les chiens 
errants porteurs ou non du cellier et de '■ 
la plaque, dont te propriétaire ■■ incœnu ! 
dans la locplité seront! saisis et abattus 
sans délai

Art, 3. — Les eaiens et le® -chats mordus 
ou routes par un animal enragé ou ayant 
été en contact aveo lui seront immédiate
ment abattus. Cet abaltaga ne pourra être 
différé que s’il® ont mordu des personnes 
ou d’autres animaux : en ce cas, ils se
ront séquestrés, sous la surveillance du 

me la pé- 
raîQsante, 

aux disiposi- 
' ". । 

par des, procès-verbaux et les délinquants
Art. 5. — MM, les maires pourront, sui- j 

arrêtés spéciaux que le® chiens ne devront
— MM. les maires, le comman

dant de gendarmerie, les commissaires de 
police, les gardes champêtres et forestière 
sont chargés de l’exécution du présent ar
rêté qui sera publié et affiché en perma
nence dans chaque commune.

diffèré que s’ils ont m 
ou d’autres animaux 1 
Ivjli, ta, ioux v"
service sanitaire et abattus dès 
riode d’bsenvation sera jugée si

Art. 4. — Les infractions t
fions du présent arrêté seront constatées 
par des procès-verbaux et les délinquant; 
seront déférés aux tribunaux compétents.

j .. ..__________

vant les circonstances, prescrire par des 
arrêtés spéciaux que les chiens ne devront 
sortir que muselés ou tenus en laisse,

Art. 6. -----
Le Salon de la Société Artistique de la 

Nièvre est, certes, l’un des mieux conçus, 
l’un des mieux présentés que nous ayons 
eu, depuis longtemps, l’occasion, de visiter 
en Province. Il contient des œuvres de pre
mier ordre et rien n’y est insignifiant. Tout 
y. est judicieusement .placé et classé Et 
tout chante la beauté au terroir et la for
ce de ses interprètes.

La première salle est réservée aux trar- 
vaux deç bons élèves. Les écoles d'art, les 
coirns t(e dessins, les cours professionnels 
sont nombreux à Nevers. Nombreûx sont 
donc — et de qualité •— les résultats 'obte
nus car des professeurs dévoués et de ta
lent ont su former et diriger les goûts et 

Iles dispositions qui s’éveillent. Les élèves 
' dessinent déjà, en traits à peine estompés, 
■ les maîtres qu’ils seront demain.
I L’art décoratif du Nivernais se présente 
sous la forme harmonique des faïences et 
des grès bien galbés. M. Montagnon. sem
ble s’être renouvelé de la façon la plus 
heureuse. M. Martin, de .Saint-Honoré, 
nous offre une série de grès flammés d'un 
goût sûr, M. Maure a des émaux de grand 
l'eu bien venus, M. Devou.coux donne Uu 
atüreil d’art à nos objets les plus fami
liers — je me propose d’ailleurs de détail
ler un jour la noble action artistique ‘de 
cet excellent artisan. — M. Duquénelle, de 
Clapiecy, a des objets curieusement omés 
de motifs persans que nous avons vus s’é
panouir aux marges des miniatui’es orien
tales et des châles de nos grand’mères. Le 
meuble est représenté par la table Renais
sance de. M. Roger N.eÿraud et, de sa cou- 
sole Louis XVI; œuvres qui indiquent une 
profonde connaissance du métier et de ses 
multiples ressources.

M. Ferlet, sans aucun
que, a créé des plaques de propreté bpo- 
qées de géraniums, et il nous montre par 
surcroît avec son pastel qu'il sait voir* la

tes paysages’ de 
de ceux que l’on

a •

M. Auguste Berthault est le peintre 
t j| pa iiites e

iossessears

aeS U» ni ca>. uo-vo uu. &,< iixcu, xv~-x, .u.
ex- destruction au fusil des animaux désignés 
sa- &• l’art. 11 dudit arrêté, est autorisée pen- 
M. ' ' .................... ■ - -
re-

dant toute Tannée dans un rayon de cinq 
cetots mètres (autour des habitations.

En outre, les gardes-chasses, munis de 
permis da chasse, sont autorisés, d’une fa
çon générale, à détruira les animaux nuisi
bles sur les propriétés dont ils assurent 
la garde, sous réserve de l’assentiment de 
la personne qui les a fait commissionner. 

! Art. 6. — Sont interdits en tout temps, 
même lorsque la chasse est ouverte, la

! û<î la Loire Nivernaise. Il l’a traduite avec 
bonheur dans ’une série d’aqtiarelles sin
cères qui disent le gris voilé" et un peu 
mélancolique du grand fleuve ensablé. Une _ _ _ „
autre série de peintures plus montées de ch0SSe^ la destruction, la captura, l’imuoi”- 
tons sont tout à fait remarquables, et te jatiOn, l’exportation, le transport, le col- 
donne une note spéciale pour son noble ^age, la mise en vente et l’achat de tous 
cépuscule qui s’attarde sur le clocher de f03 oiseaux d’une taille inférieure à 
Nevers et les rives automnales, et sa peti- celle dô caffle de ia ou du merie.
te vision près des anciens piquets ou <iai’-:gauj l’alouette et l’ortolan, 
ment des bateaux rosis par le couchant,. I .

M. Berthault est un portraitiste bien I * *
connu également dans notre région. II i\ous ■ Extrait de la loi du 1" mai 1924 modi- 
montre Une fois de plus ses belles oualités fiant, certaines dispositions de la loi du 3 
dans te portrait qu’il a fait, de mol. Le Mu-. mai 1844 sur la police de la chasse, 
sée de Nevers qui possède de cet excellent) 
artiste le portrait -du poète Achille Millieu 
devrait faire une place u. celui qui a ' l 
bien compris notre Loire belle et mélsnre-

Article premier. — îi est formellement 
interdit à tous les propriétaires da chats 
de laisser errer ces animaux dans les ter
res non doses, cultivées ou- en friches, ain
si que les bois et forêts, à quelque époque 
de l’année que ce soit.

Art 2. — Les contraventions au présent 
arrêté seront constatées par des procès- 
verbaux et poursuivies confoixnément fttus 
lois.

LES FORMALITES RELATIVES 
DELIVRANCE DU PERMIS DE CHASSE 
demandes en obtention du permis

concours méçani-

ces
tien. Accepté.

Les 2.000 francs précédemment attribués nature, avec ses médaillons qu’il , sait la 
à la tournée Baret seront abandonnés à la . mettre, en relief.Je m’en voudrais de ne 
tournée Raisin, de notre ville, qui doit or- ~~ 
ganiser cinq représentations d’opérette cette 
saison. Elle serait en outre exonérée de la 
taxe municipale et tîl places de firWur lui 
reviendraient également.

Ces deux tournées ne payeraient pas Té- 
clairage du théâtre.. Accepté.

Le coût do cet éclairage est fixé à 100 
francs par représentation pour toute autre 
tournée. Sur la proposition de M. Dugnas, 
les sociétés locales bénéficieront de la gra
tuité de l’éclairage.

— 430 tables des écoles sont & remplacer. 
M. le maire demande à cet effet un. crédit 
de 45-000 francs et de traiter de gré' à gré. 
La commission des travaux désignera le 
fournisseur. Le matériel remplacé sera 
vendu au mieux des intérêts de la ville. Ac
cepté.

— Le budget vicinal 1926 est approuvé.
— Deux demandes de bourse pour l’école 

militaire de Saint-Cyr sont acceptées.
■----------------- -!>.

MEDAILLE DE LA PREVOYANCE SOCIALE
«JÆS*.Ca!!fBh a ^Srs’n-‘4'?j an-s objets d’étain pleins de charme. M. Cristo 
services dans la famille himonatti-RenaHs ; ' ■ ■ .......................
Mme Marie-Eugénie Delaùnay, à Cosne. 26 ans 
de services chez M. Boucomont. Membre parti
cipant d’une société de secours mutuels pendant 
plus de 10 ans ; Mme Claudine Petit, aux Creux 
commune d’Urzy, 48 ans ae 
Barreau.

proposition de M. Dugnas, 
les bénéficieront de la gra-

qu’il sait voir la

i pas saluer les photographies bien mises 
en page de M. Chaudot, l’épjiarpp aux oi
seaux de Mme Nageotte, le ' napperon 
arachnéen de Mlle Lucie M&rciei’ et les 
miraculeux travaux A l’aguille ,de Mme 
Louise Creteaux-

Je dois une ment ion spéciale à ■ Henri 
Sabatier pour les jolis objets modernes 
qu’il a imiaginés, tous d’une amusante fan
taisie et d’une belle' conscience' ■profes
sionnelle.

services chez MM.

Concert. — Une nouvelle 
pas de réjouir les nombreux _______  _____ __
certs du Grand Café. Aujourd’hui 16 août, iis 
auront la bonne fortune d'entendre Mme Cécile 
Johannot, de l’Opéra de Genève, qui, répondant 
aux instances de ses amis, M. et'Mme Charrei- 
re, leur a promis, pour ces fêtes de l’Assomp
tion, le concours de son beau talent de canta
trice.

qul ne manquera 
habitués des Con

Le propriétaire ou possesseur peut chas- 
'• i ser ou faire chasser en tout temps, sans 

! permis de diiasso? (dans (ses possessions 
’ ■ attenant à une habitation et entourées 

Avec une disto.ction Infinie dans le choix (;u?e cWtQre .continue faisant obstacle à 
des nuances. M. Albert Fichot enveloppé terne œmmumearon avec les hénta6es 
de vieux objets de piété dans la lueur vmstas et empêchant complètement le j,as- 
mystériébe des vitraux. S4s paysages dé-.sa^® de et celui du gibier â pc i

notent une œmprétaision exacte el fine Etea chaque département, il est interdit 
de la nature i*3® retire en vente, de vendre, dacheter,

1 La mer bkie et profonde, la pooselère da teansporter et de colporter du gibier 
blanche du midi nimbant les routes, tes pendant te tempe où la chasse n y est pas

Il est également Interdit en toute saison 
de mettre en vente, de vendre, de trans-

arbres, les maisons, les côtes rooheuses et ’
abruptes, les ciels nacrés sont traduits .
avec une sobre vigueur par Mi Poisson., un Sr, - --- -™—’ — —nr -
Nivernais de bonne souche conquis par le Parœr' <le colporter ou -wKte.
Sud de la France. M. Jean Locquin a été sciemment le nibipr tué à laide a engins 
séduit, par des aspects plus lointains. Après ou“'’frmnœts prombés.
tant d’autres, il a su dégager de Venise !. 11 est .interdit, même en temps d ouver- 
uh dharmè personnel, et ses aquarelles.
fluides et blondes, sont d'une sc....5Ll’.h-
qui émeut. M. Berthelot a rapporté d’un

turo da la chasse, de transporter du gibier 
wiqihuïta vivant sans permis de transport délivré 

' , par te directeur général des eaux et forêts
qui csxutruv. m. um uieiut a i-ttpuv'X wts u ail 1 , s . a j ai

i séjour à'Nice, des gouaches habites et très °'u Ppr eau^ M- J ■ ■ , du heu dot’Jgme du gibier ou par leurs dé-
cvü tr8"; ïl est interdit en temps dû fermeture,

V eu. a UCO LKW UlQÇiliülllÆi UU. AlllitifU ê-jiU.1 Sî-XilS, - 3 l , , * , , t
la paissoimerie humide et orientale sont ? enlever des nids, de prendre ou de de- - ■ 1............ ................ truire, de colporter ou mettre en vente, da

vendre ou d’acheter, de transporter ou 
d’exporter les teufs ou les couvées de per
drix, faisans, cailles et de tous les autres 
oiseaux, ainsi que tes portées ou petits de 

। tous animaux qui n’auront pas été déçia- 
) rés nuisibles par dés arrêtés préfectoraux.

Les détenteurs de droit de chasse et. 
leurs préposés auront le droit de recueillir, 
pour les faire couver, les œufs mis à dé
couvert par la fauchaison ou l’enlèvement 
d*es récoltes.

Dans le temps où la chasse est ouverte, 
te permis donne à celui qui l’a obtenu, le 
droit de chasser de jour, soit à tir, soit à 
courre, à cor et à cri, suivant les distinc
tions établies par les arrêtés préfectoraux, 
sur ses propres terres et sur les terres 
d’autrui, avec te consentement de celui à 
qui le droit de chasse appartient.

nel. Elle a cherché la difficulté dans ü- s ^ou? '?,s au^r®8 moyens de chasse, y 
traductions monochromes. Elle l’a vaincue GG®'
avec virtuosité. Voilé dans les ombres " ~
d’une maison blanche, te massif d’haçteh- 

éclate mag'dfique-

évocatrices. Les rues sombres qui ne nous 
montrent qu’une lanière de soleil !
vers des pavoisements du linge qiui sèche, 

bien rie l’antique cité si italienne en ses 
vieux coins, Mme Burrat-Chrétien reste fl- 

। dèle au pastel avec lequel elle note avec 
tant de bonheur les aspects soleilleux et 

| crépusculaires de la Gharité-sur-Loire, 1„ 
petite-ville-aux-peintres.

Les « pins à la Baule » de Mme Ruelle, 
1 indiquent une probité, une satisfaction cau
sée -par la nature, indices d'un talent évi- 

। dent, qu’une nature morte' et une vision de 
, Fôntarabie ne font que confirmer. Les, 
paysages de M. Penrette sont habiles et 
consciencieux. Semur aux coins antiques 
ressuscite avec bonheur sous nos regards 
conquis. Des roses, bien groupées, aerw- 
vent de nous démontrer que l’artiste cia» 
mecycois connaît toutes les ressources do 

■ son "métier.
i Mme Jouanne-Hugonet a donné à la 
fleur tout son charme expressif et person-

j -Mon' ami Hepri paudelin, qui suit tes 
traces de Rousseau le Douanier, et à qui 

j je souhaite, de son vivant, le succès de 
vente et d’estime que celui-ci ne sut obte
nir qu’après sa mort, — Henri Baudelin 
aime la Charité: La Saulaie, la Blanclierie, 
les vues cavalières de l’Hôpital lui oni 
fourni des motifs bien venus dont nous ap
précions la facture. Aveç lui —■ et pres
que dans les mêmes coins — M. Minault 
a traduit la fnqicheur brumeuse des ma-

i tins. M. Joiibert La Loge a des étangs na- 
, créa et des automnes somptueux. Mlle Ma-

' rte Barbier a des. paysages délicats et des 
aime son vieux Never^ et IJ sait le due. 
.Mlle Dagonner.u a des iris qui embaument 
et des prunes savoureuses: M. Maurice Fo
res l, clés maisons qui sé chfiiuffent au so
leil । ‘ M. G’bcau une cour de ferme soli
dement peinte.

Nous suivons le beau labeur de M. Jé
rôme dont tes dessins à la plumé, les : .. , i ,
aquarelles le pastel, disent, avec bonheur, slas de Mlle Labatut t
la douceur des coins aimés du pays. Sa menf- Son paysage basque traite en teiùtes • 
fille, artiste aussi, a traduit le visage ^giglates et volbniairement dépouille comme 
son père avec une touchonte ferveur et ses i dans les fresques, m a plu egalement.
roses, et ses dahlias ont toute la légèreté i Mile . Miche me mousquet nous présente 
que l’on apprécie dans les fleurs. Mlle Dro-1 S*no.saisissante vue cavalière dune rue ce 
mari., que 1e souffle de poésie 'anime, a des ; Bt te Samt-roewe de .lonie: x

■ ■ ’ ■ ■ •• ■ ■ - ’ ■ ■ où des qualités maltresses se remarquent, paîtsagi
Rome a été bien comprise par cette excel- ture de 
lente Nivernais©.

Les moutons de M. Charles Clair ont _ _  __ _ _ r____ _
CC’S$U^3P ses Paysa®ea auront la mis de chasser^le gibier ^d’eau dans les 

„.i ils marais, sur les étangs, ___ A.
res.

3’ Les espèces d'animaux malfaisante ou

------------------------- , études peintes d’une fermeté a,ppréciable, 
j । j-----------------f M. Guerrier est plein de douceur, et M.'

de m piBCÔ iviossé Ripault, dans une suite de petites peintu
res d’une intimité délicate, conte, le char
mé ^te Moulins, de Versailles, 'du Petit- 

. Trianon. On voudrait y être.
* xc A

M. Inconnu cessera vite de l’être (t-out en

d’exporter les læufs ou les couvées de p1 
drix, faisans, cailles et de tous les auti

me moyens de rabat, à l’exception des fu
rets et des bourses destinées à prendre des 
lapins, sont formellement prohibés.

«■
> et volontairement, dépouillé .e'in 

: dans les fresques, m’a plu également.

Nous rappelons ci-dessous le programme 
d’aujourd’hui dimanche :

A 14 heures, mât de cocagne, nombreux. ! 
prix, sur la place Mossé ; à 15 heures, cour- .... ___________ _ „ _____ , _,..v ......
se aux œuifs pour fillettes ; à 15 h. 30, l’étant puisque c'est là son nom) s’il con- 
qouirse en sacs pour f| trçons à 16 heu- f ’ ' ’ ’
res, course aux ânes ; a 17 heures, cour- g__.
se à la valise. ; à 21 heures, séance de boxe, sacier a deux aquarelles fraîches et spon- 
cour de la Nivernaise, place Mossé. 3 corn- ■ tanées qui me plaisent. 
bats de 4 à 5 rounds de 2 minutes et une ' gens sont inillmirs ilèv; 
démonstration du directeur entraîneur M. J( ”
Fauchet. Entrée à 20 h. 30. progresser?

Le îemité invite des habitar/s ôl illu- ' r°„--- K._L .;,.
miner et à pavoiser. Il décline toute res- de M. Aichier, les fines* aquarelles de M. 
■pcmsabill)té, en icas d.’accft,lents. Demaju, Jean Costa et'celles de ” " ’ ”, ’ 
lundi 17 iaoût, distribution dus prix ■ œillets de Mlle Grillot. les panneaux déco- 
n’auraient pu être distribués au moment natifs do Mme Billot, les peintures 
des jeux. • . .... ' ■ • - - -

| Néanmoins, les préfète des départe
ments, sur l’avis des conseil généraux, 
prendront des arrêtés pour déterminer :

1° L’époque de la chasse des oiseaux de 
"—je, autre que la caille, la nomencla- 

____es oiseaux et les modes et prgcêdés 
de chasse pour les diverses espèces' :

2° Le temps pendant lequel il sera per- 

fleuves et rinè-

avec

OâMWTIi ŒO® | 
sur la base du cours de la livre Sterling | 

et
Exemption d3 tous Impôts

y compris l’impôt Général sur le revenu |

ÉMISSION
du 20 Juillet au 5 Septembre 

Réservée aux Porteurs de

même fortune, réjouissons-noirs car 
sont de Chez-Nous.

M. Jules Hervé, dans ce Joli groupe de j * ”ë* I____ "_______ -___ -__ ____ _____
jeunes filles cueillant des branches fleuries nuisibles que le propriétaire, possesseur ou 
a traduit avec une science décorative ei fermier, pourra, en tout temps, détruire 
une joie de coloriste foute l’ambiance d’un sur ses terres et les conditions de l’exerci- 

goût de ceux qu’il nous présente. M. Be-. Printemps bien né. Grise, familière, inti
me, sa sortie de l’office est pleine de poé-. 
sie.

Les peintures de M. Denis 
sont aussi clans cette ex 
quiert immédiatement i. 
ébloui par le soleil jouant sur des corps 
d’enfants qui se lynignent, sur les mai
sons blanches ou les massifs du jardin et 
il nous communique son impression d'un 
joli ferme et spontané.

Noyés dans des tons pourpres et moêl- 
Iffl.isement enveloppés, les dalhias et les 
chrysanthèmes de Mme Ponsard-Atrux 
Sviin dans les aquarelles de fleura dont on 
retiendra l'émouvante évocation. Elles sont 
d’une incontestable maîtrise.

Et je veux terminer ce premier article

tinue à signer de fermes dessus dans le
fermier, pourra, en toiit temps, détruire

. Ces deux jeunes 
fens sont dailleurs élèves de l’architecte 

„ean Georges. Ils sont à bonne école pour 
■ progresser. ■

Pourquoi ne diraisq’e pas que les soucis

M. Sciinüt, les.

Valvérane 
insion qui oon. 
artiste a été

de M.1 
i Vie Stiller, qui est né à Mandhîay... le' 

» Tipperary » des aventuriers de Kipling, 
les soirs verts et roses de M. Etienne G.au- 
det, la danseuse encore frémissante de 
Mme Bac-Schwartz, les fleurs et les paysa
ges de Mme Hubert-Clair, les aquarelles si 
dé/Kcatcment nuancées die Mme Gaudry- ! . x __

j Allar et toute cette adorable suite de mi- sur le gracieux, sur l'adorable visage d’en- 
j niatures de Mlle Marie-Louse Richard, oui, 1 ”” ” T
1 en vérité, pourquoi ne dirais-je pas que ces 
j । œuvres sont séduisantes, chatoyantes, gra- 
! cieuses, fraîches, captivantes puisque telle 
’ est ma pensée, — et que je vous la dois 
\ toute ?

[BUIS BE LJ BÉFEH8E NATIONALE!
I ___ • ! !

à Nevers, Glamecy, Gosno, Decise et 
Moulins-Engilbert

que l’cai 
ainsi qu’i 
pour Je 1

— Lxii
'des eaux

— PJ'-'t!-nrs <ieii.-es-non réglées aux
Exercices 1921 et ultérieurs son! adoptées.

ce de ce droit, sans préjudice du droit ap
partenant au propriétaire et au fermier de 
repousser ou de détruire, même avao des 
armes à feu, les bêtes fauves qui porte
raient dommage A ses propriétés.

Ils peuvent également prendre des arrê
tés :

1. Pour prévenir la destruction das oi
seaux ou pour faivoriser leur repeuplement,

2. Pour autoriser l’emploi des chiens lé
vriers pour la destruction des nnimaux 
malfaisants ou nuisibles.

3. Pour interdire la chasse pendant le 
temps de neigo.

Ils pourront, en outre, autoriser indivi
duellement les proprietaires eu leurs 
ayants droit, à capturer, même en temps 
prohibé, avec les engins et dans les con
ditions déterminées, certaines espèces de 
gibier pour les conserver provisoirement 
et les relâcher ensuite dans le but de 
peuplement.

fant dont MUe Claudia Lespiat nous donne 
la vision. Aux côtés de cette chair nacrée, 
de ce regard vif, de cette chevelure qui 
sent encore le duvet, s’allument les tonali
tés éclatantes et harmonieuses d’un vase ! 
de renoncules et d’une nature morte où des 
citrons chantent la joie de leur couleur aux 
rijtés d’une bouilloire de cuivre et d'un vase 
bleu.

C’est avec un plaisir L te
nous notons chaque année les progrès dé Quelles de tirer en (Voiture, aux mutilés de 
cette artiste bien douée. a»™ iw^^hinti a,.

Raoul Toscan. ■----------------- --------------- ---- -
Fillette mordue par un chien. — La jeune Jac- I 

riuplinA Si^nnrpf. 4 nnq rlnmpnmnt. 0A mm rU

re-

Article premier. — Le tir en voiture 
à l'aide d’une voiture, de chevaux ou 
bestiaux est interdit.

; A titre exceptionnel, il pourra être 
très grand que cordé, par nous, des autorisations indivi-

i ° , -1 - /I il r» 11 r» « ri r\ ziti /rdrwi+n r«rs. cintr TvmfîlAm rj

l guerre qui sont dans l’impossibilité de 
i marcher sans aide et qui sont titulaires 
; d’un permis de chasse.

— ,n r-mif jac ■ A-r^' — M|M’ les maires, le8 commis-
queîine Signoret, 4 ans, demeurant 26 rue de ’ saires de police, la gendarmerie, les gardes 
1? Rotonde, chez ses parents, a été mordue à la champêtres et les gardes des eaux et fo- 

; cuisse droite en passant rue du 14-Juiilet, par rôts sont chargés d’assurer l’exécution du 
le chien de M. Massé, cordonnier dans ladite rue. présent arrêté qui sera publié et affiché 
Ce dernier a été invité à faire visiter son chien dans toutes les communes du dépairte- 
et. à produire un certificat du vétérinaire. Pro- ment 
cès-verhal a. été dressé contre lui pour avoir

I laissé divaguer un chien malfaisant.

Embarras de la voie publique. — Onze pro- 
çès-verbaux de contravention ont été dressé

en 
de

M. Del’Ligna nous présente une nature I 
morte représentent « le repas d’un artiste, 
pendant la guerre ». C’est du fromage, : 
une croûte de pain et une cruche d’eau. I 
On mangeait mieux au « front ». Et l’on 
avait du « pinard ».

Quelques bonnes peintures et un dessin | 
.complètent ce repas austère.

J Mlle Gewgelte Daveline manifeste d'in- j 
B' contestables qualités dans ses portraits. M. I

Léon Galnnd a doux jolies marines. M. Du-i 
I cloux aime les colorations chaudes. M. Gui- i 
tard sait traduire la montagne, son athmos- 

, phère verte et froide, l'ombre bleue de ses| 
cimes ; ses petites peintures ont un char-’ 

i me sûr et pênélraat. Mlle Marie Heurtaulti 
: présente un portrait bien venu cl, son-

g « Ciel dorage en è-ivernais » témoigne ce । contre des conducteurs d’autos, pour séjour cofiier poi 
A sa maîtrise. Mlle Marie Taranne sait met-1 prolongé et embarras de la voie nublique, dans métal, le 
Jj tre dans l’athmosphère ses aspects de la \ différente» rues et places de la ville, ; priétaire.

ac-

Article premier. — Tout chien circulant 
’ sur la voie publique doit être muni d’un 

rtant gravés sur une plaque de 
nom et le domicile de son pro-

A LA
Les 

de chasse doivent être adressées au maii c 
da la commune dans laquelle les pétition
naires ont leur domicile ou une résidence. 
Le maire doit les revêtir de l’avis exigé 
part l'art, a de la loi du 3 mai 1844 et les 
transmettre à la préfecture en ce qui con
cerne tas . commune® de l’arrondissement 
chef-lieu et à MM. les sous-préfets pour les 
autres arrondissements.

Il doit refuser son avis à toutes tes per
sonnes qui n’auraient dans sa commune 
ni leur domicile, ni une demeure où elles 
résideraient temporairement; ou qjui n’y fe- i 
raient qu’un sérjour passager et accidentel.

Pour les chasseurs de nationalité étran
gère, le maire d®ra toujours Spécifier 
dans son avis qu’ils ont bien leur domicile 
ou une résidence non accidentelle dans sa 
commune.

Les demandes de permis de chasse doi
vent être formulées sur papier timbré à 
2 fr. 40 et 'poi-ter en marge 1e signalement 
la nationalité et la profession des pétition
naires ; elles doivent, être appuyées de la 
quittance des droits fixés à 116 francs jkfflr 
le permis général, valable pour tout la 
territoire français et à 44 francs pour le 
permis départemental utilisable seulement 
dans le département où 1e permis aura été 
délivré et dans les arrondissements 'îml- 
trophes (art 44 de la loi du 25 juin 193® et 
versés par eux à la caisse du percepteur 
dans la circonscription duquel ils ont* leur 
domicile ou leur résidence.

Les quittances de permis de chassa de
meurent valables pour l’obtention du per
mis quelle que soit leur date, mais elles 
ne peuvent, sous aucun prétexte, tœiii; ■ 
lieu de permis,'

Les permis de chasse, 8 quelque êpoqu®. 
qu’ils soient délivrés, sont valables pour 
une année à dater du lor juillet.

Un permis départemental ne peut être 
transformé en permis général, même en 
payant un supplément de droits.PAR CE TEMPS DE YILLÉGïàTüRES
H. tes «Hàm flsM, la Hit 

|sS® in*...
Dans la nuit du 13 au 14 août, des mal

faiteurs ont pnétré par escalade et effrac
tion dans le domicile de Mme veuve 
Camuzat, 4, avenue Saint-Just, et ont fouil
lé tous les meubles.

Les mômes malfaiteurs., sans doute, ont 
également pénétré à. l’aide 'de fausses-clefs, 
dans le domicile de M. Dufraisse, chirur
gien-dentiste au numéro 6 de cette avenue. 
Tous les meubles dont les clefs étaient 
restées aux sarrurea ont été fouillées ainsi 
quo la malle de la bonne qui a été fractu
rée.

Dans la même nuit, on ai soustrait dans 
un champ, à l’Eperon, 17 gerbes d’avoine 
au préjudice de M. Boulecouirt 18. rue 
Paul-.Bert

Des enquêtes sont ouvertes par la police.

Trouvailles. — Réclamer à: Kfine Magnao, 
134, faubourg de Mouësse, un veston en bon 
état ; M. Laudet, 10, rue des Récollets, une bi
cyclette en bon état ; au bureau de police, une 
chemise blanche, un trousseau de clefs, un cha
pelet, une manivelle de moteur d’auto.

Dont «cto. — M, Jean feteresu, rw
de la Porte-du-Croux, 6 stenale çu‘fl nte rien 
de commun avec Jean Moreau, 60 ans, condam
né par le tribunal correctionnel de Nevers, à 
2 mois de prison. ----------—--- ----------- ---------

Ora te Ms Î8 fitt, n istqMl 
rat frsppâ ês eoE^sflim

Fours, 13 août (de note® am’HœotieBt yartfr 
cullerj. —• Dans te bois m Mauteîx, jerito de 
Fours, le cadavre d’un vlelllarû vient d'être dé
couvert.

Il a été reconnu, «pris raqsSî® de te gsadar- 
merie. C’est un nommé Jean G8UtMes>, 8ô «M, 
demeurant ê Gannay-sœ^îxare.

Le décès semble dû A œ» «ütgæsêîen 
le.

temps dai 
la route.

SAINT-ARE

par le clos Saint-Arê a été réussie an-dela des 
espérances permises aux organisateurs,

Tous, petits et grands, ont cDarmé l’ewMSefin# 
choisi venu pour les entendre > >as applaudis
sements ne œur ont pas été ménagés,

Chansonnettes, monologues et saynètes ®nt 
été rendus avec un talent insoupçonné da tous.

En résumé, bonne et agréable soirée, qui se 
ne renouvellera dans la suite, espérons le et qui 
a été tout à l’honneur de celui qui en a été 
l’instigateur.
vwvvvvwvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvt vmvwwv'.ww

SAINT-SA’CLGE
Monsieur Paul PAGE, Boular. a Stint- 

Saulge, à l’honneur d’informer . i, les agri
culteurs qu’il est acheteur de toutes quantnéa 
de Céréales, Blé, Avoine, Orge euu. et qu’il 
peut leur fournir des Graines de S»»n«!tee» ci 
Tourteau, aux nafflem sondSteffla»



PARIS-CENTRE f 8-e~t92B “»'
La champion âe pmtip ûo la Mièvre 

reçu par la jffljmlation Os Gnérigey
Médailles de la Mutualité CHER LOIRET

Le conseil d’ad
ministration de la 
société’ de gymnas
tique « La Marine >. 
remercie cordiale
ment la population 
de Guérigny poui 
la réception enthou
siaste qu’elle a fai 
te aux gymnastes 
et plus particulière
ment au nouveau 
champion de lu 
Nièvre, le 'undi li 
août, lors de leur 
retour de Cpsne où. 
ils avaient pris par 
au concours des so
ciétés de gymnasti
que de la Nièvre.

Cette manifesta
tion de sympathie 
sera pour eux un 
encouragement non 
souvenir des succès remportés au concours __  __ __ „„„___
3° prix d’ensemble et 15 prix individuels, । Nevers M. Charles Narcy, administrateur dê 
parmi lesquels il faut souligner la première । la société de secours mutuels de la ville de 
place du championnat départemental con- Cosne ; M. Armand Pioaro, secrétaire de la 
rrnicsp nar M Julien Richard I société scolaire de secours mutuels des cantonsquise par M. Junen Kicnara. ,.]e & Clamecy ; M. Emile Tal-

Le conseil est également heureux de si- bordet, président de la société de secours mu-
gnaler l’empressement mis par les mem- tuels Union fraternelle militaire de l'arrondis-
bres de la société présents au service mi- ' sement de Cosne, à Cosne : M. Louis Thalan-
ntAirp à «nnfpnir l/rénotation de « Tn Ma- 'dler- Président de section de la société de se

cours mutuels de la Protection mutuelle des 
employés et ouvriers des chemins de fer de 
France et des colonies à Nevers.

Mention honorable. — M. Antoine Bayle, pré
sident de section dé la société de secours mu
tuels Association mutuelle des retraites des 
employés de la société Paris-France à Nevers ; 
M. Joseph Boigues, président d’honneur de la 
société de secours mutuels de l'usine céra-

moins certain que le

litaire, à soutenir la réputation de » La Ma
rine » ; l’un d’eux, M. Giraud, a remporté 
le-12 juillet, à Cosne, au concours d’athlé
tisme qui a précédé la fête du 9 août 3 pre
mières places sur 7 épreuves.

Un autre, M. Morel, a contribué au suc
cès de la fête de nuit en rythmant sur sa 
vielle les gracieuses figures du ballet Mor
vandiau, tellement applaudi par les spec
tateurs que nos gymnastes ont dû le bisser- 
Enfin il serait injuste de ne pas complimen
ter et remercier tout spécialement celui qui 
est à Guérigny, par son dévouement et sa 
ténacité, la cheville ouvrière de la Société, 
M. Pannetrat, moniteur.

BRINON-SUR-BEUVRON

L’électFiflcatîon de Brinon-suF-Bsuvran 
et des conunnnas voisines

Une réunion importante des maires et

Wiltemann. admi- 
secours mutuels 
ue l'arrondisse-

Dans l’enseignement primaire
Les récompenses suivantes sont accordées 

aux personnes dont les noms suivent pour ser
vices rendus à la mutualité :

Médaille d’or. — M. Adrien 
nistrateur de la société ce 
lUnion fraternelle militaire 
ment de Cosne, à Cosne.

Médaille d’argent. — M. Hubert Baudat, an
cien commissaire de la société œ secours mu
tuels de la .Solidarité impnycoise a imphy ; 
M. Jacques Baudet, secrétaire ue la société do 
secours mutuels des ouvriers des anciens éta
blissements Breioux, à Nevers ; M. Jean Gadiou, 
adaniniti^teur de la société scolaire de secours 
mutuels des cantons de Uamecy-Varzy à Cla- 
mecv ; M. Pierre Girauit, président de la so
ciété de secours mutuels la Solidarité imphy- 
coise à Imphy : M. Charles Iselin, administra
teur de la société de secours mutuels Société 
amicale des employés de commerce et de bu
reau de Nevers.

Médaille de bronze, — M. Gilbert Atffrun, 
secrétaire de la société da secours mutuels de 
Saint-Pierre-le-Moûtier ; M. Lazare Boulin, pré
sident de section de la société ue secours mu
tuels le Soutien fraternel des postes, des télé
graphes et des téléphones, à Nevers ; M, Jean 
Devallerie, trésorier de section de la société de 

. secours mutuels la France prévoyante Parigny- 
■ les-Vaux ; M. Pierre Julien, administrateur de 
1 la société de secours mutuels société amicale 
des employés ue commerce et de bureau de

____ ..______ . __ IH .-- - délé
gués des 26 communes faisant partie du Syn
dicat Intercommunal de Brinon et Corbigny- 
Ouest, a eu lieu dimanche dernier a la mairie 
où 60 délégués étaient présents.

M. de Nadaillac, président, prit la parole pour 
expliquer l’œuvre accomplie par le Syndicat 
éventuel et exposer où s’en trouvait la situation

Après examen de diverses propositions faites 
par plusieurs compagnies de production élec
trique, le Syndicat, tout en prenant acte des 
propositions faites en dernière heure par la 
compagnie électrique du Centre, a cru devoir 
retenir les offres os la Compagnie Continentale 
Edison, comme plus avantageuses.

— M. le président, avec chiffres à l’appui 
donne tous les renseignements que contient le 
dossier approuvé par le ministère et par le 
génie rural.

Il présente également aux délégués les devis 
établis par la Compagnie Edison et basés but le 
projet actuel. Il indique dans quelles conditions 
d’après ce projet sera établi le futur réseau, et 
tout en faisant connaître les restrictions appor
tées par la Compagnie, en ce qui concerne les 
hameaux et fermes éloignées, il soumet à l'ap
préciation des délégués diverses mesures qui 
permettraient ae solutionner le problème et 
d’éclairer rapidement toutes les agglomérations 
isolées — enfin il répond à plusieurs questions 
qui lui sont posées par des maire» et qui con
cernent chacun leur commune. Il traite ensuite 
è fond la question de l'organisation financière 
et il indique quelle est la part réservée aux 
communes.
M. Schveltzer, ingénieur de la Compagnie Edi

son, compète es indications fournies par M. 
de Nadaillac en donnant aux délégués toutes 
explications concernant la partie technique du 
travail et la façon dont celui-ci sera entrepris.

M. Joseph Boigues, présioen 
société de secours mutuels 
unique de Decize.

M. Marcel Boso, controleur de section de 
la société de secours mutuels l’Opholinai des 
chemins de fer français à Nevers ; M. Armand 
Chaudron, secrétaire de la société de secours 
mutuels de la Gharité-sur-Loire ; M. Joseph Ooi- 
tou, commissaire de la société de secours mu
tuels la Solidarité impliycoise à Imphy ; M. 
Philippe Coquard, administrateur de la société 
scolaire des cantons de Clamecy-Varzy à CJa- 
mecy ; M. Philibert Derodis. administrateur de 
la société de secours mutuels des corporations 
réunies à Nevers ; Mme Henriette Dervant, col
lectrice de la société de secours mutuels scolai
re du canton de la Charité à Varennes-les-Nar- 
cy. M. Georges Frébault, trésorier de section de 
la société de secours mutuels la Répartition 
mutuelle à Nevers ; M. Louis Ganon, adminis
trateur de la société de secours mutuels de La 
Charité-sur-Loire : Mme Gitenet, née Pauline 
Masse, trésorifere de section de la société de se
cours mutuels la Boule de neige à Saint-Amand

M. Jean Lagandré, trésorier adjoint de la so
ciété de secours mutuels les Poilus Nivernais, 
il Nevers : M. Joseph Lalolre, administrateur 
de la société de secours mutuels des corpora
tions réunies à Nevers ; M. François Lamy, se
crétaire de section de la société de secours mu
tuels les Poilus Nivernais à Chantenay-Saint- 
Imbert ; M. Alexandre Mangeon. porte-drapeau 
de la société de secours mutuels Association 
amicale nivemaise des anciens sapeurs du gé
nie à Nevers ; M .Pierre Michel, secrétaire de 
section de la société de secours mutuels la Pro
tection mutuelle des employés et ouvriers des 
chemins de fer de France et des colonies à Ne
vers ; M. Lucien Milon. trésorier de la société 
de secours mutuels scolaire des cantons de 
Qamecy-Varzy à Qamecy ; M. Joseph Montel, 
trésorier-adjoint de section de la /société de 
secours mutuels la Protection mutuelle des em
ployés et ouvriers des chemins de fer de 
France et des colonies à Nevers ; M. Paul Nar- 
boux. secrétaire de la société de secours mu
tuels de Decize et alentours à Decize. : M. Jo
seph Pdcreau, secrétaire de la société de se
cours mutuels la Mutuelle des sourds-muets du 
Poitou et du Limousin a Lurcy ; M. Louis Page, 
secréteire-adtoint de la société de secours mu
tuels» "A Poilus Nivernais & Nevers • M, René 
Paymal, vice-président de la société de secours 
mutuels de Saint-Léger-des-Vignes ; M. Jean- 
Marie Pluvinet, secrétaire de section de la so
ciété de secours mutuels les Poilus Nivernais, 
à La Machine ; M. Jules Vallet, secrétaire dé
légué de section de la société de secours mu
tuels les Poilus Nivernais à Cossaye,

M. le présidant invite chacun des maires pré
sents à. ouvrir sas «nquéto rapide dans leurs 
communes respectives en vue de fournir tous 
les renseignements indispensables pour l’élabo
ration du projet déflnlti*. Aussitôt cette enquête 
terminée, une réunion générale des délégués 
aura lieu pour la constitution du. syndicat défi
nitif.

MOUTJN3-ENGILBERT
Nécrologie. — On annonce la mort de M. Pi

cot, directeur honoraire de l’hôpital Beaujon, 
qu'il avait dirigé pendant de longues années 
avec une rare compétence.

COURCELLES
H a été perdu DEUX VACHES, sous poils 

blancs 5 A 8 ans. Récompense à qui donnera 
indications à M. L. DUMONT, à Courcelles 
(Nièvre).
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DECIZE
HOTEL DES NEGOCIANTS

Recommandé aux Touriste» et Voyageurs
P. CAILLOT, chef de cuisine, propriétaire

Noces et banquets — Salle de 100 couverts
Matériel complet pour noces à la campagne

Prix modérés — Téléphone 77

¥ O N N E
JOIGNY

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil se réunira demain lundi à 20 h. 30, 

pour délibérer sur les question» suivantes :
Compte administratif du maire, budget addi

tionnel 1925 ; compte d’administration ; budget 
supplémentaire 1925 ; budget primitif 1926 ; affai
res diverses.

Institutrice titulaire adjointe à Sidiailles (X.), 
Mme Roumy, Institutrice titulaire adjointe à Si
diailles (g.) ; Directrice à Montigny (g.), Mme 
Garapin, institutrice titulaire adjointe à Monti- 
gtrxy (fJ ; Instituteur titulaire adjoint à. Vierzon- 
Bourgneuf (g.), M. Lelièvre, instituteur titulaire 
adjoint à Fontenay-aux-Roses (Seine) ; institu
teur titulaire à Marseilles-les-Aubigny (g.), M. 
Auteur, instituteur titulaire a Garlgny (g.) ; 
Instituteur titulaire à Gangny (g.), M. Cascari- 
gny, instituteur titulaire adjoint, à Jars (g.) ; 
Instituteur titulaire à Vasselay (g.), M. Auzan- 
neau, instituteur titulaire adjoint à Nérondes (g); 
Instituteur titulaire à Concressault (g.), M. Bû
cher. instituteur délégué à l’E. P. S. de Romo- 
rantitn ; Instituteur titulaire adjoint à Bourges 
(Auron) (g.), à titre provisoire, M. Sériau, insti
tuteur titulaire à Bourges (Asnières) : Institu
teur titulaire adjoint à Bourges (Barbés) (g.), M. 
Vatan, instituteur titulaire adjoint à Bourges 
(Auron) (g.).

Instituteur titulaire adjoint à Bourges, (As
nières), M. Bataille, instituteur titulaire adjoint 
é Henrichemont (g.); instituteur titulaire à Pres- 
ly (g.), M. Bonnin, instituteur titulaire adjoint 
à Blancafort (g.; : Instituteur titulaire à Farges- 
en Septaine (g.j, M Jules Normand, instituteur 
titulaire à Baugy (g.) ; Institutrice titulaire ad
jointe à Saint-Maur (f.), Mme Frnncingues, di
rectrice à Vesdun (f) ; Directrice à Vesdun (f), 
à titre provisoire, Mlle Amichaud. institutrice. 
titulaire . adjointe à. Culan, institutrice titu- ■ 
laire adjointe à Moitogny (i.), à titre provisoire, 
Mlle Krummeich. institutrice titulaire adjointe 
à Dun (f.) ; Institutrice titulaire adjointe à Dun 
(f.), Mlle Mourgand, institutrice titulaire à 
Plaimpied (Givaudins) (mat.) ; institutrice titu
laire à Chaumoux-Marcilly (mat.), Mlle Raniboz, 
institutrice titulaire à Pamay (mat.).

Institutrice titulaire à Parnay (mat.), Mlle 
Chassin, institutrice titulaire adjointe à ram 
(f.). : Institutrice titulaire adjointe à Dun (f.), 
Mlle Fougeron, institutrice titulaire à Herry (Le 
Souci) (mat.) ; Institutrice titulaire adjointe à 
Bourges (Auron) (g.), Mme Durand, institutrice 
titulaire adjointe a Menetou-Salon (g.) ; Institu
teur titulaire adjoint à Bourges (Flgnoux) (g.), 
M. Blavier. instituteur titulaire adjoint à Vier- 
zon-Vfile (école annexe) (gj ; institutrice titu
laire adijinte à Bourges (Beaumont) (f.), Mme 
Foucaud, institutrice titulaire adjointe à Bour
ges (Barbés) (f.) ; Institutrice titulaire adjointe 
à Bourges (Barbés) (fj, Mme Vatan, institutrice 
tlulalre adjointe è Bourges (Pignoux) (f.) ; 
Institutrice titulaire adjointe à Bourges (Pi
gnoux) (f.), Mme Blavier, institutrice titulaire 
adjointe à Vierzon-Villages (f.j (Fay) • Institu
trice titulaire adjointe à Vierzon-Villages (f.) 
(Fay), Mlle Martinet, institutrice titulaire ad
jointe à Vierzon-Ville (Marché au Blé) (f.) ; Ins
titutrice titulaire adjointe à Bourges (Barbés) 
(f.), Mme Pasquet, institutrice titulaire adjointe 
à Bourges (Fennault) (matem.J.

Institutrice titulaire adjointe à Bourges (Fer- 
nault) (mat,), Mme Sarazm, institutrice titulaire 
adjointe à Mehun (f.) ; Institutrice titulaire ad
jointe à Mehun (i.), Mlle Néron, institutrice titu
laire adjointe à Foëcy (f.) ; Institutrice titulaire 
adjointe à Foëcy (f.), Mme Tessiot, institutrice 
titulaire adjointe à Qutocy (f.) ; institutrice titu
laire adjointe à Quincy (f.), Mlle Potevin, insti
tutrice titulaire adjointe à Brinoo-sur-Sauldre 
(f.) : Instituteur titulaire adjoint à Veirzon- 
Ville (école annexe) (g.k M .Gozard, instituteur 
titulaire adjoint à Ja Guerche (g). ; Instituteur 
titulaire adjoint à Bourges (Asnières) (g.), M. 
Rafflin, instituteur titlualre adjoint à La Cha- 
pelle-d’AngilIon (g.) ; Instituteur titulaire ad
joint à La Chapélle-d'Angillon (g.), M, Plchot, 
instituteur titulaire adjoint à Henrichemont (g.); 
Directrice à Ourotier-les-Bourdelins (f.), Mlle 
Trouvé, directrice è. Quincy (f.) ; Directrice à 
Levât (f.), Mme Tourenne, ’ institutrice titulaire 
à Saint-Laurent (t.l.

Institutrice titulaire à Saint-Laurent (f.), Mlle 
Turpin, Institutrice titulaire adjointe à Neuvy- 
sur-Barangeon (f.) ; Institutrice titulaire adjoin
te à Neuvy-sur-Barangeon (i.), Mlle Dubois Eml- 
11a, Institutrice titulaire adjointe à Nançay (I.) ; 
Institutrice titulaire adjointe à Bourges cour 
Chertier) (mat.), Mme Baudet, née Boullé, direc
trice détachée en Codhinchine ; institutrice titu
laire adjointe à Sancerre (mat.), Mlle Mérigeon, 
institutrice titulaire adjointe à Saint-Boulze (f.) ; 
Institutrice titulaire adjointe à Graçay (mat.), 
Mlle Gapteau, institutrice titulaire adjointe a 
Genouilly (f.) • Institutrice titulaire adjointe à 
Genoullly (f.), Mme Rebillat, née Dubois, insti
tutrice adjointe à Ids-Saint-Roch (f.) ; Institu
teur titulaire adioint à Torterom, (g.), M. Jac- 
quenod, instituteur titulaire adjoint à Torteron 
(g.), à titre provisoire ; Instituteur titulaire ad
joint à Vierzon-Forges (g.), M. Ferry, institu
teur titulaire, adjoint à Ourouer-les-Bourdelins 
(g.) ; Instituteur titulaire à Loye-sur-Arnon, M. 
Robert, instituteur adjoint titulaire à Loye-sur- 
Arnon (g.).

Directrice à Brinon (f.), Mlle Voullloux, ins
titutrice titulaire & La Celle-CoiiMé ; Instituteur 
titulaire adjoint è Meillant (g.), M. Pulwers, 
instituteur titulaire adjoint à Barlieu (g.) ; Di
rectrice à Quincy (f.), Mme Bonnin, directrice a 
Gours-les-Barres (n) ; Instltutrcie titulaire A 
Gouns-les-Barres (f.X Mme Vialin, institutrice 
titulaire adjointe & Gours-les-Barres (f.).

Médailles de la Mutualité
Les récompenses honorifiques suivantes sont 

accordées, pour services rendus à la mutualité, 
aux personnes ci-après ;

Midatlle (For.
M. Jean-Baptiste AUefroy, président de la So

ciété de secours mutuels la Solidarité puvrift’e 
à Bourges. M. France Bouquin, administrateur 
de la société de secours mutuels la Prévoyante 
du Cher fe Bourges. M. Gustave Navet,' trésorier 
de la société de secours mutuels la Prévoyante 
du Cher à Bourges. M. Louis Tagand, adminis
trateur de la société die secours mutuels la Pré
voyante du Cher à Bourges.

Médaille d’argent,
M. Louis Bellavüte, ancien président de sec

tion de la société de secours mutuels Associa
tion des voyageurs et commis de l’industrie et 
du commerce h Vierzon. M. Henri Gauriat, aa- 
ministrateur de la société de secours mutuels 
l'Union ouvrière des prévoyants du pain à 
Bourges. M. Léon Gu&in, président honoraire 
de section de la société de secours mutuels les 
Médaillés militaires à Bourges. M. Pierre-Ma- 
rien Tissier, receveur de la société de secours 
mutuels la Prévoyante saintiamandofse à Saint- 
Amand.

Médaille de bronzr
M. Casimir Bamusson. administrateur de ia 

socété de secours mutuels Sainte-Anne à Vier- 
zon-ville. M. Gabriel Brie, trésorier adjoint de la 
société de secours mutuels l’Union des ouvriers 
à Bourges. M. Léon Guillaumin, secrétaire de la 
société de secours mutuels de l’éoole de pyro
technie à Bourges. M. Camille Lafaix, président i 
de section de l’association fraternelle des em- । 
plovés et ouvriers des chemins de fer français I 
à Saint-Doulchard. M. Louis Lavrilleux, admi
nistrateur de la société de secours mutuels Ste- 
Anne à Vierzon-ville. M. Jean Leprêtre, prési
dent de section de la société de secours mutuels 
la France prévoyante & Bourges. M. Louis Mou
ton, trésorier de la société de secours mutuels < 
Union amicale das employés de commerce et 
de bureau è Bourges. M, Joseph Mouton, tréso
rier de section de la société <te socoura mutuels 
Les vétérans des armées de terre et de mer 
et les soldats de la grande guerre à Sancerre. 
M.Auguste Perreau, trésorier de section de la 
société de secours mutuels Union générale des 
anciens sous-officiers de l'armée française à 
Vierzon. M. Emile Pezard, secrétaire de section 
de l'Unton des sociétés mutuelles de retraites 
de l’U. N. C., aux Aix-d’Angillon. M. Arthur So- 
det, administrateur de la société de secours 
mutuels la Prévoyante du Cher à Bourges. M. 
Paul Valentini, sous-préfet de Sancerre.

MEDAILLE DE LA PREVOYANCE SOCIALE
M. Louis Champagnat, aux estivaux, commu

ne de Lugny-Champagne, il ans de service chez 
M. de Saint-Venam.

ECOLE D’AGRICULTURE
Suivant le désir exprimé par le conseil géné

ral dans sa dernière séance, l’école d’agricul
ture de Joigny sera transférée à Sens, au mois 
de novembre prochain.

La Boule Jovlndenne. — La Boula Jovinienne, 
représentant la Fédération bouliste de l’Yonne, 
s’est rendue aujourd’hui à Chaumont (Haute- 
Marne), pour prendre part au grand concours 
interfédéral qui doit avoir lieu dans cette villa.

Dons au bureau de bienfaisance. — Mme 
Brucy a versé au bureau de bienfaisance une 
somme de cinquante francs.

— A l’occasion de leurs vacances, M. et Mme 
Berto, ont versé au bureau de bienfaisance, Une 
somme de cent francs.

SAINT-AMAND

LE PRIX DU PAIN
Le prix du pain est fixé à 1 tr. 63 centimes 

le kilo.

Trouvailles. — M. Tisserand, demeurant 53, 
avenue Wilson, a trouvé hier une montre de 
femme, en argent. La réclamer à cette adresse.

Acte de probité. — M. Maurice Autissler, mar
chand forain, demeurant a Montluçon a trouvé 
sur la place du marché, un portemonnaie con
tenant une somme de 170 francs. Il s’est empres
sé de le remettre dans la soirée à sa proprié
taire.

Recette des finances. — M. Corbinet, commis 
à la recette des finances ae Saim-Amand, a été 
désigné sur place pour les fonctions de caissier.

BOURGES
Vol. — Au marché, il a été dérobé un sac à 

main appartenant à Mme Bisson, 42 ans, culti-. 
vatrtee à Pigny (Cher), contenant différents ob
jets et une somme de 300 francs. Une enquête 
est ouverte.

MEHUN-SUR-YEVRE
Procès-verbal. — Lucien Langlois, journalier 

à Comançay, a été trouvé en complet état d’i
vresse. Procès-verbal a été dressé.

VIERZON
ACCIDENTS D’AUTOMOBILES

MM. Broquin, laitier, et Nrcault, entrepreneur 
de vidanges, en automobiles, se sont croisés rue 
Basile. Le lait, en quantité — pour une sam- 1 
me de 1.200 fr. — a coulé dans le ruisseau.

— M. Botin, conducteur de taxi, passant 
rue Armand-Brunet, a rencontré M. Herbert, 70 
ans, en état complet d’ivresse. Pour éviter de 
le renverser, M Blin rejeta violemment Herbert 
sur le trottoir où il fut blessé.

Transporté chez un docteur, Herbert a reçu 
les soins que nécessitait son état.
—————————————---------  ■
CONCOURS DE L’INSPECTION DU TRAVAIL

Un arrêté en date du 30 juillet 1925 du Minis
tre du Travail, vient d’ouvrir un concours pour 
dix emplois d’inspecteur départemental stagiai
re du travail. Les épreuves écrites du concours 
auront lieu le 22 mars 1926.

Des emplois seront réservés, dans des condi- 
tlons spéciales, aux candidats pensionnés de i 
guerre par suite d’infirmités résultant de blés- ! 
sures reçues ou de maladies contractées devant 
l’ennemi au cours de la guerre.

Les traitements actuels des inspecteurs du 
Travail sont fixés ainsi qu’il suit ; 1’ Inspec
teurs départementaux de 6.000 é 12.000 francs ; 
2’ Inspecteurs divisionnaires, ae 12.000 à 18.000 
francs.

Il y a lieu d’observer que, par te jeu des dis
positions relatives aux bonifications d’ancien
neté pour services militaires obligatoires et des 
dispositions relatives à l'avancement, les candi
date admis, comptant 3 ans de services militai
res obligatoires peuvent être, après leur titula
risation, nommés rétroactivement au traitement 
de 7.000 fr. du jour de leur entrée en service.

Les inspecteurs du travail reçoivent, en outre, 
une indemnité de résidence (variable de 500 a 
2.000 fr. suivant la résiaence) une indemnité 
pour frais de bureau et des frais de tournées.

On rappelle que des crédits ont été inscrite au 
budget de l’exercice 1925 pour le relèvement des 
traitements des fonctionnaires ae toutes catégo
ries.

Lés intéressés sont priés de s’adresser au Mi
nistère du Travail, 3' bureau, 80, rue de Varen- 
ne, à Paris, qui leur donnera tous renseigne
ments utilqs et leur enverra le programme 
arrêté en vue du concours.

Les demandes de participation au concours, 
accompagnée ue toutes les pièces énumérées 
par le programme, devront parvenir au Minis
tère du Travail, avnat le 20 jnvier 1926.

Médailles d’honnettf 
du commerce, de l’industrie 

et des P. T. T.
Des médailles d’argent ont été décernées aux 

ouvriers ou employés dont les noms suivent I
M Henry Beauoenon, ouvrier couvreur dans 

la maison Delabarre à Chatillon-Coligny ; M. 
Framçois Bizot, ouvrier maçon dans la maison 
Jean Gros-BJardat aux Choux M, François 
Bouchet, chef ue chantier dans la ma.isojj Gues
de ù Montargis ; M. Léon Boudefroy, ouvrier 
maçon à la faïencerie de Gien à Gien ; M. Sil- 
vain Braque, ouvrier tonnelier dans la maison 
Dessaux fils é Orléans ; M. Gaston Brassart, 
ouvrier serrurier dans la maison Guillot-Pelle- 
tier à Orléans : M. Désiré Brissot, manutention
naire dans la maison Louis Darblay à Orléans ; 
M. Florentin Cartier, ouvrier tanneur dans la 
maison Landron à Meung-sur-Loire : M. Geor
ges Cartier, ouvrier tanneur dans la maison 
Landron à Meung-sur-Loire.

M. Gustave Géran, ouvrier Imprimeur «ans 
la maison Lucien Gauthier à Pfthlviers ; M. 
Denis Champagne, chef ae chantier dans la 
maison Guesde h Ch’dette ; M. Emile Chevalier, 
contremaître dans la maison Guesde à Amilly ; 
Mme veuve Chevallier, née Louise Delaporte, 
ouvrière à. la société Bapterosses et Cie à Bria- 
re ■ M Emile Chiroux, ouvrier maçon & la 
faïencerie de Gien à Gien ; M. Joseph Cuiry, 
ouvrier aux établissements Hutchinson à Chê- 
lette ; M. Alfred Delabarre, ouvrier couvreur 
dans la maison Ch. Delabarre à Chatilkxn-Goli- 
gny ; M» Paul Delafoy, garde magasin dans la 
maison Delafoy à Pitliuviers ; Philippe Devaux, 
ouvrier à la société Bapterosses et Cie à Briare.

M. Jean Dubreuil, employé à la maison 
Proust et Bertrand à Orléans ; M. Isidore Du- 
coudray. ouvrier maçon dans la maison Guesde 
à Châlètte ; M. Jules Durand, ouvrier tanneur 
dans la maison Landron, à Meung-sur-Loire ; 
Mme Fadet, née Marie Rossignol, ouvrière bras
seuse à. la faïencerie de bien à Gien ; M. Jean 
Ferrand, ouvrier maçon dans la maison Sar- 
ran à Artenay ; M. Narcisse rilliau, ouvrier 
tanneur dans la maison nandron & Meung-sur- 
Loire ; M. Julien Gautnot, manœuvre à la ïaïen- 
cerie de Gien à Gien ; Mme Gay, née Louise 
Couvert, ouvrière trompeuse à la faïencerie de 
Gien à Gien ; M Albert Girault, ouvrier maré
chal-ferrant dans la maisotn Driard à Orléans.

M. Gouin, camionneur dans la maison Louis 
Darblay à Fleury-les-Aubrais ; M Alfred Gran- 
Gringoire à Pithiviers ; M. Adolphe Henry, ou
vrier à la société Bpaterosses et Cie a Briare ; 
Mme veuve Imbert, raée Antoinette Lagrange, 
ouvrière aux établissements Hutchinson à Ce- 
poy ; M. Frédéric Laigneau, ouvrier tanneur 
dans la maison Landron à Meung-sur-Loire ; 
Mme Langronme, née Edmée Rat, ouvrière gar- 
nisseuse à la faïencerie de Gien à Gien ; M. 
Antoine Lebert. ouvrier charron dans la mai
son Guesde à Montargis ; Mme veuve Lefebvre, 
née Eugénie Nigon, ouvrière aux établissements 
Hutchinson à Ch&lëtte; M. Albert Legauy, voya
geur die la maison Godefrov à Orléans.

Mme Maignant, née Aiarip-Lucile Hurtlger, 
ouvrière confectionneuse dans la maison Gui- 
gttiard-Piprot a Orléans ; M. Georges Malaquin, 
chef peintre aux hospices d'Orlésns à Orélans; 
M. Fernand Maréchal, ouvrier seriurier dans la 
maison Guillot-Pelletier à Orléans ; M. Ferdi
nand Maury, ouvrier boulanger aans la maison 
veove Lecomte à la Neuville-sur-Essoïine ; M. 
Paul-Louis Meneau, ex-conducter à la compa
gnie générale ae navigation H. iJ. L. M. à Châ
tillon-sur-Loire ; M. Pierre Montagu, magasi
nier à la faïencerie de Gien à Gien ; Mme 
veuve Montagu, née Philiberte Fredet, ouvrière 
brocheuse .dans la maison Lucien Gauthier à 
Pithiviers ; M. Georges Montmory, caissier 
dans la maison Proust et Bertrand â Orléans ; 
lu. Achille Moreau, ouvrier plâtrier dans la 
maison Guesde à Montargis : M. Justin Morin, 
employé dans la maison Proust et Bertrand u 
Orléans.

M. Charles Moulin, ouvrier cordonnier dans 
la maison Bourgerie à Orléans • M. Louis Par- 
ciffieau, ouvrier maçon dans la maison veuve 
Chouanard et fils à Coulions ; M. François Pau- 
mier, ouvrier serrurier dans la maison Guillot- 
Pelletier â Orléans ; M. therre Pérou, ouvrier 
menuisier dans la maison Rousseau a Ouzouer- 
sur-Loire ; M. Eugène Picard, conducteur de 
camion à la société Bapterosses et Cie h Briare; 
M. Pierre Pitois, comptable chef magasinier 
dans la maison Ponroy-Pesie tus à Orléans ; 
M. Georges Quétard, ouvrier aujusteur dans la 
maison Guillot-Pelletier à Orléans : M. Eugène 
Renaud, chef ae cour dans la maison veuve 
Chouanard et fils à Coulions : M. Auguste fte- 
nault, manœuvre à la laïencene de Gien a 
Gien.

M. Paul Renoult, contremaître dans la mai
son Guillot-Pelletier à Orléans ; M. André Ri
chet ouvrier maçon dans ia maison Guesde a 
Montargis ; M. Désiré Rousseau, ouvrier au 
syndicat des agriculteurs du Loiret à Orléans ; 
M. Théqphane Safoatté, ouvrier boulanger aux 
hospices d’Orléans à Orléans : Mme veuve 
Sevin, née Marie-Henriette Tollerdn, ouvrière 
confectionneuse dans la maison Bonnichon a 
Orléans ; M. Emile Soûlas, ouvrier taillandier 
dans la maison Guichard à Olivet ; M. Henri 
Thilloux, contremaître aux établissements Hut
chinson à Chalette ; M. Charles vacher, ouvrier 
couvreur dons la maison Delabarre a Chatillon- 
Coligny ; Mme veuve Venot, née Marie-Louise 
Reverdy, ouvrière à la société Bapterosses et 
Cie a Briare Mlle Marie venot, employée dans 
la maison Blanchard à Orléans ; M. Louis 
Viratelle, ouvrier maçon dans la maison Guesde 
à Montargis.

CORSEILJHyNICIPAL
&a coweil jW rtîsaf «t a pta iw MoMtooa 

««vante» :
— Rsjelte kf demanda d’feospttaJtoatfa» ooid- 

eenmt Mœa jam«i-Lqpags.
— Modifié la taxe sur les chiens : agrément, 

20 fr. ; chasse, 10 fr. ; garde, o francs.
J— Fixe à neuf le nombre des tournées que 

le percepteur devra effectuer annuellement dans 
la commune.

— Autorise le maire à faire taire certains tra
vaux à. l’éoole ües garçons.

— A la demande de M. Morisseau, le conseil 
décide de faire élaguer par le cantonnier com
munal les haies qui bordent M chemin des Vi- 
gers â la Chevallerie.

— Autorisa le maire à mandater sur les dé
penses imprévues la somme de 333 fr. pour 
mise à l’alignement de la maison de M. Lepage.

LA CHAPELLE-SAINT-SEPULGRE
JEtolice des chiens. — Il est rappelé 'qu’aux 

termes de l’arrêté préfectoral en date du 20 
août 1907, il'est interdit de laisser errer les 
chiens de toutes espèces sur la voie publique, 
dans les terres non closes, cultivées ou en fri
ches, ainsi que dans les bois.

Les infractions au dit arrêté exposent les au. 
teurs à procès-verbaux et poursuites.

COURTENAY
Secrétariat da la mairie. — L’adjudant Gau

din, de la brigade de gendarmerie de Sens, 
vient d’être nommé secrétaire de la mairie. Il 
entrera en fonctions le l‘r septembre prochain-

Etat civil :
Naissance. — Marie-Louise Dumond, 24, place 

du Marché.
Mariage. — Jean Paquet, instituteur, et Mar

celle Laboise.
ENGENVUJJS

Arrestation. — Les gendarmes ont arrêté Ju
les Mercier, journalier, 37 ans originaire d’E- 
tampes, pour vagabondage et défaut de carnet

CONTRE LES INFLAMMATIONS 
ET LES BOUTONS

Voici une recette de pommade aux concom
bres qui réussit très bien et qu’il est d’actaa-, 
lité de donner puisque nous sommes dans la: 
saison où poussent ces cucurbitacés.

Prenez une certaine quantité de très bonne 
huile d’olives c’est-à-dire en proportion de la 
quantité de pommade que vous désirez avoir. 
Râpez des concombres blancs, quantité égale 
en poids à celle de l’huile d'olives. Mettez le 
tout dans une bassine, un plat, un bol ou; 
même une timbale en argent ou en nickel. 
Placez ce vase dans un bain marie et agitez 
le contenu avec une cuiller d'argent, agitez 
souvent et prenez soin de ne pas arriver à 
l’ébullition.

Passez à travers une étamine et remettez 
jusqu’à six fois cette même huile que vous 
venez de filtrer sur de nouveaux concombres 
râpés. Recommencez l’opération toujours à la 
chaleur du bain-marie, sans arriver à l’ébu- 
lition.

Mettez en pots la pommade ainsi obtenue qui 
sera fine et blanche. Couvrez d’une rondelle de 
carton l’orifice du pot, assujettissez cette ron
delle par un double papier attaché autour du 
pot par une ficelle. Je conseillerais de fabriquer 
cette pommade par petite quantité pour la re
nouveler plus souvent.

Elle est excellente pour l'épiderme, adoucit 
la peau, enlève 1e hâle, les rougeurs et les 
taches farineuses. Appliquez-la le soir. Elle 
calmera l’irritation et séchera promptement.

POUR DEROUILLER LES OBJETS 
NICKELES

On graisse d’abord la surface rouiilée puis 
on la frotte quelques jours plus tard, avec un 
chiffon imbibé d ammoniaque. Si .cela, ne suffit 
pas, on verse avec précaution sur les taches qui 
ont résisté, quelques gouttes d’acide chlorhydri
que (esprit de sel) qu’il laut essuyer tout de 
suite. On lave ensuite à beau et une fois l’objet 
sec, on termine par un polissage au tripoli.

NETTOYAGE ET BLANCHISSAGE 
DES ETOFFES DE LAINE

Préparez une certaine quantité d’eau de savon 
et délayez dedans une cuillerée ae farine par li
tre d'eau. Mettez sur le feu et remuez constam
ment. Quand cette lessive est bouillante, plon
gez-y l’étoffe que vous trotterez comme à l’or
dinaire. dès que la température le permettra.

Terminez par un rinçage à i eau claire et 
répétez l’opération jusqu’à nettoyage complet.

POUR CONSERVER A LA FLANTELLE 
TOUTE SA SOUPLESSE

Pour conserver à la flanelle toute la souplesse 
du neuf, il faut, après un lavage à l’eau froide 
(ou très peu chauae), la laisser tremper pendant 
quelque temps dans de l’eau additionnée d’am
moniaque liquide, à la dose de 20 centimètres 
cubes pour 2 ou 3 litres d'eau. Ce procédé 
s’applique également à lotîtes les étoffes de 
laine.

MONTARGIS CONTRE LE CORYZA
LE CRITERIUM DES AIGLONS A MONTARGIS

Les coureurs sont arrivés avec une 
avance sensible sur l’horaire annoncé. Un 
peloton de 54 concurrents s’est présenté, 
roue dans roue, au ralvitaillement installé 
place de la République. Les officiers ont 
supprimé la signature. Tous les favoris 
étaient dans le peloton. Le service d’ordre 
fut irréprochable.

Quand un rnt-me de cerveau n’est pas en
core bie miéclaré, si vous voulez l’empêchez 
d’aboutir, recourez à la méthode suit ante, fort 
simple, et très pratique.

Aspirez fortement dans chaque narine, en 
bouchant l’autre, une pondre composée de :

Acide salycilique, 0 gr. zO : tannin, 0 gr. 10 ; 
salol, 1 gr. ; acide borique pulvérisé, 1 gr.

Vous obtiendrez sûrement l'avortement de 
l’ennuyeuse indisposition.
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Une lueur dans ia nuit
Fêt Bené

[SuUe)
fje maBieoraux était déjà si détaché de 

fotite pensée humaine, que Vasili était otbli- 
oé de lui rappeler le moment des repas, de 
le suivre dans ses promenades de loin, afin 
qu’il n'oubliât pas de rentrer le soir venu, 
quand le soleil descendait dans la mer, au 
lieu de rester assis sur un rocher, indéii- 
liiinent

Le matin du 15 avril, un air très doux 
baigna la terre, le printemps montait, écla
tant de vie, à travers toutes les sèves.

Georges se leva tôt.
— Enfin, dit-il, je saurai donc ce soir le 

mystère des existences. Mon âme n’aura 
plus à traîner ce corps lourd et gênant, elle 
voguera dans l’éther éternel. Je saurai ce 
que nul humain ne peut savoir. Peut-être 
contemplerais-je les heurts et les peines de 
fa terre ainsi que fumées sans consistances.

Il s’achemina vsrs la cathédrale grandio
se. Il se rappelait les stations aux lieux 
Saints avec sa mère, et au moment de partir 
Bans l’éternité, il accomplissait les mêmes 
gestes que lorsqu’il était enfant...

Il allait prier, chercher l'absolution de 
jBa vie courte et si prématurément brisée.

Il ne s’illusionnait en rien sur l’issue du । 
combat. D’ailleurs il ne voulait pas tuer : 
il considérait, comme l’expiation du mal 
commis, le don ,de sa vie.

Peut-être aurait-il dû refuser la lutte 
peut-être eût-il été plus chrétien de ne pas 
Se mesurer l’armé en main avec un enne- 
G.i, mais cet ennemi avait juré sa perte.

ne fuite n'aurait été que temporaire, du 
reste.

Quand il rentra à l’hôtel, Boris Roma- 
lewsky l’attendait au rendez-vous.

K avait amené deux chevaux sellés, Son 

domestique tenait en main, enveloppées de 
serge verte deux épées.

— Me voici, dit le Kouranien, quand U 
vit paraître le jeune homme, je suis exact, 
n’est-ce pas ? Vous plairait-il de sauter en 
selle pour notre promenade matinale.

— Je vous attendais, dit Georges.
Et se tournant vers son domestique :
— Il est poeaible que je ne revienne pas 

de sitôt, Vasili. Prends tout oe qui m’appar
tiens ici, je te le donne.

Il tendit la main à son valet et monta à 
cheval.

— Monsieur Georges !...
Le trot rapide des bêtes empêcha l’offi

cier d’en entendre davantage. Le long de la 
route gane, bordée de tendres pousses clai
res comme pour faire honneur aux pas
sants, les deux hommes ne se disaient nas 
un mot. Chacun se receuillait en soi.

Boris était dès l’aube de l’Ie Rose après 
avoir embrassé' tendrement sa sœur.

Au moment de s’embarquer ,11 avait reçu 
un câblogramme du capitaine du « Sten- 
dor » :

« Arrivons à bon port baie des Tigres, 
escorte de nègres avec hamacs nous at
tendent Prince Michel venu lui-même. Pas
sagères en bonne santé. »

Cette dépêche avait réveillé les doutes de 
Boris.

N’étaientce pas mal ce qu'ils avaient 
décidé' Fédor et lui, d'envoyer Roma cette 
adorable jeune femme, cete victime inno
cente, en Afrique, en ce pays lointain ; 
d’emmurer son âme cl atrophier son intelli
gence... d’avoir torturé son cœur en lui 
enlevant même le souvenir de ceux qu’elle 
aimait ?

N’était-ce pas un crime plus grand que 
de donner la mort 1

Agissait-il loyalement, en condamnant 
ainsi la jeune femme à ce nouvel exil 1 De
vait-il vraiment encore chercher la ven
geance absolue ? Son rôle d’homme compor- 
terait-il le pouvoir de se faire justice en 
ce monde ?

Boris restait très grave... Une effroyable 
angoissa la tenaillait., un remords mftim.

Arrivé à Kronitz, le trouble de sa cons
cience ne s’apaisait pas.

Sur la route qui conduisait à Narwald, 
au dhamp sacré où reposaient les restes de 
ceux pour lesquels il allait encore verser le 
sang. Boris sentait redoubler son angoisse.

Laisserait-il s’accomplir la douloureuse 
destinée de Roma î

Consommerait-il le dernier crime 7 La 
mort de Georges était-elle nécessaire ? Son 
châtiment n’était-il pas suffisant de voir sa 
vie brisée, son bonheur détruit ?

Tous deux chevauchaient en silence, tan
dis qu’en leur âme un tourbillon de pensées 
s’agitait.

Georges ne cherchait pas à réagir... Il 
s’abandonnait à sa destinée, ayant cons
cience de suivre une fatalité implacable 
qu’il ne pouvait fuir, dont il était le jouet...

Boris, lui, sentait qu’il était encore temps 
cte reculer... empêcher ce qui allait être l’ir
réparable...

Sa bonté native montait de son cœur à 
ses lèvres, noyant toute haine. Le secret 
de Roma l’étouffait.

Plusieurs fois, il ouvrit 'a bouche pour 
parler. Un sentiment d’amour-propre le re
tint. Puis la crainte d’être blâmé par Fédor, 
le frère aimé et vénéré, empêcha tout élan.

Alors, il se grisa de vitesse, mit au galop 
son cheval.

Georges suivit.
C’était une singulière préparation â une 

rencontre que cette course, car tous deux 
seraient également las, énervés, agités.

Après environ deux heures de chevau
chée, Boris s’arrêta court. Georges ï’irm'ta. 
Boris descendit de cheval. Son compagnon 
aussi.

L’écuyer qui avait suivi, prit les brides 
des animaux et remit le paquet des armes à 
son maître.

Toujours silencieux, le Kourunien et 
l’officier s’avancèrent à travers bois.

Ils marchaient sans haine, maintenant, 
l’un près de l’autre, résignés, mélancoli
ques, écoutant machinalement le chant dis 
oiseaux.

Des nids se formatosot a«-d®s*cii de leur 

tête. Georges levait les yeux vers eux... Lui 
aussi, il avait rêvé de bâtir un nid...

Sur la mousse, le soleil se jouait ; se» 
rayons étaient déplacés par la brise qui fai
sait onduler les branches. La nature sentait 
bon, une joie venait dans les souffles du 
vent, dans le parfum des plantes. On respi
rait avec bonheur.

Les deux hommes marchaient sombres, la 
front courbé.

Ils touchaient l’enclos du repos. Les 
cyprès hauts et tristes dépassaient les clô
tures ; la colonne blanche surmontée de 
l’aigle aux ailes éployées resplendissait en
tre les verdures.

Ils entrèrent. Jamais Georges n’avait re
vu ces lieux, cette forêt de Narwald où il 
fuyait après la nuit terrible... Il ne recon
naissait rien...

Il n’eut même pas reconnu le château de 
Narwald où il était entré le soir parmi les 
lueurs d’incendie et l’ivresse sanglante des 
heures de carnage... Et ie château avait 
disparu.

A sa place, des ruines sur lesquelles la 
nature toute puissante posait la paix de son 
nivellement. Plus loin, émergeant des fron
daisons du parc, les toits ardoisés des hos
pices des enfants orphelins... Partout le 
calme et l’oubli succédaient à ce qui avait 
été horreur et guerre.

N’y aurait-il donc qu’en ce champ sacré 
du repos qu’on ne pardonnerait pas ? De
vant ces tombes, cet ange en prière, aux 
ailes éployées, implorant miséricorde, que 
l’on oublierait pas ?

Le jeune comte se découvrit très ému.
Là dormaient ses victimes... les victimes 

de la guerre maudite, les parents de Ma- 
riska,... Mariska sa femme !...

Et là, à côté, les cinq croix noires des 
compagnons d’armes, les bourreaux invo
lontaires qui avaient payé leur dette, qui 
avaient apaisé la colère vengeresse des frè
res Romalewsky...

Fédor l’avait dit : à côté de cinq croix, il 
fallait que, bientôt, s’en dressât une nou
velle : la sienne.

Mais cela n’effrayait pas Georges... D ne 
tremblait pas...

La mort le libérerait de ses tortures mo
rales..

Kalir, le gardien du campo-santo, se te
nait devant la grille. Un homme était pros
terné au pied du mausolée.

Au bruit que firent les arrivants , il se 
leva.

— Fédor ! ...
— Boris ! „.
Les deux frères s'élancèrent aux bras l'un 

de l’autre.
Pendant cette étreinte et quelques mots 

échangés à voix basse, Georges regardait 
les cinq croix érigées autour du tombeau 
principal, et vit la sixième étendue à terre.

Elle portait son propre nom.
— Finissons-en fit-il.
Fédor tenait les deux épées égîales.
— Choisissez, dit-il à Georges.
Le jeune homme prit au hasard la pre

mière venue.
Ils s'alignèrent devant la colonne de mar

bre. Le soleil les frappait également de ce 
côté. Fédor joignit les pointes, se retira, 
sans prononcer le traditionnel : « Allez, 
messieurs. »

Aucune voix d’outre-tombe ne venait in
terrompre ce crime inutile.

Georges, las, dès le premier assaut, affai
bli depuis de longs jours, se défendait mol
lement, parant à peine, sans riposter.

— Défendez-vous donc, cria Boris, irrité, 
tandis que l’épée s’échappait des mains du 
comte.

Un repos était nécessaire. Kalir apporta 
de l’eau-de-vie. Georges but machinalement 
et ramassa son arme.

Un merle penché sur l’aile de l’ange sif
flait, une pie traversa le champ clos..

— Allez, dit Fédor.
Georges fit un effort, attaqua avec une 

fougue' puisée dans le liquide qui lui brû
lait la poitrine. Boris para. Lui aussi, hési
tait, il savait qu’il fallait en finir, mais tou
jours reculait la minute suprême.

On aurait dit, à voir ses yeux levés rapi
dement vers l’ange, entre deux ripostes, 
qu’il attendait un avis céleste, un signe de 
pardon, un miracle apaisant les colères et 
fe» vengeances.

Les adversaires durent encore s’arrêter. 
Fédor s’impatientait, anxieux de prendre la 
place de son frère ; mais celui-ci le repous
sait :

— Non, ce ne serait pas loyal.
Encore ils s’alignèrent et Fédor dit en 

regardant Boris avec autorité :
— Va 1
Un choc eut lieu.
Georges chancela, l'épée de son adver

saire venait de se briser au ras de sa cla
vicule, un morceau de fer traversait la 
gorge.

Kalir s'élança, soutint le jeune homme, 
l’étendit sur rherbe.

Il ouvrit encore les yeux. Une expression 
d’infinie douceur se peignit dans son regard 
Il essaya de parier, mais un flot de sang 
lui coupa la parole.

Fédor entraîna son frère, pâle et glacé.
— Et maintenant, dit-il, élevons la sixiè

me croix ! ...
Le soir de ce jour, deux moines nommés 

Mark et Josef, vinrent à la maison du gar
dien du campo-santo.

Ils en ressortirent peu a,près. Ils empor
taient sur une civière avec de grandes pré
cautions, un corps sans mouvement..

Ils reprirent ainsi le chemin de leur mo
nastère

Dans les plantations de Michel Roma- 
lewsky, on était en pleine saison deg gran
des pluies, c’est-à-dire en mars, et les tor
nades faisaient rage, ravageant chaque jour 
pendant trois heures d’horloge, avec une 
furie vengeresse, le travail humain.

A la ville Hélios, créée par Michel Roma- 
lewsky, à l’extrémité ouest de sa colonie, 
et qui abritait la ravissante pensionnaire 
que Fédor avait envoyée, régnait le plus 
parfait confortable et le charme d’entourage 
le plus prenant.

En cette zone, où la flore équatoriale s’u
nit â celle de l’Afrique du Sud, la nature 
assemble des merveille®.

Arbre* townsm—i. réctato «ntubarbe®.
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SAONE-ET-LOIRE
PARiS-CENTRE

LE CREUSOT

aujourd’hui, courses hippiques
sur te vaste hippodrome des Epontottt, les 
courses hippiques du Çreusot, qui compren
dront les épreuves suivantes :

Prix du gouvernement et de la Société d’en- 
ouragement, trot monté engagés : Utopie à 

'■, , asset ; Ügolin, à J. Rieu ; Vallée d’Argonce
■' _^ord Ciryllo ; Aurore à MaJot ; Aimée III, 

■«, veuve Edouard ; Arsac, à E. Malmazet.
Epreuve de la Société Sportive et de la Socié

té Hippique de Saône-et-Loire : engagés Reine 
de Blan, à F. Chevalier ; Vengeur VIII, à F. 
Chevalier ; Abeille II à Gailleton ; Argerot, à 
G. Juif; Valseuse III, à C. Juif ; Amazone IV, à 
C. Juif ; Aiglonne, à L. Soucachet ; Xavier, à 
L. Soucachet.

-Prix de la Société d’Enœuragement, bers sé
rie, £.000 nMnt : engagés : Donation, à R. Bé- 
ael ; La Pucette, à J. Dacroux : M&ndartno VI, 
à V. Boyer ; La H arasée, a R. Manclni ; Pilule 
Pink, à R. Mancini.

Steeple Chase Cross-Gountry régionale, 4,500 
mètres ; engagés : Vladimir à M. <te Croix ; Uti
le II à F. Durand : Veinard & F, Juif.

Prix de la Société des Steeple ; 2.800 mètres : 
engagés : Roi du Béarn, à L. CJavel ; Côte d’A- 
zur, à A. Bézqrd ; SainLNic à A. Bézard ; 
Proud-King à A. Bézard ; Mandarin V, à V. Bo
yer.

Le pari mutuel fonctionnera au Pesage ri à 
la pelouse où seront installés également des 
buffets bien achalandés.

De plus, un service d’auto-cars permettra 
l’accès facile à l’hippodrome ; départs à partir 
de 1.3 heures, place de la Poste et place de 
l’HÔtel-Dieu.

Société amicale dea chasseurs réunis. — Lai
reuipn générale de la société aura lieu le di- ,, . . - - -------  ------ - —

. notehe 23 août à 14 heures, salle Ses Amis du1 démolition prochaine.
.feusot. Les cartes pour l’année 1925 y seront I esl vourlant digne de tous nos respects, 

'car plus de SCO hivers ont neigé sur sa toiture ;
sous ses voûtes ont défilé dans la vapeur des 
encensoirs et le chant des antiphonaires, les 
brillants cotèges des baptêmes et des blanches 
processions : elle a s<mné les joyeux carillons 
des mariages et le glas des funérailles ; elle a 
accueilli le sourire de l’enfant, la foie de' l’épou
sée et les douleurs des mères, ainsi que les 
corps des trépassés qui reposent sous ses dal
les : l'âme d’une ville entière plane sur ces 
murs encore tout imprégnés des prières de tant 
de générations.

r- distribuées.
Accident de travail. — Ouvrier scieur chez M. 

Pegon, fabricant de meubles, M. Pierre Plan 
tard, 41 ans, demeurant à Broya, est tombé 
d’yn wagon et s’est fait dea contusions à la fi
gure et à. la poitrine.

Etat civil :
Publications de mariages. — Grégoire Para- 

kian, monteur rue de Marseille 26, et Louise 
Renaud, couturière ; François Cannet, chau
dronnier rue du Maréchal-Foch, 125, et Emi- 
lia Neppe à Beuvry (Pas-de-Calais) ; Philibert 
Nectoux, dessinateur, rue Sauffroy, 61, à Paris, 
et Jeanne Desvignes, couturière, rue de Terre- 
Grasse 10 au Creusot.------ ,-------- ---- ---------—----------

CHALON-SUR-SAONE
POUR LES COMBATTANTS DU MAROC

Le total de la souscription ouverte par l’U. N. 
G. en faveur des combattants du Maroc atteint 
actuellement 1,WM) francs.

îdeatitteatiou. — La cadavre du décapité re
trouvé sur la voie du chemin h» fer- mhrdi a 
été reconnu pour être celui de Jean Desnoyer, 
né à Serrières (S.-et-L) en 1856, habitant Saint- 
Symphorien-d’Anceltas, a’où il avait été signalé 
disparu 'depuis te mois de juin.

Les noyades. — Un triste accident vient de 
jeter le deuil dans la famille de M. Pelletier, 
coiffeur, avenue de la gare, Leur jeune fils 
René, 12 ans, qui s'amusait à la pèche dams le 
canal, au pont de la Oolombières, à peu de dis
tance du domicile paternel, est tombé à l’eau et 
s’est noyé. Le corps a été repêché par les mem
bres de la société de sauvetage.

A l’hôpital. - On » transporté à l’hôpital M. 
Guillaume Kessel, 54 ans, ciiauSeur d’auto aux 
établissement» Menaad, qui en rentrant sa voi
ture, a eu te talon prix dans te marchepied. 
On craint qu’il n’ait la cuisse brisée.

AUTUN
POUR LES PAUVRES ET LES ORPHELINS

M. Chanlon, directeur du Royal-Garage a remis 
à M. le maire une somme de cent francs pour 
être répartie entre les orphelins de l’hospice 
et les pauvres du bureau cie bienfaisance.

ment. Chauvigny est

Boulangerie coopérative autunoise. — Le 
paiement du pain aura lieu au æcal habituel, 
Grande Rue Marchaux, aujourd’hui dimanche, 
de 8 heures^ A. 1(Lheures du matin.

Arrestation, — Le commissaire de police a 
procède à ’ l’arrèstation ue Maurice .Cnevigny, 
propriétaire du café 'des sports ou avait eu lieu 
dimanche une perquisition qui avait amené l'ar
restation de Maillard, garçon de cet établisse- 

‘ inculpé d’extorsion ae 
fonds sous menace de mort.

Caisse d’épargne. — Dans son assemblée gé
nérale, le conseil d’administration de la caisse 
d’épargne a nommé trésorier <!e la caisse d’é
pargne, M. Pierre Barthou,- ancien officier de- 
Hum ant à PonU’Evêque, eu • remplacement de 
M. Terrier, décédé.

Etat civil :
Naissances'. — Henri Fourier rue Saint-An- 

docihe ; flugùetts Brosselin, boulevard Laureau; 
Darjiel Deguin, boulevard naureau ; Gaston 

/yignol, boulevard Laureau.
^ÿfÂicatton ae mariage. — Lazare Pillet cor- 
Bt lier, et Valérie Bouton à Saint-Aubin (Côte- 
rOr).

' Mariage, — Joseph Juredieu, professeur de 
lettres à Sain.t-Vallter (S.-et-L.j, et Alice Da- 
chaume, professeur àe lettres.

Décès. — Mathieu Motssenet, 80 ana, ébéniste 
à la Forge ; Angélique Dubourg veuve de 
Jacques Roidot, 76 ans, propriétaire, rua des 
sous-Chantres ; Jean Marcelin, 60 ans, journa
lier, rue de la Jambe de Bols : Louis Nectoux, 
59 ana, appariteur rue aa i?, Vieille-Halte ; 
Marie Nulét, épouse de Je&a Meïteray, *8 ans, 
jardinière, avenue des Marbre*.

BOURBOIf-LANCY

Une visite an musée
4 tré» gew ÆWenaœ * la Mtf» <fc Sewrfto'»- 

Laney-VÜte, au milieu àe maisons basse», le 
long toit de l’ancienne église St-Nazaire émer
ge comme un ilôt.

C’est le plus antique monument de Bourbon. 
Bâtis' vers la fin au X« siècle, remaniée aux 
fCVlt* et XVIII» siècles, eette église de style ro
man, donne une grande impression de force et 
de solidité par sa masse imposante en forme de 
croix, ses piliers barlongs, son abside voûtée 
en culrde-four et ses fenêtres en plein cintre. 
Peu de sculptures; seuls les châplteaux du tran
sept sont décorés de bülettes, de têtes et de fi
gurations d’animaux sous des entrelacs mêlés 
de feuillages. Quelques fragments de décora
tions en applique se distinguent vaguement sur 
un des piliers de la nef, où un saint Cristophe 
est encore assez visible . et, sur la voûte en ber
ceau de raôetdtole sM, sn peut apercevoir les 
restes très effacés éhme freseue, sorte de tryp- 
tique du début du XVI' siècle, représentant la 
mort d’un saint. Enfin, une Inscription latine, 
concernant Saint Barthélemy et Saint Thomas, 
est peinte en brun foncé sur le mur gauche de 
la chapelle nord.

A la fin du XIII» siècle, un habitant de Bour. 
bnn-Lancy fit construire dans le collatéral sud, 
l’autel de Sainte Catherine, au pied duquel se 
voit son tombeau en grés rouge sous un enfeu 
orgival : une longue inscription, datée de 1288, 
nous apprend que cette tombe est celle de Gwot 
Lirais, bourgeois de Bourbon, et relate ses fon
dations pieuses. Dans le chœur et ’ 
téral nord se trouvent également 
les ou inscriptions funéraires.

Grâce à l’intervention de M. le 
rien, décédé <m 1915, cette église 
comme Monument historique et ______  ...

, musée, au moment où une malencontreuse dé
cision de la Municipalité l’avait vouée à une

d-ns le colla, 
quelques dal-
sénateur Sar- 
a été classée 
convertie en

En Van 1030, An séide, premier seigneur de 
Bourbon-Lancy, donna à l’abbaye de Cluny 
VEglise de St-Nazaire avec ses chapelles et lés 
biens qui en dépendaient, choses qu’il tenait en 
bénéfice du compte Hugeue» de Chalon, son 
seigneur. Telle fût l'origine d'un Prieuré, dit 
de St-Nazaire, dépendant de Cluny, et qui était 
adossé au côté droit de l’Eglise. Il devait y 
avoir 5 moines, sans compter le Prieur : on y 
célébrait deux messes par jour et chaque se. 
main# une aumône générale de pain était faite 
aux pauvres de Bourbon-Lancy. Le revenu dû 
Prieuré consistait dans la seigneurerie de St- 
flazaire en toute justice et dans les dîmes per
çues sur certains cantons : il pouvait s’élever, 
au XIP siècle, à 4.500 livres.

(A suivre.)
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DIGOIN
Accident, — Le sapeur du 1°' génie Dedans, 

appartenant au pape de Digbin, occupé à travail
ler'A la confection de wagons de matériel, a été 
.vtetjme djun accident assez grave.

Un gabarit destiné à régler la CMpao'té supé
rieure des wagons lui tombant sur la tête, ïi» 
lui occasionna une plaie profonde du cuir cheve
lu. Soigné immédiatement par le docteur Carte- 
ret, qui lui a fait les points de suture nécessaires 
il fut transporté dans là soirée à l’hôpital mili
taire d’Autun. La blessure, quoique grave, n’ins
pire aucune inquiétude.

Contraventions. — Des procès-verbaux ont été 
dressés par la police locale à MM. Pierre Bo'n- 
cien à SainULéger-sur-Vouzance pour encom
brement .de la voie publique et défaut da plaque 
à sa voiture, et Victor Voyard, à Digoin, pour 
embarras de la voie publique et abandon d’atte
lage.

Etat civil :
Naissances. — Suzanne Balonzat ; Odette 

Chartier ; Denise Fournier; Olga Maucci: Albert 
Bernard; Micheline Guérin; Andrée Withmann; 
Suzanne Rozier Renée Perriaud ; Jeannine 
Simone ; André Voilât ; Marcel Nevers : Alice 
Bouton ; Emihen Castagna ; Pierrette Jülan

Mariages. — Louis Làtond, employé de com
merce, et Augustine Horelle, couturière ; Fran- 
gois Dlry, mouleur et Louise Naulin • Etienne 

ary faïencier et f^therine Noël ; Claude Tho
mas, maçon, et Jeanne Dessoly ; Philibert 
Carré, forgeron, et Eugénie Lot tin.

Publications de mariages. — Paul Pallier in
génieur. et Pauline Lany : Georges Dumaina, 
employé de perception, et Madeleine Chalopfcx 
dactylo ; François Chapuls, manœuvre, et 
Louise Ravaud couturière.

Décès. — Marie Billaud, 67 ans ; Pierre Thé- 
venin, 86 ans Augustine Gravière, 75 ana ; 
Etiennelte Bienfait, 70 ams ; Philippe Bardet, 
89 ans : Jeanne Genevrier, 26 ans ; Valentin 
Bossut, 54 ans ; Achille barré, 17 ans ; Marie 
Boucault, 87 ans.

SAINT-JE AN-DES-VIGNES
Explosion d’une lampe à alcool, — Un mili

taire en permission, M, Copinet, Si ans, a été 
brûte k figure pa? T«xploak»n <Tune lampe

Médailles d’honneur 
du eommeree, de l’industrie 

et de£p. T. T.
Des médailles d’argent ont été décernées aux 

personnes suivantes ;
M, Lazare Baehelet, oswter électricien dans 

la maison Schneider et Qa, au Creuset ; M. 
Pierre Bacljetet, manœuvre dans la maison 
Lucien Roy, à Chalon-sur-Saône ; M. François 
Badiey, chef tourneur dans la maison Schneider 
et Cie au Creusot ; M. Antoine Barroin, ou
vrier pareur dans la maison Schneider et Cie 
au Creusot ; M. Biaise Baudot, machiniste dans 
la maison Schneider et Cie à Montchanin-les- 
Mines ; M. Antoine Benasse, chef de poste dans 
la maison Schneider et Cie à Montchanin-les 
Mines ; M. Joseph Bernard, comptable dans la 
maison Schneider et Cie à Chalon-sur-Saône ; 
M. Maurice Bertoux, chef de service dans la 
maison Schneider et Cie à Montchanin-les-Mines; 
M. François Binet, manutentionnaire dans la 
maison Schneider et Cie au Creuset.

M. Gaspard Blondeau, chauffeur dans la mai
son Schneider et Cie fe Satot-Semta-du-Bois ; 
M. Louis Borgeot, ouvrier forgeron dans la mai
son Schneider et Cie à SainLboup-de-Varennes; 
M. Antoine Bousquet, ouvrier terrassier dans 
la maison Schneider et Cie au Creusot ; M. 
Léon Branchet, capitaine d’automoteur à la 
compagnie générale de navigation H. P. L. M., 
à Cnalon-sur-Saône ; M. Lazare Camus, chef 
chaudronnier dans la maison Schneider et Cie 
au Creusot ; M. Louis Camus, ouvrier ajusteur 
dans la maison Schneider et Cie au Creusot ; 
M. Jean-Baptiste Cautin, ouvrier modeleur dans 
la maison Schneider et Cie au Creusot ; M. 
Jean-Baptiste Charbonnier, gérant de bureau de 
la Société générale au Creusot ; M. Louis Chor- 
connet, machiniste dans la maison Schneider et 
Cie à Montchanin-les-Mines.

M. Antoine Charleux, chef de bureau dans la 
maison Schneider et Cie à Chalon-sur-Saône ; 
M. François Cnarleux, chef ajusteur dans la 
maison Schneider et Cie à Saint-Firmin ; M. 
Simon Chartois, gérant du Crédit Lyonnais au 
Creusot ; M. Jean Comu, chef monteur dans la 
maison Schneider et Cie au Creusot ; M. Pierre 
Cortey, ouvrier forgeron dans la maison 
Schneider et Cie au Creusot ; M. Jean Cotlin, 
ouvrier scieur dans la maison Schneider et Cie 
au Creusot •• M. Philibert Coule, ouvrier maçon ; 
dans la maison Schneider et Cie au Creusot ; 
M. Claude Crepet, agent teohmque danp la i 
maison Schneider et Cie à Chalon-sur-Saône ; 
M. Claude Decreusefond, ouvrier trappeur dans 
la maison .Schneider et Cie au Creusot ; M. 
Claude Demomaucon, ouvrier peintre clans la 
maison Schneider et Cie à Saint-Sernin-du-Bois.

M. Claude Desbrosses chef d’equipe dans la 
maison Schneider et Cie à Sairit-Laurent-d’An- 
denay ; M. Jacques Desvignes, ouvrier alimen- 
teur dans la maison Schneider et Cie au Creu
sot ; M. Philippe Douillard, chef de bureau 
dans la maison’ Guilchard-Potheret et fils à Cha- l 
lon-sur-Saône ; M. Claude Dubois magasinier 
à la société des verreries Aüpôche ù'Chalon-sur-1 
Saône ; M. Gabriel Dumoux, manœuvre dans la 
maison Schneider et Cie au Creusot ; M. Claude 
Durand employé dans la maison Chevrier-Lau
rent et fils à Cbalon-sur-'Saône ; M. François 
Dutelle, contremaître dans la maison Schneider 
et Cie à' Chalon-sur-Saône ; M. Michel dit Au- ! 
guste Faure ouvrier maçon dans la maison ' 
Gilbert Villatte à Montceau-les-Mines ; M. 
François Fouchérot, ouvrier attrapeur dans la 
maison Schneider et Cie au Breuil.

M. Denis Fourneau, chauffeur dans la mai
son Schneider et Cie au Creusot ; M. Louis ■ 
Gardette ouvrier zingueur clans la maison Per- 
raud à Cluny ; M. Jean-Baptiste Gaudillière, ou
vrier maçon clans la maison André Prost à 
Chalon-sur-Saône ; M. Jean Gapclry, vérificateur 
dans la maison Schneider et Cie au Creusot ; 
M. Claude Gautheron, ouvrier monteur dans la 
maison Schneider et Cie a Châtenoy-le-Royal ; 
M. Claude Gautheron, ouvrier bourrelier dans 
la maison Schneider et t.ie au Creusot ; M. 
Régis Gorce, ouvrier poinçonneur dans la mai
son Schneider et Cie à Lux ; M. Auguste Grand- 
jean, ouvrier verrier a la société clés verreries 
A.upècte à Chalon-sur-Saôïia ; M. Benoît Gueu- 
gnon, ouvrier mineur dans la maison Schneider 
et Cie à SalnLEusèbe.

M, Louis Gueugnon, ouvrier ébaucheur dans 
la maison Schneider et cie à. Montcenis ; M. 
Gabriel Guillot, ouvrier modeleur dans la mai
son Schneider et Cie au Creusot ; M. Claude 
Guinot, ouvrier ajusteur 'dans la maison Schnei
der et Cie au Creusot ; M. Claude Guinot. chei 
d’équipe mouleur dans la maison Schneider 
et Cie au Creusot • M. Jacques Guinot, ouvrier 
attrapeur dans la maison Schneider et Cie au 
Creusot ; M. Joseph Guyon, ouvrier charron 
dans la maison Schneider et Cie à Saint-Lau- 
rent-d’Andelay ; M. Jean Jarlot, chauffeur djans 
la maison Schneider et Cie à Montchanin-les- 
Mines ; M. Joseph Jeunehomme, ouvrier terras
sier dans la maisn Schneider et Cie au Creu
sot ; M. Jean Jeunet, ouvrier serrurier dans la ! 
maison Baligand à Marcigny ■ M. Joseph Joa- 
nin, ouvrier aléseur dans m maison, Schneider 
et Cie au Creusot : M. Pnilippe Jobelot, maga
sinier dans la maison Schneider et Cie au Creu
sot.

M. François Jolgny, ouvrier maçon dans la 
maison Schneider et Cie au creusot ; M. René 
Jusot, chef d’équipe dans la maison Schneider 
et Cie au Creusot ; M. Claud Labonde, chef 
d’éaùipe dams la maison Schneider et Cie au 
Creusot ; M. Antoine Lacour, ouvrier outilleur 
dans la maison Schneider et Ue au Creusot- ; 
M. Maurice Laferté, chef de service dans la 
maison Schneider et Cie a Chalon-sur-Saône; M. 
Lazare Landriot, manœuvre dans la maison 
Schneider et Cie à Saint-Léger-Sur-Dheune ; M. 
Paul Larue, ouvrier charpentier dans la maison 
Schneider et Cie au Creusot ; M. Gabriel Lathu- 
lière, ouvrier ibtirlneur dans la maison Schnei
der et Cie & Torcy ; M. Claude Laurent, ouvrier 
tourneur dans la maison Schneider et Cie au 
Creusot.

M. Jean-Baptiste Laveaux, ouvrier peintre dans 
la maison Schneider et Cie au Creusot ; M. 
Jean-Baptiste Lebeau, contrôleur dans la maison 
Schneider et Cie à Montcenis : M. Hugues Le
clerc, aide-charron dans la maison Schneider et 
Cie au Creusot ; M. Jean Marceaux, ouvrier 
dresseur dans te maison Schneider et Cie à 
Saint-Rémy ; M. Lazare Marie, chef perceur 
dans la maison Schneider et Cie 'au Creusot ; 
M. Jacques Marionnet, ouvrier pontonnier dans

mis mmiaares
Vos® êtes prié d’assister «ix Comutj Swvtos 

et Enterrement de
Monsieur Alfred MAILLOT 

décédé, au domicile de ses parent», à Poussin, 
commun» de Bllàmes, Je 14 août 1926, dans «a 
23» année, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu 1e dimanche 16 cou
rant, à 14 heures, heure légale, en l’église de 
Blismes, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire.
De la part de ; M. et Mme François Maillot, 

ses père et mère ; Mlle Bertha Maillot, sa sœur; 
Mmes veuve Maillot et veuve Perceau. ses 
grands-mères ; oncles et tantes, cousins el cou
sines, et de toute la famille.

11 ne sera pas envoyé de leTfres de taire part, 
le présent avis ®n tenant lieu.

•<£
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Madame Fraaçotes BUMSB

Né» Léontinn-Françoteo DESFLEURS 
décédée, à Bourges, le 15 août, dans sa 59» an
née, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mardi 18 courant, 
à^lO heures, heure légale, en l’église de Couy

On se réunira à la maison mertoair», à Bou- 
gnoux, commune da Couy, à 9 h. 30.

De la part da : M. François Biesse, son époux; 
M. Biesse, son fils ; M. et Mme François Des
fleurs et leurs enfants ; M. Louis Bessard et ses 
enfants, M. et Mnia Desfleurs-Bessard et leur 
fils, M. et Mme MilleLBiesse et leurs enfants, 
M. Leblanc-Biesse, Mme veuve Louis Biesse et 
ses enfants, M. et Mme Alexis Biesse et leurs 
enfants, M. et Mme Célestin Biesse et leurs en
fants Mme veuve René Biesse et ses enfants, 
M. et Mme Félix Biesse et leurs enfants, ses 
frères, beaux-frères, belles-sœurs, neveux et 
nièces, et des familles Bessard et Blesse, et de 
toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur France BOURRY
décédé, aux Bongrands, te vendredi 14 août, 
clans sa 73' année, muni des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu 1e lundi 17 courant, 
à 10 h. 30, heure légale, en l’église de Saint- 
J ean-aux-Amogne-s.

De la part de : M. et Mme Armand Bourry, 
ses enfants ; Mlle Germaine Bourry, sa petite-
fille ; Mme veuve Richard, M. et Mme Charles 
Bourry, Mme veuve Jules Bourry frère. s"'"'- 
et belles-sœurs ; de ses neveux, nièces, cousin» 
et cousine, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

^®wle®s oî Messes
Un service anniversaire sera célébré te lundi 

17 août, à 9 h. 30, dans l’église de Poli (Nièvre), 
pour le repos de l’âme de

Monsieur le Baron de GALEMBERT

Un service anniversaire sera dit le mercredi 
19 août, à 9 heures, en l’église de Cercy-Ia-Tour, 
pour le repos de l’âme de

Monsieur Jean-Baptiste BARBOTTE
De la part de toute la famille.

c
Une messe de quarantaine sera dite le lundi 

17 août, à 9 h. 45, en la chapelle de la Sainte. 
Vierge, à la cathédrale Saint-Cyr, pour le repos 
de l’âme de

Madams Claude GRANDJEAN
De la part des familles Grandjean et Auflls.

♦♦♦
Un service de quarantaine sera dit en l’église 

de Champvert, le mercredi 19 août, à 10 heures 
du .matin (heure légale), pour te repos de l’âme 
de

Monsieur Pierre JULIEN
De la part de : Mme veuve Julien, de ses en

fants, et de toute la' famille.

WVWVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVV'VVVVVVVWWVVVVVVVVVVVV*

la maison Schneider cl Cie au Creusot ; M. 
Louis Marmorei. o»vrj*T iraiseur dans la mai
son Schneider et Cie, au Creusot ; M. Gabriel 
Mercier, manœuvre «ans ia maison Schneider 
et Cie au . Creusot ■ M. irançois Méreau aide- 
ajusteur dans la maison Schneider et Cie au 
Breuil. >

M Charles Moll, ouvrier perceur dans la mai
son Schneider et Cie au Lreusoi ; M. Claude 
Montaron, magasinier à la société des verreries 
Aupècle à Chalon-sur-Saône ; M. Léon Pau- 
dhard, ouvrier mécanicien dans la maison 
Schneider et Cie au Creusot ; Kl. Louis Porta, 
ouvrier distributeur dans in maison Schneider 
et Cie au Creusot : M. josepti Poulet, chef 
d’équipe dans la maison Schneider et Cie à 
Chalon-sur-Saône ; M. Charles Prétot, employé 
dans la maison Flormond à Chalon-sur-Saône 
M. François Prost, ouvrier forgeron dans la 
maison Schneider et Cie au Creusot ; M. Claude 
Quillard, ouvrier maçon dans la maison Schnei
der et Cie h Chalon-sur-Saône ; M. Louis Riaux 
employé danc ’n maison Schneider et Cte u 
Chalon-sur-Saône,

M. Pierre m. upffer, aide-chaulfeur dans la 
maison Schneider et Cie, à bamt-Sernin-du- 
Bols ; M. Joseph Roblin, ouvrier forgeron dans 
la maison Schneider et Cie a Chalon-sur-Saône; 
M Claude Rosain, chauffeur-mécanicien dans 
la'maison Samuel Sorlin, à Eouhans ; M. Jean 
Sire, ouvrier ajusteur dans la maison Schneider 
et Cie à Chalon-sur-Saône ; M. Claude Sivignon 
manœuvre dans la maison Schneider et Cie à 
Saint-Eusèbe ; M. François Thibeudet, ouvrier 
rlveur dans 1* maison Schneider et Cie à 1» 
Charmée.

LESCONCERTS DET.S.F.
Programme d’iasîjowd’hui dlmamch» 

« RMÆO-PAjRÏS »
À ,13 h. 45, radio-concert Lucien Pari» i 1’ 

Alaska in thé show, fox trot (M. Hermftte) ; 2* 
Pomone, valse (Waldteuielj • «• Méditation de 
Thaïs, violon (Massanet) ; f Troisième romance 
sans paroles (Fauré) ; 5’ Lever d’aurore sur 
l'océan, piano (O. Grécouri) ; 6* L'Arlésienne, 
menuet-farandole (Bizet) ; Mélodie, solo de 
violoncelle (Glazounow) ; b‘ Les • Noces de Fi
garo. ouverture (Mozart) ; y' Hors? shoes Hues, 
fox trot (Hermïtte) : 10 • La petite mariée, fan
taisie (Lecocq-Tavan).

A 20 h. 15, radio-communiqué des sans-filis- 
tes : 24’ leçon d'espéranto par M. le D» Corret ; 
20 h. 45, radio-jazz par Mario Cazes et son 
orchestre du Château Caucasien.

TOUR EIFFEL
De 18 h. 15 à 19 h. 15 ;2.650 m), radio-concert 

avec te concours de Mmes Winkter( violoniste, 
Mallet, pianiste : Poitrtaeau et Danglefort, can
tatrices.

Programme ; Le secret (Scnuberü ; Automne 
(G. Fauré) œâbdiea par Mlle Poitrtaeau ; Ada
gio pour violon (vleuxtemps) Mme Wlnkler ; 
Hebé (Chausson) : Diane'Eelené (G. Fauré) mélo
dies Mlle Danglefort ; woveletta (Schumann; 
piano. Mme Mallet Soupir, chanson triste 
(Henri Duaprc) mélodies, Mlle r’oltrtaeau ; Ron- 
dino (Beethoven) violon. Mme Winkler ; La 
chanson de Blafelne (Deodat de Séverac) Mlle 
Danglefort ; BarcaroDe (G. Fauré) piano, Mme 
Mallet ; Nicoletto (Maurice Ravel) Mélodie, Mlle 
Danglefort ; Humoresque (Dvorak) violon.

A 19 h. 10, tes dernières nouvelles.

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

Transport par chemin da fer des voitures 
automobiles

En vue de faciliter les transports par chemin 
de fer des voitures automobiles, les Compagnies 
d’Orléans et de P.L.M. ont mis en application, 
à dater du 1" août 1923, des tarifs à prix très 
réduits pour le transport de ces véhicules, tant 
en grande qu’en petite vitesse, la tarif en petite 
vitesse étant étendu au Réseau du Midi.

Ces tarifs taxent les voitures d’après la puls- 
' sance de leur moteur. A cet effet, elles sont ré
parties dans les quatre groupes suivants, les 
prix de transport' décroissant avec la puis
sance ;

Voitures d’une puissance supérieure à 24 C.V.
Voitures d’une puissance supérieure à 12 C.V. 

mais n’excédant pas 24 C.V.
i Voitures d’une puissance supérieure à 7 C.V. 
mais n’excédant pas 12 C.V.

Voitures d’une puissance ne dépassant pas 
7 C.V.

Avec ces tarifs, une voiture dont le moteur 
est d’une puissance comprise entre 12 et 24 C.V. 
paiera par exemple :

à 400 km. : 472 fr. 50 en grande vitesse. — 
321 fr. 30 en petite viterre.
,à 800 km. : 784 fr. 35 en grande vitesse. — 
554 fr. 40 en petite vitesse.

I Pour faciliter Je tourisme et les villégiatures, 
' une réduction de 25% sur les prix du tarif est 
accordée pour les voitures automobiles en re- 

î retour, renvoyées à leur point de départ dans un 
' délai maximum, de quatre mois.
| Enfin, au point de vue commercial, pour fa
ciliter 1e transport des voitures des garagistes, 
des entrepreneurs, des fabricants d’automobiles.

• le tarif comporte des prix réduits pour* lés 
chargements de plusieurs voitures sur une mê
me plateforme. Les taux de réductions sont île 
40% pour le deuxième véhicule, 60% pour cha-

' cun des véhicules en sus des deux premiers.
------------------------------------------- t —p«—«S •$* ©S*-- ------- 7-r ,-------------- ---------- -------

CHEMINS DE FER DE .PARIS A LYON 
ET A LA MEDITERRANÉE

Le nouveau service rapide quotidien Nice- 
Chamonix direct, par autocars P.-L.-M., permet 
aux voyageurs de te rendre en 2 jours et demi 
de Nice à Chamonix ou vice versa. .

L’itinéraire emprunte la fameuse Route des 
Alpes et franchit les plus hauts ools d'Europe . 
col d’Allos (2.250 m.), col de Vars (2.115 m.), col 
d’Izoard (2,388 m,),. cpl.4» .Lftutaret . (2,108 m.;, 
col du Galibieir (2.658 m.).

Ce service permet au voyageur de parcourir, 
dans le minimum da temps, toute la magnifique 
chaîne des Alpes Françaises.

Le départ de Nice a lieu l’après-midi, après 
l’arrivée des trains venant de Paris. Dans l'au
tre sens, l’arrivée à Nice a lieu à midi, avant 
le départ des trains pour Paris.

Le coucher aux deux étapes intermédiaires a 
Heu à Beauvezer, où des chambres sont réser
vées pour les voyageurs des cars, et à Brian
çon, où le terminus de la Cie P.-L.-M. a été 
entièrement modernisé.
------------------------«»•*•<»—s---------------------------

LA REVUE' HEBDOMADAIRE

« La Revue Hebdomadaire » publie dans son 
numéro du 8 août :

Les dernières années de la princesse Mathilde, 
par Maurice d’Ocagne, de l’institut ; Aux Fon
taines du désir, par Henry de Montherlant ; 
Un auteur à relire : Rivarol, par Jean Guyon- 
Cesbron ; les Origines et les conséquences du 
soulèvement riffain, par J. Ladreit de Lachar- 
rière.
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(Chasseurs ! par curiosité !
g Voyez nos^modèles sensationnels ! PRIX DE GROS 
Il Hammerless« LE RÊVE» incomparable550fr. j 
I Consortium de Fabricants d’Armes et PABEILLE réunis

81, Bae Turbigo»4&. ‘

Foires et marchis île la région
ŒISERY, — On ootaîJ ! beurre 5,75 4 8 hf. 

la livre ; œufs, 5 à 0 fr, la douzaine ; pig«0B$ 
11.50 à 12 fr. la paire ; gros poulets, 28 à 38 
francs ; moyens, 20 à 25 îr. ; petits, 15 à 18 fr. » 
canards, 20 à âa fr. ; lapins, 20 à 25 francs,

CHALON, — On cotait : beurre, 6,25 à 6,75 la 
livre ; œufs, 6 à 6,25 la douzaine ; pommes dé 
terre early, 40 francs.

Les échantillons de blé nouveau étalent nom
breux. Le commerce offrait de 126 à 127 fr mais 
les cultivateurs hésitaient à vendre.

JOIGNY. — On cotait : beurre, 8 fr. la Hwe i 
œufs, 6 fr. la douzaine ; pommes de terre non* 
velles, 0,70 à 1 fr. le kilo ; haricots secs, 2,25 à 
2,50 le litre ; écossés, 2,50 à 3 fr. ; verts, 1,40 à 
1,50 le kàlo ; beurre, 7,50 le Mo ; carottes, 0,50 
à 0,80 le paquet ; oignons, 0,50 le paquet.

MONTARGIS. — On cotait : beurre, 14 à 16 
fr. le kilo ; œufs 6,50 à 7 fr. la douzaine ; pou
lets, 35 à 45 fr. la paire ; canards, 25 à 35 fr, 
la paire ; lapins, 12 à 18 fr, la tête : 37 veaux 
gras, 11,50 à 12,50 le kilo. ; 17 veaux de lait, 150 
à 300 fr. la tète.

MONTLUÇON. — La rentrée des moteoaa ri 
la période des battages ont quelque peu nui • 
la foire. Le bétail était moins nombreux. Légfe» 
re hausse sur les porcs et les bœufs. On cotaft t

Bœufs de trait, 7.400 à 8.500 francs ; vaclwa 
suitées, 3.000 à 4.000 francs ; châtrons et vellei 
2,50 à 2,65 ; vaches de boucherie, 2 fr à 2.45: 
porcs gras, de 3,15 à 3,40 ; laitons, de 3,50 a 4 
francs.

— Au marché, on cotait : Beurre, 7 francs la 
livre ; œufs, 6 fr. la douzaine ; fromages du 
pays, 1,25 pièce ; poulets, 5 fr. la livre : oies. 
20 à 25 francs pièce ; lapins, 5 fr. la livre J 
pommes de terre, 1,10 le kilo ; carottes, 0,3y 
le paquet ; oignons, 0,50 la livre ; choux, 0,35 
pièce ; choux-fleurs, 1 à 2 fr. pièce suivani 
grosseur.

Marolié aux grains ; Prix moyens ; Néa. 128 
à 130 fr. ; farines,, 172 fr .; seigle, 93 à 05 fr.; 
orge, 95 francs ; avoine, 95 fr. Le tout aux 10d 
kilos.

SAIXT-PIERRE-LE-MOUTIER. — On cotait i 
viande de boucherie au demi-kilo : bœuf, 2,50 
ù 6,50 ; veau, u,5o à 6 fr. : mouton, 4 à 7 fr. j 
pore, 4,50 à 5 ir. ; volaille, la paire ; gros pou* 
tels et poules, 25 à 35 fr. ; poulets de grains, 
la paire, 18 à 22 fr. ; canards, la pièce, 20 à 25 
francs ; pigeons, la paire, de b à 7 fr. • lapifis 
domestiques, la pièce, 14 à 20 fr. ou 2,50 te 
demi-kilo ; beurre, le demi-kilo, de 0,50 à 6,75 ; 
œufs, la douzaine, 5,50 ; choux pommés, la 
pièce 1,50 à 1,75 ; choux-fleurs, la pièce, 2 à 
4 fr. ; pommes de terre, te kilo, 0,60 ; tomates, 
le kilo, 0,90 à 1 franc.

SA1NT-SAULGE. — On cotait : beurre, 8 fr. 
la livre ; œufs, b,50 à 6 fr. la douzaine ; poulets. 
20 à 30 fr. la paire ; canards, 16 à 25 fr. la 
paire ; lapin, z.50 la livre ; tramages, 1,25 la 
pièce ; pommes de terre - fr. le kilo.

SENS. — A te dernière foire, on cotait । fro* 
ment, de 124 à 125 fr. ; fartas, de 177 à 180 fr. i 
seigle, 90 fr. ; orge, 85 fr. ; avoine, 95 fr. lé 
tout aux 100 kilos : pain blanc, 1,60 le kilo ; 
poulets, de 35 - 45 fr. ; canards, 20 à 30 fr. la 
paire ; œufs, 5,50 à 6 fr. la douzaine ; beurre, 
de 15 à 16 fr. le kilo ; fromages, de 2 à 5 fr. 
pièce ; pommes de terre, de u,tsO à 1 fr. le kilo ; 
haricots, de 2 à 4 fr. le litre ; lapins privés, de 
15 à 25 fr. la pièce ■ prix de la viande au détail 
(le kilo), bœuf, - à 16 fr. ; vache, 6 à 16 fr. ; 
veau, il à 17 fr. ; mouton, 10 à. 16 fr. ; poro, 
Il è 18 fr.

Varennes-sur.Allier (AJiier)

MANUFACTURES FRANÇAISES

D’AMEUBLEMENTS

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués 

Ouverture permanente dimanches et 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie, Sièges. Chambres, 
Salles à manger, Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom
mandé contre trois francs joints à la 
demande.

VIEUX jOUMAUX
JW S'adresser au Bureau du Journal 'Sg
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mopanes, sycomores, orangers, nocâiéiras 
au rouge fruit exquis, nomme n’boto — 
l’abricot jaune du Congo, dont les indigènes 
produisent une boisson ennivrante, — puis 
ïe santal parfumé, le camphrier, le caout
chouc...

Spécialement autour de la villa s’élève 
une abondante et superbe plantation de ri
cins au large feuillage découné.

Ces arbustes ne sont pas là sans raison: 
ils ont à remplir une mission dont ils sont 
coutumiers, sous tous les climats du reste . 
empêcher les moustiques' de pénétrer dans 
les maisons.

La villa î»èrito son nom : Hâlios (soleil). 
Toofc jr lumineux : les tentures claires, 
les meuble® laqués blanc et or, les nattes 
d’alfa tressé, au, vif coloris, qui couvrent le 
sol, les murs en troncs d’arbres sculptés et 
peints.

Les plafonds, ornés de toiles représentant 
des sujets artistiques, offrent aux yeux une 
apparence de joie qui doit pénétrer le cœur, 
si toutefois celui-ci est assez impressionna- 

~ -nour se aisser prendre aux sensations 
lÉhéï ieures.
TQue pensait Roma Sarepta en cet exil ? 

■ ' Allongée sur un fauteuil de rotin dans la 
véranda^ elle regardait la cascade des gout
tes s’épandre, d_es arbres flagellés, sur les 
pelouses et les’ allées sablées de gravier 
rquge.

Un livre dé France resté non coupé sur 
ses-genoux, Fram, son chien fidèle, était 
roulé à ses pieds, couché sur un pan de sa 
robe.

Plus loin, devant une petite table, Mme 
de Riffemont, un jeu de cartes en mains, ali
gnait des « patiences ».

— Vous savez, petite amie, dit-elle sou
dain, voilà dix fois que je recommence le 
k grand jëû’ n et dix fois que je retrouve la 
confirmation de 1’ « événement extraordi
naire » annoncé depuis six mois.

Roma haussai les épaules.
— Superstitieuse Magda 1 Comment vou- 

e®9 petit» peints par
Mfe» m M te» U

nos de Mlle Lenormand, aient une influença 
occulte ?

— Ils en ont, chère madame, et beaucoup 
Tenez, tirez au hasard sept cartes de la 
main gauche.

— Non, Magda, je n’y crois pas.
— Erreur 1 Les fluides magnétiques s'é- 

chapant de vous ont besoin d’être fixés 
sans quoi, ils se perdent dans l’air , dans 
le sol, dans l’eau. Si je les capte sur mes 
cartons, ou dans le marc de café, ou dans 
un blanc d’œuf, je puis lire alors les événe
ments devenus visibles pour mes yeux hu
mains.

— Tous les événements de sa vie, selon 
tous, sont écrite sur le plan astral ?

— Notre avenir est formé d’une sérié de 
tableaux carfrés à nos regards imprécis

— Etes-vous vraiment sérieuse, Magda ?
— Sûrement... Rien n’est arrivé, rien 

n’arrivera que ce qui est tracé dans le mon
de sidéral. Les figures, les scènes que nous 
ne pouvons voir sont transmises, par re
flets, sur ces pauvres petites choses vaines 
que nous avons à notre disposition et elles 

iar d’autres 
expliquez-

n’arrivera qui 
de sidéral. Le 

le seraient infiniment mieux p. 
que nous ignorons... Comment 
vous, par exemple, l’attitude de Fram hier?

— Je ne l'explique pas. Vous aviez, en 
vérité, hypnotisé mon chien.

— Non. "il voyait. La carafe d’eau placés 
sur la table réfléchissait un personnage que 
nous ignorons, mais Fram le voyait, vous 
dis-je ; il jappait, hurlait, bondissait, et 
toujours tombait en arrêt devant cette cara
fe. Vous avez vous-même été frappée de 
cette attitude.

— Oui, mais j’ai eu beau fixer l’eau clai
re, je n’ai rien pu découvrir, moi.

— Les animaux voient des choses que 
nous ne soupçonnons pas, de même qu’ils 
sentent, par l’odorat, les qualités des gens...

— Des gens bons, acheva Roma mo
queuse.

— Souriez, tant mieux ! Si vous saviez, 
petite amie, comme j’aime à vous voir sou
rire 1 Depuis que nous sommes ici, vous pa
raisses mieux, bien mieux.

— 3$ wok «osai btes çne pssMbte, Miefc,

J® suis loin d’une mauvaise influence... Fé- 
dor m’était néfaste,

— Il vous aimait.
— Lui ? Ah ! non, ceri<1.7. Il remplissait 

■ près de moi un rôle que je n’ai jamais pu 
' définir, d’ailleurs. Il était le serpent de la 
Genèse... l’incarnation diabolique d’Asta- 
roth...

— Voyons, douce âme' du bon Dieu, ne 
dites pas de telles folies 1 Si vous saviez 
toutes les recommandations tendres que 
m’a faites votre oncle à votre égard !

— Oui : « Ne la laissez jamais seule, 
qu’elle pense le moins possible, qu’elle ne 
voie personne, en dehors de ceux que je dé
signe, qu’elle na corresponde avec qui que 
ce soit... » Bref, tenez bien en cage l'oiseau. 
C’est cela, Magda î

— Comme, vous dénaturez l’affectueuse 
surveillance.

— Ali I oui, surveillance, voilà le mot- On 
me surveille... Mais pourquoi ? Suis-je en 
dangereuse ?... Suis-je insane ?...

—■ Non. On vous observe et on vous soi
gne, tout simplement.

— Pourquoi ne suis-je pas libre ?
— Vous l’êtes, absolument.
— Oui, d’aller jusqu’à la porte de l’en

clos... Encore ici me laisserait-on marcher 
en liberté dans la forêt vierge ; on sait que 
je n’en saurais sortir... Eh bien, ce que je 
veux, c’est retourner en Europe, aller vivre

| à Arétow...
— Chez vos ennemis ?
— Ce ne sont pas les miens. Quoique je 

ne sois pas voyante, Magda, j’ai tout de 
même l’intuition, et votre fameux plan as
tral a cependant un petit coin de clarté pour 

i moi. Je ne suis pas ce qu’on veut que je 
, sois...

— Je vous en supplie, ne déraisonnez
1 pas.

— Ah ! toujours ma folie, n’est-ce pas ? 
On. vous a dit : cette, pauvre tête faible a 
une idée fixe... Distrayez-la, détournez la... 
elle n’est pas dangereuse, eïle est douce
ment toquee.

— On ne m'a jamais Ætt Non, ja*.

— On vous l’a laissé entendre. Je ne suis 
pas la seule d’ailleurs, ici, à avoir l’esprit 
troublé, l’âme à l’envers.

— Pas la seule ?
— Hanna, tenez — cette jeune femme en

voyée des îles des Romalewsky — Hanna 
aussi souffre de tortures analogues. Par
fois, elle saisit a deux mains sa pauvre 
tête, et elle sanglotte éperdument. C’est ab
solument mon cas. Nous sommes toutes 
deux comme si, penchées sur un lac lim
pide, nous voyions au fond des images ; 
puis un remous vient, brouille tout. Et 
c’est toujours ainsi, depuis que je songe...

— Le mal est de songer, précisément.
— Tout ce qui vit songe Magda. Ecoutez. 

Fram. Il rêve, il a en dormant da petits 
cris. Ne croyez-vous pas que ces arbres, 
battus impitoyablement par le vent, atten
dent avec angoisse l’heure nocturne où Ils 
redresseront vers les nuages leur tête bles
sée ? Et ces nègres qui piochent, creusent 
lavent l’or, cueillent les grains de café, ils 
ont aussi un idéal. Et Michel, le roi de la 
colonie....

— Michel a un noble et pur idéal ; amé
liorer ce pays, former ces sauvages, les 
élever.

— Pourquoi ? Ils vivaient comme des bê
tes ; cela ne vaut-il pas au moins autant 
que de vivre comme des hommes ?

— Oh !
— Regardez, Magda, au fond du parc, 

quelque chose passe très vite par les lacets 
de l’allée.

— C’est l'automobile du Prince.
— En effet, la visite quotidienne. Aucun 

temps ne l’arrête. Le geôlier fait sa tournée. 
Tl a sans doute passé par la villa Stella, de
meure de la famille Orankeff et par la villa 
Sirius, prison d’Hanna.

— Oh ! ingratitude irraisonnée ! génÉt la 
darne de compagnie... À la villa Stella, on 
chante, on danse, on rit, les (jeunes filles 
s’amusent, la mère est heureuse de leur 
joie, elle a presque oublié le sombre drame

la priva é® ataA

— Heureuse nature 1 fit Roma avec un 
peu d’amertume.

— A la villa Sirius, on aime, on espère, 
on attend... Le capitaine Yousouf ne doit-il 
pas épouser la jeune femme au prochain 
voyage ?

— Tant mieux pour ces deux étires, s’ils 
s'aiment... Mais Hanna m’a dit ne vouloir 
se marier que quand Yousouf l’aura arra
chée à sa prison dorée et reconduite en Eu
rope ?

— Voici le Prineu il laisse aux communs 
son auto, il accourt malgré l’averse. Vous 
le recevrez ici ?

— Oui. Je ne veux pas déranger le som
meil de mon bon chien.

Un nègre, en livée blanche, avait soule
vé la portière au fin tissu de soie, et, la te
nant ouverte, livrait passage au visiteur.

Michel Romalewsky ressemblait beau
coup à ses frères, mais sa physionomie 
était plus douce <que celle de Fédor

Admirabement découplé comme eux, il 
représentait la force calme, la tranquille 
assurance, la parfaite pondération de l’être 
bien constitué au moral et au physique.

Il vint, avec un sourire, baiser la main 
de la jeune femme et salua, d’un geste 
amical la dame de compagnie.

Après avoir sema sur sa peau l’effleure
ment des lèvres du Prince, Roma posa ses 
doigts le long du frais museau de son chien, 
comme pour les purifier de ce contact.

Le sourire de Michel s’accentua.
■— Fram ne m’en aimera que davantage, 

fit-il : un peu de mon souffle, joint au par
fum de votre main, fera une petite associa
tion sympathiquement mêlée, à travers le 
sens olfactif de notre ami à quatre pattes.

— Qu’apportez-vous, Prince ? Vous avec 
des papiers, mais naturellement aucune let
tre pour moi ?

— Si, précisément voici pour vous un 
gros paquet

Une faible rougeur cotera te ehanomt 
vteag» «h Ram*.

Quoi ? Un message !... Qui pouvait biea 
penser à elle ?

Elle saisit le ruban, qui liait ensemble ÿ*. 
vres, journaux et lettres. Et tout de sult| 
sa joie fugitive s’éteignit.

— C’est de Mariska, prononça-t-elle, dé
çue.

— C’est de quelqu’un qui vous aime, ma
dame, et qui a joint à son message ce qa el. 
le a pensé vous plaire : des revues, des ro
mans nouveaux.

— Rien ne me plaît que la liberté, MB* 
chel, et je crains bien de ne la conquartp 
qu’en abandonnant sur terre mon pauvre 
corps, entrave de tout être avant

— Il en est de vous comme de noue tara,
— Sans jouer sfir les mots, vous me «mé

prenez. Un navire est arrivé ?
— A l’instant. Malgré ce temps affreux, 

il a pu se réfugier dans le port Ypnsoui, 
le capitaine, me dit avoir une caisse de bi
belots pour vous.

Roma eut un geste d’indifférence.
Elle dit ;
— Il vient pour se marier ?
— Oui, Hanna l’attend’ avec Impatience, 

Vous voudrez bien prendre quelque intérAÎ 
à cette cérémonie que je veux préparer 
aussi brillante que possible. Ce sera la pre
mière fois qu’un mariage de blancs sera 
célébré dans notre église d’Afrique.

— Je m’y intéresserai parce qu’il me pa
rait y avoir quelque analogie entre ITnw- 
nement d’Hanna et le mien.

— Comme vous avez toujours des mots 
blessants !

— En rapport avec vos actes... ou plutôt 
ceux de votre frère, car vous êtes, je croîs, 
plutôt le bras que la tête de cette trilogie 
néfaste des Romalewsky. •

Michel, patient sous l’insulte, s’assit près 
(de la jeune femme. Il prit dans sa poche 
un portefeuille de cuir, l’ouvrit, et montra 
ainsi deux photographies en face’Tune de 
l’autre. R les tendit à Roma :

— Voilà ce que voua avie» demande, dit- 
tt.

<4



PARIS-CENTRE f 6-8-1925’6

Les voyages de “Paris-Centre”
------------------------ <---------------------------------------

A l’approche des vacances, et pour répondre aux demandes d'un grand 
nombre de ses lecteurs, Paris-Centre a décidé d’organiser pour les principa-’ 
les régions de la France, et les plus beaux sites de l’étranger, des voyages en 
groupe et des voyages individuels à forfait.

Les prix établis comprennent toutes les dépenses : chemin de fer (.aller et 
retour), hôtel, excursions, guides, etc.

Nos voyageurs n’ont ainsi aucun souci et peuvent profiter en toute quié
tude des voyages dont les itinéraires ont éfé très minutieusement étudiés.

Nous tenons une brochure explicative à la disposition des lecteurs que 
nos voyages' intéresseraient et qui voudraient bien nous en faire la demande, 
en joignant un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.

Nous publions aujourd’hui le programme des voyages de « Paris-Centre » 
aux Pyrénées et en Dauphiné-Savoie.

Les départs ont lieu soit de Nevers, soit de Bourges, soit de Moulins, soit 
de Montluçon. _________ ___________

y ayant été élevés et n’ayant gagné ni 20.000 fr. 
ni trois prix régionaux ae deuxième catégorie. 
— Poids : 4 ans, 62 kil. ; u ans et au-dessus, 
66 kil. Tout gagnant en steeple-chases de 2 500 
francs portera I kil. ; de 5.000 fr. ou d’un prix 
régional de deuxième catégorie, 2 kil. ; de 7.500 
francs 3 kil. • de 10.000 fr. ou de deux prix ré
gionaux de deuxième catégorie, 4 kil. ; de 
12.500 fr. 5 kil. : de 15.000 fr. 6 kil. ; de 18.000 
francs, 8 kil. Tout gagnant en courses de haies 
de 5.0C (r. portera en outre 1 kil. 500 ; de 10.000 
francs, 3 kil. ; de 15.000 tr. 4 kil. Pour ces sur
charges, les sommes gagnées un an au moins 
avant la date des engagements, ne compteront 
que pour moitié de leur val-ur. — Distance 
3.500 mètres environ. -- Entrés : 25 francs

Les engagements seront reçus jusqu’à mardi 
25 août, avant deux heures de l'après-midi, au 
secrétariat de la Société des Steeple-Chases de 
France, 10, rue Trèilhard, Paris (8’).

Le Pari Mutuel fonctionnera dans les deux en
ceintes. |

Pour paraître cette année ;

Etude de M’ CHAUTARD 
notaire à Herry (Cher)

Les Pyrénées
Départs accompagnés tous les samedis 

Départs individuels tous les jours
PROGRAMME

1er jour. — Départ de Bourges à 22 h. 22. 
Départ de Nevers à 20 h. 50. 
Départ de Moulins à 18 h. 50- 
Départ de Montluçon à 21 h.

go jour. — Arrivée à Toulouse le matin, 
visite de la ville en voiture, déjeuner, auprès- 
midi trajet Toulouse-Lourdes, dîner et cou
cher à Lourdes. .

3e jour. — Séjour à Lourdes, matin visite 
de la ville à pied, déjeuner, après-midi ex
cursion en funiculaire au Pic du Jer, retour 
à Lourdes pour dîner et coucher.

4 jour. — Séjour à Lourdes, excursion 
en auto-car à Gavamie, Déjeuner à Gavar- 
nie et promenade à pied au pont de neige, 
dîner et coucher à Lourdes.

5° jour. — Séjour à Lourdes, matin excur
sion en auto-car aux Grottes de Betharram, 
visite des Grottes et retour à Lourdes pour 
déjeuner après-midi excursion en auto-car 
à Gauterets, retour à Lourdes pour dîner et 
coucher.

6’ jour. — Trajet Lourdes-Pau, matin 
visite de Pau et du château. Déjeuner et 
départ ; dîner en cours de route.

7° jour. — Arrivée à Moulins le matin.
Prix de ce voyage, comprenant : le che

min de fer aller et retour de Moulins à 
Moulins, sô'our dans de très bons hôtels, 
3 repas (boisson et service compris), excur
sions en auto-cars, voiture, funiculaire, 
tous les pourboires et toutes les taxes, tra
jet en voiture de la gare à l'hôtel et vice- 
versa.

Prix de Bourges à Bourges : 1” 715 fr.; 
2» 600 fr.; 3« 475 fr-

Prix de Nevers à Nevers : 1” 750 fr.; 2e 
625 fr.; 8* 490 fr.

Prix de Moulins à Moulins i 1" 700 fr.; & 
595 fr.; 8« 470 fr.

Prix de Montluçon à Montluçon : 1” 650 
fr.; & 565 fr,; 3‘ 450 fr.

Prolongation d’excursion
6* Jour. — A 14 heures, départ pour 

Bayonne, visite de la ville, départ pour 
Biarritz où l’on arrive pour dîner et cou
cher.

7’ jour. — Séjour à Biarritz, promenade 
sur la plage ! le rocher de la vierge, la 
côte des Basques, le Casino, etc. Après-midi 
libre. Dîner et coucher à Biarritz-

8e jour. — Matin départ pour Bordeaux, 
départ à Bordeaux, après-midi visite de la 
ville en voiture, dîner, distribution des bil
lets de retour (faculté de prolongation ou 
d’arrêt en cours de route).

9’ jour. — Arrivée à Bourges, à Nevers, 
à Moulins ou à Montluçon.

Prix de cette prolongation comprenant 
également tous les frais et guide accompa
gnateur :

po cL, 150 fr. : & cl., 135 fr. ; 3« cl., 125 fr.

Le Dauphiné Savoie
Départs accompagnés les dimanches

23 et 30 août
6 et 13 septembre

Départs individuels tous les jours 
PROGRAMME

lor jour. — Départ de Bourges à 6 h.
Départ de Nevers à 7 h. 45. 
Départ de Moulins à 10 h. 
Départ de Montluçon à 6 h. 57.

Déjeuner à Saint-Germaïn-des-Fossés. Ar
rivée à Lyon à 15 heures. Départ de Lyon à 
1 7 h- 05. Dîner et coucher à Lyon ou Greno
ble.

2e jour. — Séjour à Grenoble visite de la 
ville, déjeuner, après-midi excursion en auto
car ’à La Mure, retour par les Lacs de Laf- 
frey. Dîner et coucher à Grenoble.

3" jour. — Séjour à Grenoble, visite de 
l’Exposition de la Houille blanche et du 
Tourisme. Déjeuner à 11 heures, après-midi 
trajet Grenoble-Annecy en auto-car par le 
Sappey et le col de Porte. Visite du couvent 
de la Grande Chartreuse., dîner et coucher 
à Annecy.

4S jour. — Séjour à Annecy, matin visite 
de la ville et tour du lac en bateau, après- 
midi excursion aux Gorges du Fier, visite 
des Gorges et du château de Montrotier. 
Dîner et coucher à Annecy.

5’ jour. — Matin trajet Annecy-Ghamonix 
en auto-car par le col des Aravis, arrivée à 
Ghamonix pour déjeuner. Après-midi ex
cursion au glacier des bossons, traversée 
du glacier avec guide, retour par la cascade 
du Dard. Dîner et coucher à Ghamonix.

6’ jour. —- Séjour à Ghamonix, matinée 
libre, excursion en chemin de fer à crémail
lère à Montenvers, traversée de la mer de 
Glace. Dîner et coucher à Ghamonix.

7’ Jour. — Séjour à Ghamonix, journée 
libre. Diner et coucher à Aix-les-Bains.

8* Jour. — Matin, séjour à Aix-les-Bains, 
excursion en barque sur le lac du Bourget, 
visite de l’Abbaye d’Hautecombe, déjeuner, 
après-midi, départ. Diner en W.-R.

9* Jour. — Arrivée. Fin du voyage.
Prix de ce voyage comprenant': chemin 

de fer aller et retour, séjour dans de très 
bons hôtel, 3 repas (boisson et service com
pris), excursions en auto-car funiculaires, 
tous les pourboires et toutes les taxes, tra
jet en voiture de la gare à l’hôtel et vice- 
versa :

Prix de Nevers h Nevers, 1” 990 ; 2® 830 ; 
3» 690.

Prix de Montluçon à Montluçon, 1™ 990 • 
2“ 830 ; 8« 690.

Prix de Moulins à Moulins, 1” 970 ; 2“ 
820 : 3’ 685.

Prix de Bourges à Bourges, lre 1.000 ; 2e 
845 ; 3’ 700.

Prapns Ses mm Mgps it Dsda pi vont lu 1» 0 sïjrtamlra jntti
PRIX DBS ELEVEURS

Au trot monté ou attelé. — 500 fr-, offerts par 
la Société des Courses de Decize, dont 200 fr. 
et les entrées au premier; 150 fr. au second ; 100 
francs au troisième et 50 fr.au quatrième ; pour 
chevaux entiers, hongres et juments de service 
de 3, 4 ans et au-dessus, n ayant jamais pris 
part à une course d’une valeur nominale supé
rieure è. 50C francs, ni fait partie depuis an au 
moins d’une écurie d’entraînement, nés et élevés 
dans la Nièvre ou appartenant depuis une an
née au moins à des propriétaires domiciliés dans 
ce département. Seront seuls admis à monter ou 
à conduire, dans cette course les propriétaires, 
leurs amis ou leurs domestiques, à l’exclusion 
des dresseurs-entraîneurs ou jockeys de profes
sion.

Pour les chevaux attelés, les voitures de cour
se sont interdites. Les chevaux montés recule
ront de 50 mètres ; les chevaux de 3 ans avan
ceront de 25 mètres. Poids libre. Distance : 3.000 
mètres environ. — Entrée 10 fr.

Les engagements seront reçus chez M. Cattln, 
30, rue du Cloître-Saint-Cyr, à. Nevers, ou chez 
M. Marchant, vétérinaire, à Decize, secrétaires 
de la Société, jusqu’au mardi 25 août, avant deux 
heures de P après-midi.

PRIX DU GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE ET DE LA SOCIETE 

D’ENCOURAGEMENT
Pour l'amélioration du cheval français de 

demi-sang (au trot monté) :
2.000 fr., dont 1.000 fr. offerts par le gou

vernement de la République et 1.000 fr. par la 
société d’encouragement pour l’amélioration du 
cheval français de demi-sang, pour poulains 
entiers et pouliches de demi-sang, nés et éle
vés en France, à l’exception de ceux nés dans 
les circonscriptions des dépôts détalons du 
Pin, de Saint-LÔ et de La Roche-sur-Yon, âgés 
de 3, 4 et 5 ans, n’ayant pas gagné une somme 
totale de 10.000 fr. — 1.200 fr. et la moitié des 
entrées au premier ; 500 fr. et un quart des 
entrées au second ; 300 fr. et l’autre quart des 
entrées au troisième. Entrée 20 fr. ; forfait, 
10 fr. s’il est déclaré. Poids : 3 ans, 62 kil.; 
4 ans, 65 kil. ; 5 ans, 69 kil. Distance : 2.500 
mètres environ. Tout gagnant d’une somme 
totale de 4.000 fr. reculera de 25 mètres ; de 
6.000 fr. de 50 mètres; de 8.000 fr. et au-des- 
bus de 75 mètres. Les cheveaux de 3 ans 
avanceront de 25 mètres.

Les engagements seront reçus chez M. Cat- 
tin, 30, rue du Cloître-Saint-Cyr, à Nevers, ou 
chez M. Marchant, vétérinaire, à Decize, secré
taires de la société, jusqu’au mardi 25 août, 
avant deux heures de l’après-midi.

Forfait : 10 fr., jusqu’au lundi 31 août, 
avant la même heure, aux mêmes secrétariats. 

PRIX DE LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT
5.500 fr. dont 3.500 offerts par la Société 

d’Ënoouragement pour l’amélioration des races 
de chevaux en France, et 2.000 fr. par la So
ciété des Courses de Decize, répartis ainsi : 
8.930 fr. et les entrées au gagnant ; en outre 
786 fr. au second, 393 fr. au troisième et 393 fr. 
à l’éleveur du gagnant.

Pour chevaux de 3 ans et au-dessus n’ayant 
Jamais gagné 20.000 fr. Poids : 3 ans, 55 k. : 
4 ans et au-dessus, 60 k. Le gagnant de 3.000 
francs, portera 1 k J ; de 6.000 fr. 3 k. J ; de 
Iff.ÔOO fr. 6 k. — Distance : 2.400 mètres envi- 
?oh.

Engagements jusqu’au mardi 25 août, avant 
deux heures de l’après-midi, au secrétariat de 
•la Société d’Encouragement, 3, rue Scribe, à 
Paris (97.

Entrée : 40 fr. Forfait : 10 fr. jusqu’au lundi 
SI août, avant la même heure, au même se
crétariat.

Conditions générales. ■— Les courses de De 
rira sont régies par le Code des Courses.

GRAND PRIX DE DECIZE 
ET DU CONSEIL GENERAL DE LA NIEVRE

(Au trot monté ou attelé)
2.000 francs, dont 1.000 ir. offerts par le 

conseil municipal de Decize, 800 fr, par le con
seil général de la Nièvre et 200 fr. par la So
ciété des courses de Decize, pour chevaux en
tiers et juments de demi-sang, nés et élevés en 
France, à l’exception de ceux nés dans les cir
conscriptions des dépôts dTétalons du Pin. ae 
Saint-Lô et de La Roche-sur-Ion, âgés de 3, 4, 
5 6, 7 et 8 ans, n’ayant pas gagné une somme 
totale de 30.000 francs. — 1.200 fr. et la moitié 
des entrées au premier ; 500 irancs et un quart 
des entrées au second. : 300 fr. et l’autre quart 
des entrées au troisième. Entrée : 30 fr. ; for
fait, 10 fr. s’il est déclaré. Poids pour âge pour 
les chevaux montés. Poids libre pour les che
vaux attelés. Distance '; z.825 mètres environ. 
Les chevaux reculeront de 25 mètres par cha
que somme de 5.000 fr. gagnée. Les chevaux 
nés et élevés dans le département de la Nièvre 
avançeront de 25 mètres.

Engagements jusqu’au mardi 25 août, avant 
2 heures du soir, chez M. Cattin, secrétaire des 
courses de Decize, 30, rue du Cloître-Saint-Cyr, 
à Nevers.

Déclaration de forfaits jusqu'au mardi 1” sep
tembre, avant la même heure, à la même 
adresse.

Code et règlement de la Société d'Encoura- 
gement pour l’amélioration du cheval français 
de demi-sang.

STEEPLE-CHA SE-CROSS-COUNTRY 
REGIONAL

DE LA SOCIETE SPORTIVE 
D’ENCOURAGEMENT

ET DE LA SOCIETE DES COURSES 
DE DECIZE

Pour chevaux qualifiés de demi-sang : 2.500 
francs offerts par la Société Sportive d’Encou- 
ragement et 500 francs par la Société des Cour
ses de Decize, répartis ainsi : 1.500 fr. au ga
gnant, 500 fr. au second, 300 fr. au troisième 
et 200 fr. à l’éleveur du gagnant, le quatrième 
recevra 200 fr. sur les forfaits.

Pour chevaux de selle entiers, hongres et ju
ments qualifiés de demi-sang, de 4 ans et au- 
dessus (à l'exclusion des juments âgées de plus 
de 8 ans), catégorisés poids lourd ou moyen de 
la 2° Région et n’ayant reçu comme gagnant en 
une ou plusieurs courses à obstacles, ni 8.000 
fr. ni, cette année 4.000 fr. Entrée gratuite ; 
forfait, 30 fr. ou la fr. s’il a été déclaré. Poids 
commun : 73 k. 500. Tout cheval ayant reçu 
comme gagnant en une ou plusieurs courses 
à obstacles, une somme de 2.000 fr., portera 2 
kil. ; de 4.000 fr., 4 kil ; de 6.000 fr., 6 kil. Les 
chevaux ayant couru plusieurs fois en courses 
à obstacles sans jamais gagner, recevront 2 kil 
En outre les chevaux n'ayant pas de sang arabe 
et ne comptant pas plus de deux auteurs ue 
pur-sang anglais dans leurs six ascendants im
médiats recevront 3 kil. Distance : 4.500 mètres 
environ (parcours de cross en terrain varié).

Sont exclus les jokeys ayant gagné plus de 
30 courses à obstacles (steeple-chases-coss-coun- 
try non compris).

Ces conditions sont complétées et régies par 
le Règlement des courses pour chevaux ie 
selle).

Engagements jusqu’au mardi 25 août, avant 
14 heures. 10. rue Trèilhard, à Paris (8').

Déclaration de forRuls jn-qii’au mardi >5 
août, avant 14 heures, 10, rue Trèilhard, a 
Paris (8").

PRIX EE LA1 SOCIETE DES 
STEEPLES-CHASES DE FRANCE

Fégional. — Z" catégorie : 3.000 fr. dont 2.250 
francs offerts par la Société des Seeple-Chases 
de France et <j0 fr. par la Société des courses 
de Decize, répartis ainsi : z.OOo fr. au premier ; 
600 fr. au second et 400 fr. au troisième, pour 
chevaux de 4 ans et au-dessus, nés en France,

L’ANKÜAIRE DE LS NIÈVRE
ÉDITION COMPLÈTE

— Plus de 50.000 adresses — 
900 pages

S'adresser, dès maintenant, pour tous rensei
gnements (rédaction et publicité), à l'imprimerie 
de la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Nevers.

Sommaire « JE BAIS TOUT •
du 15 août 1925

» Je Sais Tout » à l’Exposition de Gre
noble : Les merveilles de la Houille 
Blanche.

La chasse va s’ouvrir i vérifiez bien 
votre fusil.

Pour enseigner la chirurgie : Un pé
riscope à l’hôpital.

L’outillage d’un grand port moderne: 
Rotterdam.

Pour faire du canotage en chambre.
Toutes les nations du monde ont-elles 

leur pain assuré ?
La géographie au jardin.
Une promenade scientifique à l'Expo- 

position des Arts décoratifs.
Les poissons des abîmes sous-marins, 

par M. Alphonse Berget.
Des faits... des idées... des nouveau

tés...

A VENDRE A L’AMIABLE 
1" UNE MAISON 

située à Herry, au centre du 
bourg.

A’ usage d’auberge et café, 
mais pouvant convenir à tout 
autre genre de commerce.

Comprenant :
Au rez-de-chaussée : une salle 

de débit, une cuisine et un pe
tit cabinet, cave au-dessous et 

: deux cham- 
grenier au-

A LOUER
Pour entrer en jouissance 

premir novembre 1925 :
UNE MAISON

sise à Brinon-sur-Beuvron, sur 
la place publique, â usage de 
café, connue sous le nom de 
« Café du Centre ».

Sud. à Mme LHOSPITAUER 
à Brinon-sur-Beuvron, oa à M' 
DURBISE, notaire audit lieu.

27.914

le
CHIENNE D'ARRET pointer, 

deux ans et demie, dressée, 
M. VACHER, Rony {Nièvre).

ARMOIRE ancienne, style 
Louis XV authentique, chêne 
massif, 

CONSOLE 
S’adresser

Etude, de M° DEBIESSE, 
notaire à Varennes-sur-Allier.

HOSPICE DE GAYETTE 
Commune de Montoltfre

Le dimanche 13 septembre 
1925, à 9 heures du matin.

En la mairie de Varennes- 
sur-Allier.

Il sera procédé par le minis
tère de M* Debiesse, notaire, 
à la

FERME
Par adjudication, aux enchè

res publiques, pour une durée 
de 12 années, à compter du 11 
novembre 1926.

Des biens appartenant à 
l’hospice de Gayette, situés sur 
les communes ' de Montoldre, 
Varennes-sur- Allier, Rongères 
et Boucé, comprenant 12 do- 
maines et, 1 locaterie.

Contenance totale : 613 hec
tares.

Le cahier des charges ap
prouvé par M. le préfet de l’Al- 
Jier, est déposé en l’étude de 
M’ BIESSE, notaire à Varen- 
nes, où il jiourra être consulté 
tous les jours, de 8 heures du 
matin à 6 heures du soir, lé 
dimanche excepté. 27.916
Etude de M8 DUBOIS, notaire 

à Saint-Benin-d’Azy

A vendre à l’amiable 
MAISON

bourg de Saint-Benln-d’Azy 
rez - de - chaussée

au 
comprenant
sur cave et premier étage, cour 
remise et écurie. Jouissance 
immédiate

S’adresser au notaire. 27721
Etude de

GALLIGHER-LAVANNE, 
notaire à Nevers

A LOUER
CHASSE 

propriété de 250 hectares ---- desur 1 . . „environ, commune de Sax.
Bourdon, dont 65 hectares de
bois et étang de 11 hectares.

Pour tous renseignements 
s’adresser au notaire. 27735

M«
Etude de"

GALLICHER-LAVANNE, 
notaire à Nevers

pro-A louer pour ouverture 
chaîne

CHASSE
du domaine des Bordes de 120 
hectares environ, à 5 kilm .de 
Nevers.

Pour tous renseignements s’a
dresser au notaire. 27630
Etude de M" Georges MILLIET. 

docteur en droit, notaire 
à Saint-Pierre-le-Moûtier

A AFFERMER 
CHASSE

90 hectares sur Langeron etde______
îles de l’Allier et de 110 hecta
res ■ sur Marzy.

S’adresser à M’ MILLIET.
27678

Etude de M' DUBOIS, notaire 
à Saint-Benln-d’Azy (Nièvre)

Etude de M8 BAYLE 
notaire à Nevers

Etude de M' Gabriel PARENT, 
notaire à Lormes (Nièvre).

lit cabinet, cave 
au premier étage 
très à coucher, 
dessus.

2” Une grange

SALLE DE BAIN, lavabo,

2” Une grange avec écurie, 
située à proximité de la mai
son.

3" Et un jardin de cinq ares 
environ, à côté de la grange.

Appartenant à M. CHABIN, 
demeurant à Paris.

Entrée en jouissance au l'r 
mai 1926.

Pour tous renseignements et 
pour traiter, s’adresser à M. 
CHAUTARD, notaire.

27.390
CHASSE A LOUER 

canton de Vailly-sur-Sauldre 
(Cher), sur 900 hectares et ra 
hectares, tout gibier.

S’adresser à M’ COMPOINT, 
notaire à Le Noyer, par Jars 
(Cher). 27.792

Etude de M° RICHARD 
notaire à Châtillon-en-Bazois

Agents
d’â flaires

PETITE PROPRIETE
A VENDRE A L’AMIABLE 

dans la Nièvre
Une maison en bon état, 3 

pièces au Tr étage, cour, cave, 
jardin 6 ans, puits et pompe à 
la porte, pré, 30 ares, bois 1 
hect., à 5 kil. de la gare d’Epl- 
ry-Montreuillon.

Prix 25.000 fr.
S’adresser à M. JEANNE.

27643
COUCHER 
mouche'Louis XVI 

état neuf.
SALLE A MANGER Louis

XVI, loupe de frêne, état neuf.
S’adresser. 2, rue du Chemin- 

de-Fer, Nevers, !«• étage. 27643

Personnel
ON DEMANDE

A VENDRE A L’AMIABLE 
MAISON A NEVERS 

rue du Charnier, n° 9 
comprenant caves, rez-de-chaus
sée et premier étage, grenier 
au-dessus.

Vaste cour avec construc
tions 'annexes. Le tout entière
ment loué.

S’adresser pour tous rensei
gnements à M* BAYLE, notai
re. 27.492

A AFFERMER
Pour entrer en jouissance 

1°» mal 1926.
L’EXCELLENTE FERME 

DE BEAÜREGABD 
sise commune de Cervon, con
tenant 23 hectares environ.

Presque exclusivement en 
prés d’embouche.

Pour tous renseignements et 
traiter, s’adresser à M. le doc
teur HUCK de CABRIAC, pro
priétaire à Lormes, ou au no
taire. 27.793

au

Etude de M" JOMIER, notaire à La Charité-sur-Loire

A VENDRE A L’AMIABLE OU PAR ADJUDICATION 
Le dimanche 23 août 1925, à deux heures (heure légale), dans 

En bloc ou en détail
la salle de l'hôtel du Nord.

Bob Propriété
Sise à Langles, commune de Chaulgnes

Comprenant : Maison d’habitation avec ses aisances et dépen
dances et différentes parcelles de prés, terres et bois, d’une 
contenance d’environ 6 hectares.

(Pour le détail, consulter les affiches).
Jouissance de suite pour les vignes et au 11 novembre 1925 

pour le reste.
On peut traiter dès maintenant. — 5 % épingles en sus des prix 

S’adresser pour tous renseignements à M’ IOMIER,
Et pour traiter à M. Marcel PASTER1S, négociant en immeu

bles, 16 bd de la République, à Nevers,
Et à. M. LONDONCHUTZ, négociant en immeubles, 85, rue 

Emile-Zola, à Troyes (Aube). 27.485

Etude de M’ BAYLE, notaire rue Vàuban, 10, Nevers

A vendre à l’amiable
Le samedi 29 août 1925, à 14 heures, à l’étude.

Maison
Située à Nevers, n° 8, boule vard de la République, compre

nant :
Cave voûtée sous toute la maison, divisée en quatre parties 

rez-de-chaussée de deux pièceset entrée (Libre) ; premier étage 
de deux pièces (loué à l’année); deuxième étage de deux pièces 
(libre) ; grenier sur le tout, couverture en tuiles :

IL — PETITE MAISON
A côté de la précédente, dans la cour, sur terre-plein.
Comprenant : deux pièces au rez-de-chaussée et grenier des

sus (louée à-l’anhée avec partie de ca ve ;

III. — COUR entre ces mai-sons, close d’un, mur surmonté 
d’une grille, puits avec pompe,cabinets .d’aisances et 4 petites 
remises.

Ces bâtimets sont en pierres et moellons.
Pour tous renseignements.s’adresser à M‘ BAYLE, notaire.
Pour visiter, s’adresser surplace, à M. RAYMOND.
On peut traiter avant la vente 27654

Agence LACROIX
22, rua du Commerce, BOURGES 

(26° année) — Téléphone 89 
Succursale à Clermont-Ferrand : 2, rue Fontgiève

A CEDER

A VENDRE 
par adjudication volontaire 

en bloc ou par lots 
A Biches, chez M. Lion, au

bergiste.
Le dimanche 6 septembre 

à 2 heures 2. .
(heure nouvelle). 
IMMEUBLES SUIVANTS

AÜTRE MAISON
sise à Monceaux-lp-Comte
Comprenant : un grand ma

gasin à usage d’épicerie-merce
rie, etc., avec ses rayonnages, 
bancs, comptoirs, vitrines, 5 
pièces, cour, cave, remise. Prix 
35.000 fr.

Pour visiter et traiter, s’a
dresser, soit â M. E. JEANNE, 
42, avenue G.-Clemenceau, Ne
vers, ou sur- place, à MM. LO- 
RILEOT père et fils, propr,

26.736

APPRENTI BOUCHER, pré
senté par ses parents.

Bureau du journal. 27.831
COMPTABLE professionnel, 

désirant se retirer à la campa
gne. Très bonne situation, ré
férences exigées.

Ne pas se présenter. Ecrire 
au bureau du journal. 27.815

CAISSIERE, pour service du 
matin.

S’adresser au CAFE DE LA
PAIX, à. Nevers. 27.810

ADJUDICATION AMIABLE
A Saint-Benin-d’Azy, en l’é

tude, le lundi 31 août 1U25, à 
14 heures.

Des immeubles ci-après si
tués à Trois-Vesvres, apparte
nant â M. Lelong.

Maison au bourg, compre
nant rez-de-chaussée, premier 
étage, cour et jardin de 15 ares 
environ.

Un pré aux Ouches-Asières, 
contenant environ 50 ares.

Une parcelle de terre au 
même lieu, contenant environ 
20 ares 12.

Un pré au même lieu, con
tenant’ environ 8 ares 30.

Un champ dit Champ Rous
seau, contenant environ 99 
ares 49,

Un champ dit Champ de Ro
che contenant environ 92 ares 
60.

Droit indivis dans un héritage 
appelé la Chaume de la Cail- 
loûterie.

S’adresser à M' DUBOIS, 
notaire. 27720
Etude de M’ MARTIN, notaire 

à Entrains (Nièvre)

Vente volontaire amiable
Pour cause de cessation de 

commerce.
Le mercredi 19 août 1925, 

jour de la foire, à 10 heures. 
A Entrains, Grande-Rue, au 
domicile de M. Camille Naslot.

Les objets à vendre compren
nent notamment :

Camion Saurer 2 T., 2 chars 
à bancs, 1 voiture à 2 roues, 
harnais, brouettes à sacs, bas
cules, balances, coupe-racines, 
rayonnages, verrerie, futailles, 
bonbonnes et quantité d’autres 
objets.

Au comptant, frais en sus.
27719

Etude de M- LAGRUE 
notaire à La Charité-sur-Loire

A vendre â l’am-iSble
UNE PETITE PROPRIETE 

située à la Cour Blot, commu
ne de Tronsanges.

Comprenant bâtiments d’ha
bitation et d’exploitation.

Et environ 5 hectares 1/2 de 
terres et prés.

S'adresser pour visiter à.Ma- 
dame MONIN, à la Cour Blot. 
et pour tous renseignements ef 
traiter à M" LAGRUE. 27.352

EPICERIE-BEURRE-ŒÜFS- 
FROMAGES ville Nièvre. Prix 
45.000 fr. Aff. 150.000 fr., béné
fices nets 15.000 
loysr 1.800 fr.

CAFE-DEBIT, 
la Nièvre. Prix 
18.000 fr. Loyer 

HOTEL-BAR,

fr. Bail 8 ans, 
4408 

commune de 
6.500 fr. Aff. 
850 fr. 431S 

___ ville Nièvre. 
Prix 75.000 fr. Aff. 325 à 350 fr. 
par jour. Bail 10 ans, loyer 
2.800 fr., centre ville, 7 cham
bres.____________________ 4431

GARAGE et CYCLES, sous- 
préfecture. Prix 22.000 fr. Aff. 
50.000 fr. Bail 8 ans loyer 
1.800 fr., sur route nationale.

4145
COIFFEUR-BUVETTE, ville 

du Cher. Prix 25.000 fr. Bail 12 
ans, loyer 1.400 fr., très bien si
tué. 4445

MAREGHALERIE - CYCLES- 
QUINCAILLERIE, commune 
Indre. Prix fonds 12.000 fr. Im
meuble 18.000 fr. Aff. 35.000 fr.

2852
TABAC DE LUXE, ARTI

CLES DE FUMEURS, ville de 
l’Isère. Prix 220.000 fr. Bail 9 
ans renouvelable. Loyer 7.000 
francs, belle affaire. 4401

CHARRONNAGE - FORGE, 
commune Nièvre. Prix 30.01 s 
francs. Aff. 35.000 fr., bénéf. 

’ ~ " 14 ans,
4374

nets 10.500 fr. Bail 
loyer 600 fr.

MATERIAUX DE
TRUCTION, préfecture 
tre. Prix 300.000 fr.
1.500.000 fr., bénéf. nets 75.000 
irancs. Bail 17 ans, loyer 2.400 
francs, nombreux matériel, bon 
état, sur quai déchargement.

4403

CONS- 
du cen- 
Aff aires

MODES, canton Nièvre. Prix 
15.000 fr. Aff. 18.000 fr., bénéf. 
nets 5.000 fr., loyer 800 fr. On 
cède après 25 ans. 4346

PLOMBERIE - ZINGUERIE, 
ville Nièvre. Prix 50.000 fr. Aff. 
150.000 fr., bénéf, nets 15.000 
francs. Bail 11 ans, loyer 2.100 
francs. 4230

CHARBONS DE TERRE, DE 
BOIS, CARBONISATION EN 
FORET, préfecture ' du Centre. 
Prix 60.000 fr. Aff. 450 à 500.000 
francs. Bail à volonté, loyer 
3.500 fr., nombreux matériel.

2627

A CEDER A VICHY
62 n-HOTEL, près parc, 

confort moderne. Bail 25 ans. 
Bénéfices net»- 200.000 fr. Ma
tériel neuf. Prix 850.000 fr. Fa
cilité d'acheter l’immeuble. 
Belle affaire. 4380

IMPRIMERIE, faisant gros 
chiffre Loyer 5.000 fr. Vieille 
affaire, matériel moderne. Pi’ix 
220.000 fr. 1171

BAR-CREMEPJE, rue princi
pale. Aff. 250 fr. par jour. Bail 
12 ans. Prix 60.000 fr. Bonne 
petite affaire. 4370

GÆFE-CHAMBRES, près gare 
Aff. 100.000 fr. Loyer 3.000 fr. 
Prix 125.000 fr., 10 chambres 
meublées. 3936

BOULANGERIE-PATISSERIE 
7 quintaux, J fantaisie. Loyer 
3.000 fr. Bail 12 ans. Prix 
135.000 fr. 3253

qAFE-RESTAUBANT-CHÆM-
BP.ES près marché. Aff. 1.00.000 
fr. dont 2/3 en buvette. Prix 
95.000 fr. 2441

HOTEL près l’Etablissement. 
60 n”. Loyer 11.000 fr. " 
fort ' "
Aff.

r .
DROIT AU BAIL, rue

pale. 2 magasins. Bail _ ___
Loyers 9.500 et 7.000 fr. Pi’ix
40.000 fr. et 15.000 tr. Jouissan
ce de suite. 4387

CANNES-PARAPLUIES-MA-
P>OQ'UINERIE, plein centre, 
laissant 15.000 fr. de bémM, 
nets. Bail 13 ans. Loyer 3.000 
fr. Prix 25.000 fr. 3688

HOTEL près la porte, 16 n'«.
Bail 15 ans. Loyer 8.000 fr. Px 
170.000 fr. dont 120.000 compt.

4410 
situé. 

Loyer 
70.000

3933

prin ci- 
si ans.

CAFE-GOMPTOIR bien 
Aff. 200 fr. par jour.
6.000 fr. Bail 10 ans. Prix 
fr. Facilités.

CHARCUTERIE - COMESTI
BLES, centre ville. Aff. 320.000 
fr. Loyer 3.200 fr. Prix 105.000 
fr. On se retire après 14 ans.

Con- 
moderne. Prix 800.000 fr. 
recommandée. 4350

EPICERIE - MERCERIE-VINS 
FINS à emporter. Aff. 600 fr. 
par jour. Bail 12 ans. Loyer 
net 1.200 fr. Prix 60.000 fr.

4370
quantité d’autres fonds de toutes natures è. céder dans 
le Centre de la France, dont la liste sera, adressée gra-

Et
tout ir vjcmi.ç vie i u'.'iu. m ijsic oc; a, g»u-
tuitement à lotîtes demandes. I] suffira, d'indiquer le comptant 
dont on dispose, le genre de commerce et la région préférée.

Rien à payer par les vendeu rs avant réalisation. 27.821

1925. 
midi 
LES 
situés à Biches, canton de Châ- 
LilJon-en-Bazois (Nièvre).

1’ Une maison, comprenant 
rez-de-chaussée et premier éta
ge, avec écuries et remises, 
buanderie, jardin, terres et pâ
ture, le tout se joignant, sis 
près la route de Cercy-la-Tour, 
d’une contenance d’environ 
2 h. 43 a. 10 c.

Ces bâtiments conviennent 
pour faire un. commerce de vins 
en gros ou autres.

2” Une mai-nn bourgeoise, 
(sise près la précédente), com
prenant quatre pièces au rez- 
de-chaussée, trois pièces au pre
mier étage avec jardin, pièce 
d’eau, garage et autres dépen
dances, le tout d’une superfi
cie d’environ 18 a. 40 c.

3" Divers héritages détachés 
en nature de prés et terre, re
présentant une contenance to
tale d’environ 8 $1. 15 a. 70 c.

Pour tous renseignements 
s'adresser audit M» RICHARD, 
notaire à Châtillon-en-Bazois.

27.899

de 1 ’après-

ON OFFRE
A AFFERMER 

DOMAINE DU BAS DE FOURS 
à Fours (Nièvre), 2 km. de la 
gare.

S'adresser à M. le capitaine 
LE PAGE, état-major du 10’ 
corps d’armée, à Rennes.

27.883

FEMME, connaissant un peu 
la cuisine.

M. REMY, château de Tré- 
migny, Saincaize (Nièvre).

27.876.

METAYERS, pour 1925-107 
11 novembre, pour plusieur. 
domaines Allier et Nièvre,

Bureau 'du journal. 27.14;

Etude de
M-, GALLIGHER-LAVANNE, 

notaire à Nevers, 5, rue 
Gambetta

A AFFERMER
Le 1* mai 1926. le

PETIT DOMAINE DU MAROT 
à 500 mètres du bourg de Saint- 
Eloi, en bordure de la route 
d’Imphy.

Contenance ; 21 hect. environ.
S’adresser : pour traiter à 

M’ GALLICHER-LAVANNE ;
Et pour visiter à M. Louis 

COLAS, 12. boulevard de la 
République, Nevers. 27637
Etude de M" VECUE, huissier 

à Fours (Nièvre).

cour 
près

Vê-

VENTE AUX ENCHERES
Le jeudi 20 août 1925, à. 10 

heures et demie précises.
A'Cercy-la-Tour, dans la 

de l’Hôtel des Voyageurs, 
la gare.

Par le ministère de . M' 
que, huissier à Fours.

A la requête et en présence 
de M” Bosq, syndic de la faillite 
du sieur Lazzerini, de Cercy- 
!a-To.ur, et sur ordonnance ju
diciaire :

1‘ D’UNE CAMIONNETTE 
FORD, 14 HP., 4 cylindres, 
n“ 7248 F., carrossée et tôlée 
en voiture de marchand forain, 
s’ouvrant sur les côtés et der
rière, rayonnée à l'intérieur, 
avec divers outils, 2 pneus et 
2 chambres de rechange.

2’ Une bouteille « Magon- 
deaux ».

3" Deux tentes foraines, six 
tréteaux et 27 piquets ou per
ches pour installations forai
nes.

Le tout dépendant de la fail- 
lite Lazzerini.

Au comptant et 15 % en sus.
27.863

Etude de M' VILLEPREUX, 
notaire à Jouet-sur-l’Aubois.

A VENDRE
Pour cause de changement 

de situation et pour le prix du 
matériel.

BON PETIT FONDS 
DE PATISSERIE 

S’adresser à M" VILLEPREUX 
notaire à Jouet-sur-l’Aubois.

27.865

FERME D’ELEVAGE 110 hect 
environ dont 3/4 riches pâtu
rages dans vallée Ainognes 
(Nièvre), à prendre en métayage 
pour 11 novembre 1925. Cheptel 
bovin Charollais de vieille sou
che, inscrit au H. B. C.. titulai
res nombreux prix à reprendre 
de moitié. Le métayer devra 
disposer de 300.000 fr. mini
mum, connaître à. fonds l’éle
vage Nivernais et offrir les plus 
sérieuses garanties.

Bureau du journal. 27515

JARDINIER, célibataire ou 
marié, connaissant 4 branches, 
logé, chauiïé et éclairé, légu
mes. Boris appointements.

Bureau du journal. 27.611.
BONS TAILLEURS de pierre.
S’adresser à M. \ Al.J,ET 

rue Jcan-Gaulheriu, Ne\ms.

1' OUVRIERS TOLIERS.
2“ MANŒUVRES, lib.i.'-s du 

service militaiie. uéairan ap
prendre soudure aiite-gma.

■Sadresser aux ri ,'.\!a .i? .<)•.- 
MENTS BRAIL. 11. boni; -;.d 
de la République, Nevers.

2?.Ai(>
BELLE CRASSE en Sologne 

sur 280 hectares.
Bureau du journal 27G24

A affermer à métayage pour 
entrer en jouissance au T' mai 
1926 UNE FERME de 100 hect., 
moitié prés environ.

S'adresser à M. VANNEREAU 
à Germigny-l'Exempt (Cher).

27G63
HOTEL et CAFE, vastes dé 

pendances, beau garage, peut 
convenir tout genre de com
merce. Bail 3, 6, 9 années, dans 
grand centre région de Decize.

Bureau du journal. 27.819

VOYAGEUB à la. coi Tl i r i i n > r i 
bien introduit près de délail- 
i.'int pour bonne carte d’mi- 
mentation, pour la région.

Bureau du journal.' 27.750
ON OFFRE

INGENIEUR A. M., 
30 ans pratique aciérie, 
irnirs, fonderie, forge. ______
place ingénieur .conseil ou .ad
joint à direction

Bureau du journal.

u2 ans, 
. * laini- 
cherche

Vestes

GENTILLE VILLA neuve, à 
Neùvÿ-sur-Ldire. Non inonda
ble, panorama étendu. Compo
sée de : salon, salle à manger, 
entrée, cuisine, laiterie, office;

Au l8' 'étage : pergola, en
trée, 2 chambres de maîtres et 
cabinet de toilette.

Au 2" étage : chambre de 
maître avec cabinet de 
une autre. chambre et 
niera.

Superficie 700 m2,

MONSIEUR disposant 80.000' 
fr. recherche EMPLOI INTE
RESSE avec fixe et pourcen
tage, dans commerce sans con
naissances spéciales ou de pré- 
‘érence confections-ncu-reautcs.

LACROIX. 22, rue du Cm;.- 
meroe, Bourges. . 27.173

GENS DE MAISON
ON DEMANDE

MEJNAGE, bon jardimrr, 
femme petite basse-cour et tra
vaux d’intérieur, est l'emairrA 
de suite pour la région Le 
Creusot. Place douce, 2 mai- 
tres, gros gages. Logé, chaullé. 
Références verbales exigées.

Bureau du journal. 27.877

toilette, 
2 gre-

arbres 
fruitiers, eau de source, élec
tricité. Prix meublée 50.000 fr.

-Facilités de paiement.
S’adresser P. de la MARE, à 

Neuvy-sur-Loire (Nièvre). 27.885

Ventes
CHARRETTE, pour cheval, 

étal de neuf.
TARARE, état de neuf.
S’adresser à M. CHAMPEAU, 

à Marré, par Lurcy-le-Bourg 
(Nièvre). 27.874

1 FORD, torpédo 4 places, 
état de neuf.

1 CAMION 1.000 kilos, bon 
état.

Bureau du journal. 27.860
—MATERIEL DE MARCHAND 
DE VINS, char à banc, chan
tiers, tonneaux de toutes 
grandeurs et dix demi-muids, 
le tout en bon état.

S'adresser à M. MARTEAU, 
à Saint-Benln-d’Azy (Nièvre).

27.818
Pour tontes demandes ae renseigne
ments, il est indispensable de rappeler 
le numéro de l’annonce et rie ioindre 

un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.

imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers 
Le Gérant : Joyet de Maubec.

Exiger ce porlrsit

GARDE, connaissant chasse, 
piégeage, femme pouvant te
nir maison et faire cuisine pas-. 
sagérement pour maîtres.

.S’adresser André BAS, à. 
Beaulon (Allier). 27.146

ON OFFRE
GARDE-CHASSE, marié, 40 
ans, très bon piégèur, con
naissant également maçonne
rie et travaux divers, recom
mandé verbalement par mai. 
tre. Disponible l’r septembre 
1925 par suite cessation chasse, 
désirerait situation analogue 
Nièvre préférence.

Bureau du journal. 27516

On demande a acheter BC 
TEILLES DE GHAMPAG . 
VIDE à 0 fr. 45 la bouteille.

faire offre 7, rue Creuse, Ne-' 
vers. 25.r,5<;

Suis acheteur d’ALAMBIGS, 
anciens et nouveaux modèles.

Bureau du journal. 27.748
FILS D’AGBÎCÜLTWRST d£ 

sirant commerce, permuterait 
avec fils de commerçant dési
rant agriculture.

Bureau du journal. 27.565

LAPINS MALADES 1 
Gros ventre.anémle.coccidfose.dlarrbé8.etd 

«POUDRE KLAPPA s 
re/nëae rsafest guër/t raniaement 

BonefSLFranco^fSO.les 5 boîtes 25fJ 
। u ° ’s « toutes Pfermeciesj!

de la Femme
H y a une foule de malheureuses qui souffrent en silence, les 

unes parce qu’elles n’oeent se plaindre, les autres parc® qu’el
les ignorent qu’il existe un remède à leurs maux

Ce sont les femmes atteintes de ^étrite
Celles-ci ont commencé par souffrir au moment des règles qui 

étaient insuffisantes ou trop abondantes. Les Pertes blandws es 
ont épuisées. Elles ont été sujettes aux Maux d’estomac, Crampe*,les Hémorragies les ont épuisées. Elles ont ét/6 sujettes aux Maux d’estomac, Crampe*. 

Aigreurs, Vomissements, aux Migraines, aux Idées noires. Elles ont ressenti des lance
ments continuels dans le bas-ventre et comme un poids énorme qui rendait la marche 
difficile et pénible. Pour faire disparaître la Métrîte, la femme doit faire un usage cons
tant et régulier de la

qui fait circuler le sang, décongestionne les organes et les cicatrise, sans qn*fl kofi 
besoin de recourir à d’autre traitement.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY réussit sûrement, mais â la condition qu’elle sera 
æS employée sans interruption jusqu’à disparition complète de toute douleur.

Toute femme soucieuse de sa santé doit employer la JOUVENCE de l’Abbé SOURY à 
; des intervalles réguliers, si elle veut éviter ; Métrite, Fibromes, Mauvaises suites de 

&S couches, Tumeurs, Varices, Phlébites, Hémorroïdes, Accidents du retour d’Age, Cha- 
leurs, Vapeurs, Etouffements, etc.

f; II est bon de faire chaque jour des iniections avec
g. .1 1HYÜÏENTTINE DES DAMES. La boîte, 4 fr. 50.
Siÿ) La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, fe 
S/Ai Rouen, ce trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

Bien exiger la véritable JOU VENGE de l’Abbé SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Abb é SOURY et la signature Mag. 
DUMONTIER en rouge..


